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Introduction

Ils viennent vous prendre chez vous, pour vous emmener à l’hôpital. Ils vous accueillent 

et vous orientent dans les lieux de soins. Ils passent dans votre chambre avec des 

livres, une collation ou juste un sourire. Ils vous aident à passer au fauteuil, à mettre 

des fl eurs dans un vase. Ils font de l’accompagnement scolaire, ils amusent les enfants 

hospitalisés et les rassurent, ils organisent des groupes de solidarité. En institution de 

soins ou à domicile, ils sont parfois tout simplement présents, disponibles, à l’écoute, 

attentifs, empathiques. 

Qui sont ces héros ordinaires de l’humanité, ces volontaires qui consacrent du temps 

libre et de l’énergie aux autres dans la sphère des soins de santé ? Qu’y font-ils concrè-

tement ? Quelle place leur est accordée dans les différentes structures des soins de 

santé ? Quelles sont leurs motivations, leurs problèmes ? Comment favoriser l’émer-

gence de nouvelles vocations, alors que l’on manque cruellement de candidats dans 

ce secteur ? 

L’enjeu est de taille : les dépenses privées et publiques liées aux soins de santé ne 

cessent d’augmenter, exerçant une pression à la rentabilité sur l’ensemble des acteurs.  

Le taux de croissance annuel moyen des dépenses publiques totales en matière de soins 

de santé est d'ailleurs supérieur au taux de croissance économique annuel moyen. 

Les professionnels de la santé ont de moins en moins de temps ou de ressources à 

consacrer à d’autres tâches que celles directement liées aux soins. Le volontariat peut 

apporter une réponse à des besoins concrets qui, sans lui, ne seraient pas rencontrés.
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« Volontiers Volontaires aux côtés des patients »

C’est pour contribuer à la réfl exion et soutenir le volontariat dans le secteur des 

soins de santé en Communauté française que le groupe fi nancier coopératif Cera 

a lancé en 2006 un vaste programme intitulé « Volontiers Volontaires aux côtés 

des patients », dont cette publication représente un premier aboutissement. 

Un appel à initiatives a d’abord permis de soutenir fi nancièrement une trentaine 

de projets locaux de volontariat dans le secteur des soins de santé et de consti-

tuer un réseau de travail. Une demi-douzaine d’asbl lauréates témoignent dans 

les pages qui suivent. Frédéric Bielen, Professeur et fondateur de la société de 

conseil BSM Management spécialisée en marketing non marchand et en manage-

ment des activités de services, et Christophe Sempels, Professeur et chercheur en

marketing social et humaniste au sein de l'ESC Lille.2 Première du genre consa-

crée au volontariat spécifi quement dans le secteur des soins de santé, elle visait 

à en comprendre les enjeux et perspectives. 

A la croisée de ces deux démarches, Cera a organisé une série de trois tables 

rondes à l’automne 2007, réunissant les différentes parties prenantes du volonta-

riat dans les soins de santé : volontaires et associations de volontaires, patients 

et proches de patients, mais aussi praticiens, gestionnnaires et partenaires 

sociaux. Un compte rendu des trois tables rondes est détaillé ci-après.

Le programme était ambitieux car le volontariat dans le secteur des soins de 

santé implique un grand nombre de personnes, d’activités, d’états, d’utilités, de 

motivations, d’organisations, de situations très différentes. Au fi l des rencon-

tres et des débats suscités par « Volontiers Volontaires », la palette n’a cessé de 

s’égayer, faisant état d’une multitude de petites et grandes tâches qui contri-

buent, à leur mesure, à l’humanisation des soins et des lieux de soins.

1 www.bsm-management.be 
2  Pour être précis, l’étude porte sur la Communauté française de Belgique et sur la Communauté germanophone, 

largement bilingue, située en Province de Liège.
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Une réalité multiple

Liée au concept même de santé, l’analyse du volontariat dans le secteur des 

soins est diffi cile. Sa signifi cation varie d’une culture à l’autre, mais aussi d’un 

individu à l’autre au sein d’une même culture selon par exemple l’âge, le genre, 

l’appartenance socioculturelle ou le niveau de revenus3. Les attentes et les 

comportements sont donc différents à l’égard des soins de santé. Très large, la 

défi nition que l’OMS donne de la santé4 a le mérite d’offrir une vision globale aux 

dimensions biologiques, psychologiques et sociales. Mais elle revient à intégrer 

l’ensemble de la sphère sociale. Avec « Volontiers Volontaires », le champ d’action 

est bien celui des soins de santé et non de la santé dans son ensemble.

Le volontariat a donc été envisagé dans le cadre des organisations visant à agir 

sur la santé physique et/ou mentale, dans une approche curative ou palliative. 

Autrement dit :

…  Les hôpitaux : organisations phares du secteur des soins de santé, 2 habi-

tants sur 3 en Communauté française ont déjà subi une hospitalisation ;

…  Les maisons de repos et de soins (les MRS) : en général associées au dernier 

lieu de vie des personnes âgées fortement dépendantes et nécessitant 

des soins aigus ;

…  Les centres de soins de jour (les CSJ) où les plus de 60 ans en perte d’auto-

nomie bénéfi cient de soins familiaux et ménagers, voire thérapeutiques et 

sociaux ;

…  Les maisons de soins psychiatriques (les MSP), forme d’habitat collectif 

protégé pour des patients psychiatriques considérés comme résidents ;

…  Les habitations protégées (les HP) qui offrent un lieu de vie stable, mais 

substitutif et transitoire, pour des patients psychiatriques stabilisés ou 

des personnes connaissant des diffi cultés psychiques ou personnelles ;

…  Les services d’urgence, y compris le SMUR ;

…  Les maisons médicales où des équipes pluridisciplinaires dispensent des 

soins de santé accessibles à tous ;

…  Les services intégrés de soins à domicile permettant le maintien à domicile ;

…  Les structures non hospitalières de soins palliatifs, qu’il s’agisse d’équipes 

de soutien à domicile, de maisons de repos et de soins ou de centres de jour 

pour des patients en situation palliative.

3  D’HOUTAUD A. et FIELD M.G., « The Image of Health Variations in Perception by Social Class in French Population », Sociology of Health 
Illness, Vol. 6, 1984, pp. 30-60.

4  Santé (déf. OMS) : « un état de complet bien-être, physique, mental et social, et pas seulement l’absence de maladie ou d’infi rmité ». 
Avec cette défi nition, l’OMS élargit le concept de la santé aux dimensions biologiques, psychologiques et sociales. Il s’agit d’une vision 
globale, où l’individu est considéré comme acteur de ces dimensions. Il défend son existence physique et psychique propre, mais sa santé 
est aussi infl uencée par son existence micro et macro-sociale, que ce soit sa famille, son travail, son lieu d’habitation,... Au travers de cette 
défi nition, l’OMS reconnaît l’infl uence de l’environnement sur l’individu et sa santé. Les facteurs ne sont plus uniquement sanitaires, mais 
également psychologiques, culturels, démographiques, socio-économiques, voire politiques. La santé touche l’homme dans sa globalité.
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Une démarche qualitative

Pour rendre compte de la richesse du volontariat dans le secteur des soins de 

santé, l’étude comme l’ensemble de la démarche du programme « Volontiers 

Volontaires » a été avant tout qualitative. A ce stade, une quantifi cation de 

l’action volontaire ou des besoins en la matière semble d’ailleurs impossible 

ou n’est pas pertinente. 

Au cours des neuf mois de l’étude menée sur le terrain en 2007, les auteurs ont 

rencontré près d’une centaine d’acteurs concernés parmi lesquels des volon-

taires, des patients, des proches, des membres d’associations volontaires, des 

professionnels de la santé, des représentants de directions hospitalières, de 

mutualités, de syndicats, d’universités, des ministères, de fédérations médico-

sociales… La majorité de ces rencontres se sont faites en entretiens individuels 

face-à-face semi-dirigé, une partie en « focus groupe », d’autres au cours de tables 

rondes. Ces multiples rencontres et témoignages ont permis une analyse en pro-

fondeur du volontariat, mettant en lumière ses réussites et ses freins dans 

le secteur des soins de santé. 

L’étude s’est également appuyée sur une abondante revue de la littérature exis-

tante et l’exploitation de deux bases de données : l’une, créée par les auteurs 

de l’étude « Volontiers Volontaires », concerne plusieurs milliers de patients inter-

rogés en fi n d’hospitalisation, dans le cadre d’évaluations de la satisfaction du 

séjour hospitalier dans différents hôpitaux des Régions wallonne et bruxelloise. 

Elle permet d’évaluer, notamment, le degré de satisfaction des patients à l’égard 

de la présence et du contact avec des volontaires. La seconde base de données 

est issue de l’enquête nationale 2007 « Les Belges et le bénévolat« , réalisée avec 

le soutien de la Loterie Nationale. 

Un soutien actif à la promotion du volontariat

Comme l’illustre cette publication, le programme « Volontiers Volontaires aux 

côtés des patients » a déjà atteint ses objectifs, en adéquation avec la mission 

sociétale de Cera pour un mécénat coopératif avec une plus-value sociale. 

En améliorant la connaissance du volontariat dans le secteur des soins de santé, 

en faisant émerger sans tabous les besoins, les motivations et les freins, en 

valorisant les bonnes pratiques et en traçant des pistes pour l’avenir, nul doute 

que « Volontiers Volontaires » contribue à la promotion du volontariat, rouage 

indispensable de l’humanité des soins de santé et du mieux-être des patients. 

11
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TROIS TABLES RONDES :
DÉBATTRE POUR LEVER LES TABOUS

Le programme « Volontiers Volontaires aux côtés des patients » de Cera avait 

pour vocation de lever les tabous. Pour débattre sur les enjeux du volontariat dans 

les soins de santé en présence de toutes les parties prenantes, Cera a organisé 

trois tables rondes sur des sujets sensibles : la pertinence du volontariat pour le 

patient, la formation du volontaire et la place à accorder aux volontaires dans les 

organisations de soins.

«  Volontaires : intrus ou bienvenus ? Que veulent les patients ? » 

...telle fut la question débattue le 20 septembre 2007 à la Résidence le Balloir de Liège. 

Volontaires, encadrants, patients et proches ont partagé leurs points de vue au cours 

d’un échange riche en émotion et en réfl exions sur le caractère souvent implicite des 

besoins des patients à l’égard des volontaires. Fortement liés aux circonstances vécues 

par le patient, ces besoins évoluent au fur et à mesure de la relation qui peut naître 

entre le patient et le volontaire. Des services parfois anodins et ponctuels, comme le 

prêt d’un livre ou le service d’une boisson par exemple, peuvent être l’occasion de déve-

lopper diverses formes d’échange entre le volontaire et le patient et/ou ses proches. 

D’une autre nature que celui liant les professionnels à leurs patients, l’échange est riche, 

autant dans le geste que dans la parole ou par la seule présence. Intrus parfois, le volon-

taire peut souvent devenir le bienvenu dans le respect de la réalité du patient, de son 

entourage et des professionnels de la santé. 

Membres du panel : 

Micky Fierens, Directrice de l’asbl Ligue des usagers des services de santé (LUSS),

Danielle Guillaume, volontaire à la Croix-Rouge,

Sylvie Horrion, ergothérapeute dans la MRPA Le Balloir,

Robert Stolz, accompagnateur bénévoles de malades,

Trois patients et un proche de patient.

Liège - Résidence le Balloir Bruxelles - Siège de la Croix-Rouge Mont Godinne - Cliniques Universitaires
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TABLES RONDES

La deuxième table ronde du programme

« Volontiers Volontaires » a rassemblé un 

panel de sept intervenants, le 2 octobre 

2007 au siège de la Croix-Rouge de Belgique à 

Bruxelles, autour d’un thème controversé : 

«  Faut-il être expert pour être 
volontaire ? »

Les participants ont mis l’accent sur les moti-

vations sous-jacentes à l’action volontaire, 

rappelant comme élément central que le don 

ne se vit pas sans contre-don et qu’il est illu-

soire de parler d’acte purement gratuit. Au 

contraire, tabler sur les motivations person-

nelles à la pratique du volontariat permet 

d’offrir un encadrement et des activités en 

lien avec la diversité des profi ls de volontai-

res. Par ailleurs, la question de l’expertise du 

volontaire comme condition sine qua non de la 

pratique bénévole a été ouvertement posée. 

La bonne volonté suffi rait-elle ? Parler d’ex-

pertise, c’est en réalité poser la question de 

l’adéquation entre un volontaire et la mission, 

le rôle et les tâches qui lui sont confi és. A été 

également évoquée la question d’éventuelles 

limites ou contraintes à imposer aux volon-

taires, pouvant garantir leurs aptitudes à 

toujours agir pour le bien-être des patients. La 

clé du succès semble être le dialogue ouvert 

avec les volontaires, soulignant ainsi la néces-

sité de leur encadrement.

Membres du panel :

Beatrix de Sauvage, Secrétaire et Vice-

Présidente de l’asbl Equipes d’Entraides 

AIC Belgique, 

Christian Masai, Secrétaire fédéral Setca,

Daniel Paucar, cardiologue, responsable

d’une unité d’hospitalisation au Centre 

Hospitalier Etterbeek-Ixelles,

André Reyland, ex-coordinateur des bénévoles 

pour les Mutualités Chrétiennes, 

Marie-Françoise Thirot, psychomotricienne 

et formatrice des volontaires aux Cliniques 

de Mont-Godinne, 

Une patiente.

Le 9 octobre 2007, aux Cliniques Universitaires 

de Mont-Godinne, la dernière table ronde du 

programme était consacrée au thème :

«  Le volontariat, ça (r)apporte 
quoi ? »

Ce fut l’occasion pour les participants d’ex-

poser les apports du volontariat dans les 

associations intégrées au secteur de la santé 

comme dans les organisations de soins, aussi 

bien pour les patients et leurs proches, que le 

personnel et l’organisation dans son ensem-

ble. L’accent a été mis sur l’apport intrinsèque 

des volontaires dans la qualité de vie des 

patients, en le comparant avec les faibles 

coûts liés à l’encadrement de l’action volon-

taire au sein des organisations. L’échange a 

permis d’évoquer des facteurs de réussite de 

l’action volontaire et des écueils à éviter pour 

faire émerger la plus-value réelle du volonta-

riat.

Membres du panel : 

Marie-Bernard Crucifi x, Présidente du CPAS 

et déléguée syndicale aux CU Mont-Godinne,

Patrick Decoster, Directeur général des 

CU Mont-Godinne,

Freddy Hanot, volontaire de l’association 

Auti-Ressources, 

Nelson Gueirrero, responsable du service 

social des CU Mont Godinne,

Marcel Malotaux, volontaire depuis une 

dizaine d’années à la bibliothèque des patients 

des CU Mont-Godinne,

Un patient et un proche de patient. 
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Patricia Leroy, chargée de communication et de 

la gestion du bénévolat de  « l’ASBL Santé & pré-

voyance », nous accueille à notre arrivée. Motivée 

et dynamique, elle nous emmène directement à 

la rencontre de son équipe de bénévoles qui gère 

l’animation Saint Nicolas. Mme Leroy présente 

l’animation. « Ce sera très dense. Nous devons 

parcourir les dix étages en deux jours ! ». 

Saint Nicolas, lui, ne se presse pas pour autant. 

Flanqué de deux « pères fouettards » plus blancs 

que noirs, il marche de chambre en chambre, 

d’un pas solennel. Imprégné par son rôle, il 

consacre le temps nécessaire à chaque visite. 

Un jeune patient, opéré aux oreilles, est visible-

ment ému par l’arrivée du grand saint. Un des 

bénévoles tente l’humour pour canaliser l’émo-

tion. Sa maman, présente à ses côtés, trouve les 

bons mots : « Saint Nicolas pour toi tout seul…

tu en auras des choses à raconter à l’école à ton 

retour ».

     

UN CADRE POUR GUIDER
LE BÉNÉVOLAT
L’accueil de Saint Nicolas est toujours très bon. Ici, 

une équipe d’infi rmiers entonne un chant à l’arri-

vée du saint homme. Là, un patient lui lance, non 

sans humour : « A 84 ans, je suis bien prêt à y croire 

à nouveau » et de surenchérir : « On m’a déjà enlevé 

un tas de choses à l’hôpital, mais cette fois, je suis 

bien content de repartir avec quelques bonbons ». 

Yvette, bénévole qui accompagne Saint Nicolas, 

réagit directement : « Oui, mais uniquement une 

mandarine. Je vais vérifi er avec l’infi rmière si je 

peux vous laisser un bonbon». Fête ou non, les 

bénévoles restent attentifs à leurs obligations. 

«  L’action des bénévoles s’inscrit dans

le processus de guérison : pas question 

d’aller distribuer n’importe quoi aux 

patients », commente Patricia Leroy. 

Elle poursuit l’énumération des règles : secret 

professionnel, interdiction de poser un acte tech-

nique.  « Le bénévole doit toujours s’en référer au 

personnel soignant ». 

Ici, le bénévolat est défi ni par un cadre clair et 

toutes les règles sont reprises dans un petit 

feuillet distribué à tous. De plus, le bénévole doit 

signer une convention de plusieurs pages lorsqu’il 

entre en fonction. Pas trop dur, toutes ces règles ? 

« C’est normal », admet Antoine, bénévole depuis 

LE BÉNÉVOLE, ATOUT CŒUR DE 
LA CLINIQUE ST-LUC DE BOUGE

Ce mardi 4 décembre est un jour particulier à la Clinique St-Luc de Bouge. 

Las des grandes surfaces et des trônes inconfortables des centres commerciaux, 

Saint Nicolas a décidé de se dégourdir les jambes dans les couloirs de la clinique. 

L’illustre patron des écoliers passe de chambre en chambre, pour saluer les patients 

et le personnel médical. Qui pourrait deviner qui se cache sous l’épais costume de 

Saint Nicolas ?

asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007
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TÉMOIGNAGES

peu à l’accompagnement des 

patients. « Ça peut paraître 

contraignant mais, en fait, c’est 

beaucoup plus clair de savoir ce 

qu’on peut et ce qu’on ne peut 

pas faire. »

GÉRER LE BÉNÉVOLAT, 
UN MÉTIER
Patricia Leroy partage son 

emploi du temps entre les 

actions de communication au 

sein de l’hôpital et la gestion du 

bénévolat. « On m’appelle «la 

mère supérieure », parce que je 

contrôle tout ce qui se passe… », 

dit-elle en riant. Plus sérieuse-

ment, elle évoque la diffi culté de 

sa mission. Il arrive qu’un béné-

vole fasse des erreurs. « Je dois 

recadrer les choses… Chaque 

année, je prévois une rencontre 

avec tous les bénévoles, ce qui 

permet de faire le point ». Il 

faut également organiser les 

formations. « Indispensables ! », 

ponctue-t-elle.

 «  L’action de Cera a 

permis d’offrir des

formations de qualité

et c’est un apport 

inestimable aux

volontaires. » 

 « Engager un bénévole est très 

diffi cile », continue Patricia 

Leroy. « Seul un candidat sur 

cinq est retenu. Beaucoup ne 

correspondent pas du tout 

aux principes que nous avons 

défi nis. Il faut bien analyser les 

motivations. Parfois, certains 

candidats sont animés par des 

motifs égocentriques, avec l’es-

pérance d’un bénéfi ce personnel 

au détriment du patient. Même 

après les entretiens de sélec-

tion, je reste vigilante ; c’est une 

lourde responsabilité ». 

HISTOIRES 
DE BÉNÉVOLES
Les deux volontaires du service 

bibliothèque circulent tous les 

jours dans les couloirs de l’hôpi-

tal. Quelques livres sous le bras, 

elles entrent discrètement dans 

les chambres pour proposer leur 

sélection aux patients. « J’ai déjà 

un livre. Je sors dans deux jours 

et je ne crois pas que j’aurai le 

temps d’en lire un autre ». En 

sortant de la chambre, Myriam 

commente ce refus :  « Les ouvra-

ges volumineux ne se prêtent 

plus. Le séjour des patients est 

de plus en plus court. »  Bénévole 

depuis 20 ans, elle témoigne :  

« Les choses ont beaucoup 

évolué. Les patients sont plus 

exigeants ; ils sont mieux 

informés sur leurs droits. Parfois 

ils rouspètent un peu, mais 

c’est très rare qu’on soit mal 

accueilli. » Marie-Flore, pour sa 

part, a évolué 15 ans dans une 

asbl « où le bénévolat n’avait pas 

une place réellement recon-

nue. » Elle apprécie la qualité de 

l’encadrement de St-Luc. « Ce 

que je vis ici est incomparable ! ». 

Pas question de quitter l’hôpital 

sans aller saluer Jules dont tout 

le monde nous parle. Un gaillard 

jovial nous accueille avec le 

sourire, en train de terminer 

une blague en wallon avec un 

patient. « E vos’aut’ ? D’ouske 

vous v’ney ? », lâche-t-il à notre 

arrivée. Modeste, direct et cha-

leureux, Jules écoute et parle de 

tout… sauf de l’hôpital !

«  Je crois que ça plaît aux 

gens. C’est un peu une 

fenêtre sur ce qui se 

passe à l’extérieur ». 

L’intégration des bénévoles est 

une réalité tangible. La direction 

en fait une de ses priorités. 

L’action des bénévoles est un 

moyen d’humaniser le milieu 

hospitalier. « C’est la valeur 

ajoutée de l’hôpital », conclut 

Patricia Leroy. 

«  Nous pourrions sans 

doute soigner sans eux, 

mais ce ne serait pas

la même chose. »

asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007
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I -  Le volontaire, 
parent pauvre de la société ?

La notion de volontariat, au sens de l’aide exercée sans rétribution ni obligation auprès 

d’une ou plusieurs personnes, est aussi ancienne que l’humanité elle-même. Les soins 

de santé ont souvent été un champ d’intervention de prédilection pour des activi-

tés bénévoles. Malgré cette longue histoire, l’analyse se heurte vite à une diffi culté 

essentielle : comment recenser et comptabiliser la richesse humaine du volontariat, 

diffi cilement exprimable sur le plan simplement quantitatif et qu’il serait réducteur 

de limiter à de simples considérations macro-économiques ? Ce manque de références 

a aussi été longtemps le signe de trop faibles moyens alloués à l’étude du volontariat : 

ce qui ne se mesure pas, ne compte pas... ou pas assez.

Aujourd’hui, le volontariat est de plus en plus étudié et ces recherches permettent de 

défi nir avec plus de précision le cadre historique, juridique, socio-économique mais 

aussi psychosociologique du volontariat, dans le secteur des soins de santé en parti-

culier.

1.1 - Le volontariat, une histoire vieille comme l’humanité

Au sens premier et spontané reposant sur la dynamique du don, le volontariat 

fait partie inhérente de l’humanité. Mais le développement des activités béné-

voles en Europe occidentale est d’abord d’origine cléricale. Frères et sœurs de 

l’Eglise catholique organisaient des services de santé pour une population en 

mal de structures d’accueil et de soins, au nom des croyances et des valeurs 

qu’ils défendaient. C’était l’action dite charitable, qui a traversé les âges jusqu’à 

ce jour, avec une importance plus ou moins forte en fonction de la position de 

l’Eglise dans la société, des besoins de la population et des moyens disponibles 

d’une époque à l’autre.

D’autres initiatives volontaires ont ensuite vu le jour et pourraient être érigées 

en autant de pierres fondatrices du mouvement volontaire. Il n’est pas question 

ici d’en dresser un compte-rendu exhaustif. Mais nul doute que la création de 

la Croix-Rouge au 19e siècle par Henri Dunant marque une étape décisive dans 
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l’organisation du volontariat dans les soins de santé. En 1864 précisément, se 

préoccupant du sort des soldats et blessés pendant les guerres Napoléoniennes, 

Dunant crée ce qui va devenir la plus grande organisation humanitaire du monde, 

apolitique, sans restriction de culture, de langue ou de religion. Il s’agit de la pre-

mière organisation neutre, indépendante et reconnue, pouvant être à l’origine 

du mouvement volontaire que nous connaissons au sens légal du 21e siècle. Elle 

est le symbole de l’action humaine organisée au 

profi t d’autrui, au départ d’une initiative sponta-

née, en vue de répondre à un besoin non couvert 

par la sphère étatique ou marchande.

Mais de nos jours, comme le souligne Pascal 

Dreyer5, à l’exception des personnes dont l’enga-

gement bénévole tient à leur foi, la majorité des 

volontaires se tiennent éloignés des représenta-

tions religieuses de la générosité, pour exprimer 

le don qu’ils font d’eux-mêmes. La société contem-

poraine a intégré cette valeur du don de soi et de l’action bénévole, parfois de 

manière idéaliste, mais de plus en plus en cherchant à l’organiser. On en est venu 

récemment à légiférer, pour permettre aux uns et aux autres de s’entendre sur 

des règles et des procédures et offrir un cadre commun à l’ensemble des acteurs 

concernés, avec tous les avantages et inconvénients qui l’entourent. Au fur et 

à mesure de l’emprise structurelle et organisationnelle sur la vie en société, le 

volontariat s’est, lui aussi, donné des codes et s’est structuré, refl étant le monde 

et les contraintes qui l’habitent.

1.2 - Volontaire : que dit la loi ?

Si la notion de volontariat est ancestrale, les statuts juridiques sont néanmoins 

assez récents. Nous sommes, comme le souligne Aline Vidalie6, en pleine période 

de transition entre une période « avant-loi » et une période « après-loi ».

En Belgique, le législateur s’est penché sur la vie associative dans son ensemble 

dans le courant des années nonante. Il en est sorti plusieurs lois déterminantes, 

en 2005 et 2006, à propos des activités des associations et des rôles de leurs 

membres et des volontaires. On entend ainsi par volontariat7 une activité qui est 

exercée : 

1) sans rétribution, ni obligation ;

2)  au profi t d’une ou de plusieurs personnes autres que celle qui exerce l’acti-

5 DREYER P., Etre bénévole aujourd’hui, Editions Marabout, 2006
6 Source : www.enviedagir.fr, articles rédigés par Aline VIDALIE (2007)
7  En vertu de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires et implicitement à ses devoirs, modifi ée par les lois du 27 décembre 

2005, du 7 mars et du 19 juillet 2006 et entrée partiellement en application le 1er août 2006. Cf. HAMBACH E. (2006), La loi sur le Volontariat : 
Questions pratiques, Publication de la Fondation Roi Baudouin.

asbl Sarah - déc. 2007
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vité, d’un groupe, d’une organisation ou encore de la collectivité dans son 

ensemble ;

3)  dans le cadre d’une organisation autre que le cadre familial ou privé de celui 

qui exerce l’activité ;

4)  par une autre personne et pour une autre organisation que dans le cadre 

d’un contrat de travail, d’un contrat de services ou d’une désignation statu-

taire.

Depuis 2007, le volet « assurance et responsabilité » des volontaires accompa-

gnant cette loi est également d’application. En résumé, toute organisation est 

donc tenue pour responsable des dommages causés par le volontaire à des tiers 

dans l’exercice d’activités volontaires8. En conséquence, l’organisation doit 

contracter une assurance pour couvrir les risques liés au volontariat9.

La loi précise que le volontaire est toute personne physique qui exerce une 

activité visée par la défi nition du volontariat exprimée ci-dessus. Cette défi nition 

implique de délimiter davantage le rôle du volontaire de ce qu’était, auparavant, 

celui du bénévole. Ainsi, comme le précise Eva Hambach, dans une publication 

de la Fondation Roi Baudouin relative à la loi sur le volontariat (2006) :

…   il faut donc produire quelque chose pendant son temps libre, et non le 

consommer à titre de loisirs ;

…  aucune rémunération ne peut être proposée, seul un défraiement est possible 

sur base de frais encourus ;

…   il ne peut y avoir aucune forme de contrainte ou d’obligation à l’engagement ;

…  les prestations ne peuvent être destinées à la personne elle-même, mais elles 

doivent être effectuées au service d’un groupe, d’une organisation ou de la 

collectivité ;

8 Sauf en cas de vol ou de faute grave du volontaire, auquel cas ce dernier est responsable.
9 Source : Service Public Fédéral (2007).

asbl Sarah - déc. 2007
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…   une organisation ne peut utiliser comme volontaire quelqu’un qui est déjà 

sous contrat de travail ou contrat de services, ou qui aurait une désignation 

statutaire pour cette même activité ; 

…   les activités doivent se dérouler au sein même d’une organisation, c’est-à-dire 

au sein d’un groupe de personnes qui s’associent en dehors du cadre familial 

ou privé, et qui, de plus, ne cherchent pas à faire de profi t. Autrement dit, dans 

le cadre de la santé, sont exclus du cadre du volontariat les soins informels, 

c’est-à-dire ceux prodigués par des proches (familles, amis,…) à une personne 

rencontrant un problème de santé.

Comme le souligne Vincent Gengler10, Président de la plate-forme francophone 

du volontariat, le premier mérite de la loi est d’assurer une reconnaissance 

du volontariat. En délimitant rigoureusement le statut du volontaire, la loi le 

protège d’éventuels abus, promeut le sens de 

l’action volontaire en apportant une plus-value 

à la société, sans recherche de profi t, et place les 

associations et les volontaires devant des respon-

sabilités nouvellement précisées. 

Les associations ont également connu une 

réforme en profondeur, avec la loi du 1er juillet 

2003, en vigueur depuis le 1er janvier 2006, avec de 

nombreux changements et des conditions strictes 

d’activité et de publication. Nécessaire pour 

harmoniser et coordonner les statuts, les droits et les devoirs, cette réforme a 

imposé davantage de rigueur dans l’exercice de la vie associative, tout en veillant 

à bien la distinguer des activités commerciales. 

Bien que le sens de cette réforme semble avoir été compris, sa mise en oeuvre 

s’est avérée plus complexe. Pour preuve : l’année de délai supplémentaire accor-

dée par la ministre de la Justice de l’époque pour permettre aux uns et aux autres 

d’entrer dans cette nouvelle forme. Mais qu’en est-il de toutes les ASBL dont la 

pérennité a été directement mise en danger par l’arrivée de nouvelles règles et de 

nouveaux statuts ? 

1.3 - Volontaires : combien sont-ils ?

Quantifi er l’action du volontariat est, à l’heure actuelle, encore complexe, tant les 

sources se croisent, à l’aube de l’application des nouvelles lois en vigueur dans le 

secteur. Nous sommes en zone grise, sorte de période transitoire dans l’histoire 

du volontariat, et toutes les tentatives de quantifi cation du poids socio-écono-

mique du volontariat sont faites d’hypothèses, comme l’exprime Sybille Mertens, 

titulaire de la Chaire Cera du Centre d’Economie Sociale de l’Université de Liège.

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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Quelques 120.000 associations ont été recensées en Belgique en 2004, dont une 

part non négligeable ne serait plus réellement active. La loi sur les associations 

devrait permettre d’aller vers un recensement plus proche de l’activité réelle d’ici 

quelques années. 

Le recensement des volontaires n’est d’ailleurs pas forcément plus facile puis-

qu’ils ne sont pas employés par les associations. La quantifi cation générale est 

donc délicate et elle le sera tout autant au niveau sectoriel. Au mieux, peut-on 

esquisser le poids du volontariat en Belgique.

Selon une étude de Survey & Action remontant à 1995, il y avait 1,5 millions de 

bénévoles en Belgique à cette époque. Plus près de nous, la Ligue des Familles 

publie dans une édition du journal Le Ligueur11 le chiffre d’un citoyen sur six. En 

2006, Dominique Thierry12, vice-président de France Bénévolat, parle d’un Belge 

de plus de 19 ans sur cinq. Mais en réalité, aucun recensement exact n’a été fait.

Plus restrictive, une étude menée par l’Université de Liège13 a quantifi é le 

bénévolat en 2001, hors réseau scolaire libre et associations sans aucun emploi 

rémunéré en leur sein. Il y est question de 1.166.147 bénévoles. Bien que ces 

prestations soient diffi cilement transposables en considérations purement 

économiques, cela correspond à :

…   l’équivalent de 140 millions d’heures de travail sur une année ;

…   en unités d’emploi, 76.259 Equivalents Temps Plein. 

Mais les données sont restrictives puisque le réseau scolaire libre et les associa-

tions sans emploi rémunéré comptent probablement un nombre conséquent de 

volontaires.

10  Source : En Marche, périodique des Mutualités Chrétiennes, septembre 2006.
11 Source : Le Ligueur, juin 2007
12   THIERRY D. (2006), Le Bénévolat en Belgique, France Bénévolat.
13  DEFOURNY J. et DEVELTERE P. (2005), Le secteur associatif en Belgique. Une analyse quantitative et qualitative, 

Fondation Roi Baudouin
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En 2004, l’Institut de Développement Durable14 a utilisé les résultats de l’En-

quête sur l’emploi du temps de l’Institut National de Statistique. Il y fait état de 

29 heures de bénévolat en moyenne par habitant et par an pour la population 

totale. Les hommes sont davantage actifs que les femmes, les Wallons davantage 

que les Flamands. Les sans-emplois ont des activités d’engagement bénévole en 

moyenne plus élevées que les travailleurs à temps plein et beaucoup plus élevées 

que les travailleurs à temps partiel. 

HEURES D’ENGAGEMENT SOCIAL BÉNÉVOLE PAR AN

TOTAL Hommes Femmes

Population totale 29 36 22

Flamands 26 31 21

Wallons 38 49 26

Temps plein 26 34 10

Temps partiel 14 16 14

Sans emploi 38 31 43

Source : Institut du Développement Durable, « Capital Social et Bénévolat », 2004

En considérant les activités de bénévolat, cette nouvelle comptabilisation estime 

l’engagement social à 150.000 Equivalents Temps Plein (ETP) en Belgique (soit 

environ 3% de la population active). Mais selon les frontières que l’on met autour 

de l’activité des volontaires au sens strict, les chiffres varient du simple au 

double  et on tend à réduire l’ampleur de ce mouvement de générosité.

L’estimation du nombre de bénévoles à 150.000 ETP en Belgique peut nous aider 

dans une comparaison internationale avec deux pays anglo-saxons que sont le 

Canada et l’Australie. Comparativement, avec une population deux fois plus nom-

breuse pour l’Australie et trois fois plus nombreuse pour le Canada, l’engagement 

volontaire en Belgique serait assez similaire à l’engagement en Australie, et moindre 

qu’au Canada. Des chiffres de recensement au Royaume-Uni font état de 48% de la 

population engagée dans du bénévolat, soit 22 millions de personnes en 2007.

Solomon et Sokolowski (2001)15 font, quant à eux, état d’une comparaison inter-

nationale du secteur sans but lucratif, basée sur des chiffres identifi és dans les 

années nonante dans différents pays du monde, dont l’Europe et les Etats-Unis. 

Selon cette source, le nombre de bénévoles en ETP en Belgique est de 99.100 ETP, 

nombre se situant entre les deux sources mentionnées ci-dessus. 

14  Source : INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DURABLE (2004) “Capital Social et Bénévolat – Indicateurs pour un développement durable”, 
n°2004-4.

15  SALOMON L & W. SOKOLOWSKI (2001), Volunteering in Cross-National Perspective: Evidence from 24 countries, Working Papers of the John 
Hopkins Comparative Non Profi t Sector Project, Baltimore, John Hopkins University.



23

I - LE VOLONTAIRE, PARENT PAUVRE DE LA SOCIÉTÉ ?

Le nombre de bénévoles par 1.000 habitants montre que l’activité bénévole est 

répandue dans les pays scandinaves, aux Pays-Bas et dans les pays anglo-saxons 

principalement. Le rapport Bénévoles ETP / Salariés ETP fait apparaître de 

grandes différences entre pays, non seulement en termes de volume d’activités 

exercées par les bénévoles dans le tissu associatif, mais aussi de structure de ce 

tissu. Ainsi, l’Irlande, l’Autriche et la Belgique sont des pays où le secteur asso-

ciatif est comparativement très professionnalisé. Dans d’autres pays, comme 

la Finlande par exemple, le bénévolat représente des ressources humaines du 

même ordre de grandeur que le salariat. En Norvège ou en Suède, le bénévolat 

l’emporte largement sur le salariat.

 

Edith Archambault explique que le caractère plus ou moins professionnalisé du 

secteur associatif dépend de deux facteurs : d’une part, un effet de structure - 

plus l’importance relative des secteurs liés à l’Etat-providence est grande, plus 

il est professionnalisé – d’autre part, un mouvement général vers la professionna-

lisation plus ou moins avancé selon les pays16. Le fait que le ratio Bénévoles ETP 

/ Salariés ETP soit faible ne doit donc pas uniquement être interprété négati-

vement, mais peut être expliqué par le rôle joué par l’Etat pour subvenir à des 

besoins d’intérêt général, comme le sont en Belgique la santé et l’éducation.

16   ARCHAMBAULT E. (2002), Le bénévolat en France et en Europe, 
Rapport de l’Unité mixte de recherche CNRS-Université Paris I, n°8595
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1.4 - Le volontariat par secteur d’activité

65% des associations belges compteraient moins de 20 bénévoles, alors que 10% 

d’entre elles en auraient plus de 10017. Mais dans quelles branches sont-ils actifs ? 

Selon l’étude de la Fondation Roi Baudouin sur le secteur associatif en Belgique 

(2005), la répartition du bénévolat mesuré en ETP dans le secteur associatif, à 

l’exclusion du réseau scolaire libre et des associations sans emploi rémunéré, est 

largement dominée par la culture, les sports et les loisirs (69,7%). L’action sociale 

compte pour 11,6% de cette répartition, un peu moins que les activités résiduel-

les (16,7%) dans lesquelles on retrouve notamment la défense des droits, des 

intérêts et des convictions. Le secteur de la santé représente seulement 1,5% de 

cette mesure comparative, soit 1.143 ETP, soit encore 46 fois moins que la culture, 

les sports et les loisirs. L’éducation et la recherche occupent quant à elles 0,5%, ce 

chiffre étant tronqué par les limites du champ d’observation.

17 THIERRY D., op. cit.

RÉPARTITION DU BÉNÉVOLAT PAR BRANCHE D'ACTIVITÉ

asbl Santé & Prévoyance - mars 2007 asbl Le Funambule - mars 2007
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Par comparaison, en Australie et au Canada, où le bénévolat est mesuré dans 

toutes les associations, les répartitions entre ces activités sont différentes et 

tendent à placer la part du bénévolat dans le secteur de la santé en dernière posi-

tion, tout en diminuant l’écart pouvant exister entre deux branches d’activités 

différentes.

RÉPARTITION DU BÉNÉVOLAT SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ

Australie (1) Canada (1) Belgique (2)

1. Culture, sports et loisirs 24,4% 25,9% 69,7%

2. Education et recherche 9,7% 10,6% 0,5%

3. Santé 5,2% 9,2% 1,5%

4. Action sociale 31,0% 20,4% 11,6%

5. Branche résiduelle 29,7% 34,0% 16,7%

Total en ETP 285.000 538.907 76.259

Taille de la population 20,8 millions 31,6 millions 10,6 millions

Source : Le secteur associatif en Belgique, une analyse quantitative et qualitative, Fondation Roi Baudouin (2005)
(1) Le bénévolat est mesuré dans toutes les associations.
(2)  Le bénévolat est mesuré dans les associations couvertes par les comptes satellites, c’est-à-dire les associations qui 

emploient des travailleurs salariés, à l’exclusion des établissements scolaires du réseau de l’enseignement libre.

La comparaison entre le nombre d’ETP bénévoles et salariés par branche d’ac-

tivité est également une source d’information utile pour mesurer le degré de 

professionnalisation des activités. On constate ainsi de grandes différences 

au sein même du secteur associatif. Ainsi 11 bénévoles ETP sont actifs pour un 

salarié ETP dans la culture, les sports et les loisirs. A l’inverse, 1 bénévole ETP est 

actif pour 25 salariés ETP dans le secteur de la santé. Cette énorme différence fait 

bien état d’une différence de professionnalisation des activités, probablement 

d’autant plus forte que ne sont pas considérées les associations sans emploi 

rémunéré, probablement encore plus nombreuses dans le secteur de la culture, 

des sports et des loisirs que dans celui de la santé.

asbl Cep-âge - mars 2007 asbl CHC - mars 2007
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RÉPARTITION DE L’EMPLOI SALARIÉ ET DU BÉNÉVOLAT PAR BRANCHE D’ACTIVITÉ

Emploi salarié (1)

en pourcentage 
l’associatif total

Bénévole  (1)

par branche
Rapport

Bénévole ETP
Salarié ETP

1. Culture, sports et loisirs 6,5% 69,7%     10,72  

2. Education et recherche 4,0% 0,5%      0,13  

3. Santé 34,7% 1,5%      0,04  

4. Action sociale 33,6% 11,6%      0,35  

5. Branche résiduelle 21,3% 16,7%      0,78  

Total en ETP 316.682 76.259      0,24  

Source : Le secteur associatif en Belgique, une analyse quantitative et qualitative, Fondation Roi Baudouin (2005)
(1)   Le bénévolat est mesuré dans les associations couvertes par les comptes satellites, c’est-à-dire les associations qui 

emploient des travailleurs salariés, à l’exclusion des établissements scolaires du réseau de l’enseignement libre

Compte tenu de cette grande professionnalisation dans le secteur de la santé, 

quelle place peuvent occuper des non-professionnels ? On ne peut pas imaginer 

une autre tendance, étant donnée l’expertise nécessaire aux métiers de la santé. 

Pourtant, cette « surprofessionnalisation » conduit également à des diffi cultés : 

la question, admise par le secteur lui-même, de la déshumanisation des soins de 

santé.

1.5 - Le volontariat dans le secteur des soins de santé

Sur base d’informations émanant des services fédéraux, il est possible de dresser 

un état des lieux de l’activité des bénévoles dans les hôpitaux aigus18, psychia-

triques, spécialisés, ainsi que dans les Maisons de Repos et de Soins. Mais, en 

l’absence de recensement complet, il s’agit avant tout de tendances générales à 

manier avec les réserves d’usage.

Un recensement diffi cile dans les hôpitaux

Le Ministère de la Santé organise périodiquement des enquêtes organisationnel-

les, complétées par les institutions de soins elles-mêmes et qui ne font pas l’objet 

de vérifi cations administratives. Ces données permettent cependant d’évaluer le 

nombre de volontaires actifs au sein des hôpitaux sur les trois Régions du pays. 

Selon l’estimation, seulement 67% des sites hospitaliers auraient complété ce 

volet de l’enquête, sans qu’on puisse interpréter précisément le sens des non 

réponses. Le nombre moyen de volontaires par type d’hôpital et par région pré-

senté dans le tableau ci-dessous se base donc sur les réponses partielles reçues.

18  SALOMON L & W. SOKOLOWSKI (2001), Volunteering in Cross-National Perspective: Evidence from 24 countries, Working Papers of the John 
Hopkins Comparative Non Profi t Sector Project, Baltimore, John Hopkins University.
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NOMBRE DE VOLONTAIRES ACTIFS EN MOYENNE PAR TYPE D’HÔPITAUX ET PAR RÉGION

Région 
bruxelloise

Région 
wallonne

Total Régions 
bruxelloise et 

wallonne

Région 
flamande

Total 
Belgique

Hôpitaux aigus 22 14,3 16,3 17,5 17

Hôpitaux
psychiatriques

0 0 0 6,7 3,9

Hôpitaux spécialisés 0 7,9 3,9 8,4 6,5

TOTAL 9,9 9,2 9,4 12,7 11,3

Source : Ministère de la Santé, enquête 2004

Bien qu’il faille rester prudent face à ces chiffres qui relèvent de la responsabilité des 

hôpitaux eux-mêmes, quelques enseignements peuvent en être tirés :

…   Des différences régionales : 

le nombre de volontaires présents 

en hôpitaux aigus est plus élevé en 

Région bruxelloise que dans les autres 

Régions, la Wallonie y ayant le plus 

petit nombre moyen de volontaires du 

pays. Globalement, les Régions bruxel-

loise et wallonne ont des niveaux 

moyens de présence de volontaires 

assez proches, cachant des réalités 

cependant différentes, et inférieurs 

à la moyenne générale identifi ée en 

Région fl amande. 

…    Des différences par type d’hôpitaux : 

le nombre de volontaires est le plus 

faible dans les hôpitaux psychiatri-

ques, où seule la Région fl amande 

fait état de telles prestations. Mais le 

nombre moyen de volontaires y reste 

près de trois fois inférieur à celui des 

hôpitaux aigus. Par ailleurs, les hôpi-

taux spécialisés accueillent deux fois 

moins de volontaires que les hôpitaux 

aigus en Région fl amande et wallonne, 

dont les moyennes sont assez proches - 

autour de 8 volontaires par hôpital. Par 

contre, aucun volontaire n’est recensé 

dans les hôpitaux spécialisés en Région 

bruxelloise.

asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007
asbl Centre HospitalierUniversitaire

de Tivoli - déc. 2007
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Si les résultats moyens observés sont très variables, il faut y ajouter une impor-

tante variance interne d’une structure à l’autre, par types d’hôpitaux. Les 

entretiens menés par BSM dans le cadre de l’étude ont ainsi permis d’identifi er 

des hôpitaux recensant un grand nombre de volontaires. C’est le cas par exemple 

des différents sites du Centre Hospitalier Universitaire de Liège ou celui des 

Cliniques Universitaires de Mont-Godinne. Ils comptent en 2007 tous deux près 

de 140 volontaires. Dans d’autres hôpitaux au contraire, on ne recense aucun 

volontaire. Mais il n’est pas fait état de caractéristiques propres aux hôpitaux qui 

peuvent avoir une infl uence sur le recours au volontariat, comme leur taille, leur 

localisation ou leur accessibilité géographique. Du reste, la comptabilisation se 

fait sur base du nombre de volontaires et non sur une durée de prestations. Or 

celle-ci peut également grandement varier entre volontaires : certains y consa-

crent seulement quelques heures, d’autres des journées entières. 

Enfi n, il arrive que des volontaires soient actifs dans plusieurs hôpitaux : ils 

auraient donc été comptabilisés deux fois. Il est possible que ce phénomène 

explique en partie le nombre plus élevé de volontaires en Région bruxelloise 

dans les hôpitaux aigus : la proximité des lieux et les divers moyens d’accès à ces 

hôpitaux peuvent en effet faciliter la présence de volontaires sur deux sites hos-

pitaliers distincts, ce qui est le cas de volontaires de la Croix-Rouge, par exemple.

Des résultats similaires dans les maisons de repos et de soins

L’évolution du nombre de MRS collaborant avec 

des volontaires peut être évaluée sur base de 

données fédérales disponibles entre 1995 et 

200219. Au total sur le plan national, environ 6 

MRS sur 10 ont collaboré avec des bénévoles 

sur la période. Mais de grandes divergences de 

pratiques apparaissent à nouveau, selon les 

Communautés. Ainsi, si toutes les MRS situées 

en Communauté germanophone déclarent avoir 

collaboré depuis 1995 avec des bénévoles, cette 

tendance reste identique sur les huit ans considérés. En Communauté française 

(hors Bruxelles), au contraire, la tendance est à la baisse. En bout de course, seule 

une MRS sur trois (34%) déclarait collaborer avec des bénévoles en 2002. 

A Bruxelles, le pourcentage est plus variable, autour de 50% : soit une MRS sur 

deux en moyenne qui collabore avec des volontaires. Par comparaison, la Commu-

nauté fl amande enregistre près de 75% de MRS collaborant avec des bénévoles, 

en progression constante, sauf en 1998. 

La réalité des activités réellement exercées en MRS par les bénévoles des 

différentes Communautés peut être mieux appréhendée en évaluant le nombre 

moyen d’heures prestées. Ainsi, en termes d’activités, les Communautés 
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germanophone et francophone sont en réalité beaucoup plus proches qu’elles ne 

semblaient l’être sur base du seul pourcentage du nombre d’institutions collabo-

rant avec des bénévoles. Le nombre moyen d’heures prestées par des bénévoles 

en MRS est en baisse assez forte sur Bruxelles et globalement deux fois moins 

élevé qu’en Communauté fl amande. 

A l’inverse des autres Communautés, on constate en Communauté fl amande 

une constante progression sur les années considérées. Cette hausse est surtout 

le fait des institutions à caractère privé de la Communauté fl amande : le temps 

moyen d’heures prestées y a plus que doublé entre 1995 et 2002, passant de 45 

heures par an et par MRS, à 99 heures par an et par MRS. Mais il convient de rester 

prudent quant à la validité de ces données en l’absence de contrôle par les servi-

ces fédéraux.

Reste qu’entre hôpitaux et MRS, le diagnostic semble assez similaire : 

…    les organismes de la Communauté française collaborent en général moins 

avec des bénévoles que ceux de la Communauté fl amande ;

…    la Région de Bruxelles-Capitale semble avoir un statut particulier, ce qui 

peut être probablement expliqué par sa taille (la plus grande ville du pays 

en termes d’habitants) et la densité de population plus élevée, un réseau 

géographiquement concentré d’organisations de soins et des moyens de 

transport propres à une capitale européenne. Mais, en comparaison avec la 

Communauté fl amande, ces éléments ne suffi sent pourtant pas à garantir 

un mouvement volontaire plus important.

Bien que des tendances se dessinent, des chiffres davantage certifi és seraient 

utiles pour tirer des conclusions plus précises. De même, un recensement perti-

nent de l’activité du volontariat dans le secteur des soins palliatifs et auprès de 

l’ensemble des acteurs associatifs de la santé serait instructif. Quelques chiffres 

supplémentaires existent bien au Ministère de la Santé mais, à l’heure actuelle, 

le recensement repose davantage sur la volonté des organisations elles-mêmes 

et n’a pas fait l’objet d’un contrôle rigoureux. Faut-il y voir un signe du manque 

d’intérêt ou de valorisation des acteurs à l’échelle de l’Etat ? 

CHIFFRES-CLÉS

Part des soins de santé dans le bénévolat en Belgique 1,5%

Nombre de volontaires actifs en moyenne en Communauté française
(Total Belgique)

9,4
(11,3)

ETP du bénévolat dans le secteur des soins de santé en Belgique 1.143

Bénévolat / emploi salarié dans le secteur santé 1 bénévole ETP pour 
25 salariés ETP

19   En référence aux "soins aigus", ce qui inclut toutes les fonctions de "soins curatifs" par opposition aux centres psychatriques, 
aux polycliniques…
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Il est 9h45 et nous marchons en silence dans les 

couloirs de la pédiatrie de l’Hôpital St-Remi. Un 

calme ambiant, agrémenté par le babil d’un enfant 

dans une chambre voisine. Le personnel soignant 

nous remarque à peine et vaque à ses occupations 

matinales. Les murs décorés de mille dessins, 

images et autres fresques colorées, renforcent 

l’atmosphère ludique et enfantine de cet étage 

pas comme les autres. Nous arrivons dans la petite 

salle de jeu, où se réunissent chaque matin les 

volontaires de l’école à l’hôpital, afi n de prépa-

rer leurs activités. Fabienne, coordinatrice des 

activités d’animation présente la liste des enfants : 

prénom, âge ainsi que quelques instructions médi-

cales. « Chaque matin, c’est un peu la surprise. 

Les enfants ont entre 4 et 20 ans et leur séjour est 

relativement court… Ça tourne beaucoup, il faut 

pouvoir improviser », résume Fabienne. S’ensuit un 

échange rapide entre les trois volontaires, Marie, 

Catherine et Monique. 

«  Y a un ado de 14 ans, tu t’en occupes, 

Marie ? » « Moi, je vais chercher ceux 

de 3 à 6 ans pour faire un bricolage ». 

Toutes les trois se mettent alors à la recherche des 

outils de travail dans la petite salle de jeu. La pièce 

ne fait pas plus de six mètres carrés et les jouets 

grimpent jusqu’au plafond, mais un agrandisse-

ment est annoncé ; la pédiatrie est en plein essor. 

De même, il est prévu d’étendre la présence de 

l’asbl à trois jours par semaine, au lieu de deux 

actuellement. Catherine, nouvelle arrivante, 

témoigne de ce développement. Jeune régente en 

français, elle complète son horaire d’institutrice 

avec quelques heures de volontariat. 

«  J’ai commencé un peu 

par hasard, mais j’aimerais 

maintenir cette activité ». 

DONNER DU SENS À L’ENFANT
Fabienne est infi rmière ludique. « C’est un titre 

ministériel », précise-t-elle, comme pour disperser 

la pointe d’amusement dans notre regard. « J’ai 

un diplôme d’infi rmière en pédiatrie et j’ai fait le 

conservatoire ». L’action des volontaires s’ins-

crit dans une approche générale du bien-être de 

l’enfant à l’hôpital. Conteurs, clown relationnel et 

autres mamans lectrices passent par le service de 

pédiatrie. Le jeu est l’élément central de ces ani-

mations, car il aide à appréhender la réalité de la 

maladie. « Pour préparer une opération, on passe 

avec un petit ours pour montrer à l’enfant ce qui va 

DES PASSERELLES
ENTRE L’ÉCOLE ET L’HÔPITAL

L’asbl « Ecole à l’hôpital et à domicile » a pour objectif de maintenir les liens entre 

l’enfant et son école, pendant son hospitalisation et quand il retourne chez lui, en 

convalescence. En contact avec plusieurs hôpitaux de Bruxelles, l’asbl fournit un 

cadre propice à l’action des volontaires sur le terrain. Enseignante à la retraite, 

Marie est volontaire à l’Hôpital St-Remi à Anderlecht depuis plusieurs années. 

« Les élèves qui ne sont plus à l’école perdent vite contact avec leur classe » expli-

que-t-elle autour d’une tasse de café. « Le plus surprenant, » ajoute-t-elle, « c’est de 

voir un enfant renouer avec le plaisir d’apprendre, alors qu’il était en décrochage à 

l’école.  « Guérir sa phobie scolaire à l’hôpital ?  Il y a là une réelle opportunité, sous-

estimée par le monde de l’enseignement. »
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se passer. » Cette recherche de 

sens motive également les acti-

vités comme le marché de Noël. 

Les bricolages sont réalisés 

par les enfants qui peuvent les 

vendre aux visiteurs. « Ce n’est 

pas une question de fi nances », 

précise Fabienne, « mais c’est 

avant tout pour donner de la 

visibilité à ce que les enfants 

font à l’hôpital ». Le monde 

médical est tenu trop à l’écart 

de la réalité quotidienne. Les 

volontaires sont un repère non-

médical très important dans la 

vie de l’hôpital.

PARENTS ADMIS, 
PARENTS AMIS ?
Une maman se présente à la 

porte de la salle de jeu pour 

visiter son fi ls de 7 ans, assis 

dans un petit siège roulant. 

« Il vous attendait », sourit 

Monique. Notre présence 

l’intimide fortement et il se met 

à pleurer. Monique qui connaît 

bien le petit garçon l’emmène 

dans sa chambre et entame la 

lecture d’un conte, sur fond 

musical. Nous sommes des 

intrus dans ce moment délicat 

et nous passons notre chemin. 

Plus loin, Marie sort de la 

chambre d’un adolescent.

« Je suis frustrée ! », avoue-t-elle. 

« J’ai attendu 15 minutes la fi n 

des soins. À peine ai-je réussi à 

briser la glace que je dois sortir, 

car son papa arrive. Normale-

ment les visites sont prévues 

l’après-midi, mais … Priorité 

aux patients ! », conclut-elle. 

Fabienne qui l’écoute com-

mente : 

«  Les visites sont souvent 

perturbantes : relati-

vement angoissés, les 

parents nous suivent 

de très près. Certains 

sont très agressifs. Nous 

devons faire preuve de 

beaucoup de tact ».

L’atelier bricolage de Catherine 

est d’ailleurs interrompu par 

une maman qui vient chercher 

son enfant. « Ça arrive souvent », 

relativise-t-elle. 

«  Les parents compren-

nent mal que nous 

sommes là pour les sortir 

de la bulle médicale ». 

Fabienne soupire face à tous ces 

imprévus, mais n’en perd pas 

pour autant son enthousiasme 

et son énergie. En témoigne ce 

grand sourire au moment de 

dire au revoir. Nous quittons 

les lieux comme nous y sommes 

arrivés, sur la pointe des pieds, 

alors que Fabienne a déjà tourné 

les talons pour reprendre le fi l 

normal de ses activités. 

asbl Ecole à l'hôpital et à domicile 
déc. 2007

asbl Ecole à l'hôpital et à domicile 
déc. 2007

asbl Ecole à l'hôpital et à domicile 
déc. 2007



asbl Sarah - déc. 2007
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II -  Volontaires de la santé :
Qui sont-ils ?

2.1 - Le profi l général du volontaire

Selon les sources, les volontaires consacreraient en moyenne 5 à 7 heures par 

semaine à leur volontariat, principalement dans la culture, les sports et les 

loisirs, ainsi que dans l’action sociale. Mais si un Belge de plus de 19 ans sur cinq 

est un volontaire, qui est-il ? Quel est le profi l de celui ou celle qui a décidé de 

consacrer une partie de son temps aux autres, en dehors de son cercle privé et 

sans forme de rémunération fi nancière ? Une étude récente sur « les Belges et le 

bénévolat »20, conduite en 2007 avec le soutien de la Loterie Nationale, auprès 

d’un échantillon de 6.782 personnes, apporte une série d’enseignements complé-

mentaires sur le profi l des bénévoles21.

De plus en plus de seniors

Les diplômés actifs entre 35 et 55 ans sont les plus représentés parmi les volontai-

res et la catégorie des seniors actifs serait de plus en plus représentée. En cause 

sans doute : un état de santé encore bon et un besoin d’utilité suite à l’arrêt 

d’activités professionnelles, parfois anticipées dans le cadre d’une prépension, 

ou davantage de temps suite au départ des enfants de la maison familiale.

Sur base de l’étude sur « les Belges et le bénévolat », la courbe de bénévoles − et 

non des volontaires − par tranches d’âges, tous secteurs d’activités confondus, 

met en évidence une proportion élevée de bénévoles dans la classe des 45-65 ans. 

Et elle fait apparaître davantage encore de bénévoles au delà de 65 ans. Et l’étude 

précise que les bénévoles de plus de 45 ans envisagent plus certainement de 

continuer le bénévolat dans les trois prochaines années (63%) que les bénévoles 

de moins de 45 ans (53%).

20 Source : Les Belges et le Bénévolat, Enquête Nationale 2007, enquête réalisée avec le soutien de la Loterie Nationale.
21  Cette étude envisage en réalité le bénévolat au sens le plus large, y compris celui dans son sens le plus spontané et 

informel, sans nécessairement être en lien avec une association. Par conséquent, cette étude surestime la part des volontaires 
au sens de la loi. Mais elle apporte une série d’informations éclairantes, à interpréter selon cette distinction formelle entre 
volontaires (au sens de la loi) et bénévoles (acceptation plus large).
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Le volontariat en héritage

Le volontariat ne résulterait pas uniquement de choix personnels stricts, mais 

serait en partie lié à une détermination sociale et culturelle, transmise de généra-

tion en génération22 : 

«  Les volontaires sont deux fois plus nombreux à s’engager lorsqu’ils ont

connu des antécédents familiaux de volontariat chez au moins l’un de

leurs parents ».

Selon cette étude, on trouve également davantage de bénévoles parmi : 

…  les croyants pratiquants ;

…   les membres de familles où d’autres personnes s’investissent également 

dans le bénévolat ;

…  les membres de familles de 3 enfants ou plus qui habitent sous le même toit ;

Mais aussi :

…  les personnes non actives sur le plan professionnel ;

…  les personnes disposant d’un diplôme universitaire.

Un engagement régulier

Toujours selon la même étude, 72% des bénévoles francophones œuvrent de 

manière régulière, pour 82% des néerlandophones. Les bénévoles dirigeants 

consacrent plus de temps au bénévolat : 94% d’entre eux œuvrent de manière 

régulière. Toutefois, ces données sont très différentes de celles publiées en 

France, par exemple, où environ 25% des bénévoles sont considérés comme 

réguliers pour 75% d’occasionnels23.

Des profi ls différenciés

Le domaine d’activité du volontariat varie selon l’âge, le sexe et la religion. 

Ainsi :

…   52% des hommes bénévoles œuvrent dans le domaine du sport et de la culture, 

contre seulement 35% des femmes. Elles se consacrent davantage au social ou 

à la santé (49%) que les hommes (34%) ;

…   Proportionnellement, on trouve davantage de francophones dans le social 

ou la santé (51%) que de néerlandophones (35%) ; les deux domaines (social et 

santé) n’ont pas été scindés ;

…   Enfi n, on trouve davantage de bénévoles croyants et pratiquants dans les 

domaines du social et de la santé (51%) que dans la culture et les sports (33%).

22 Source : En Marche, périodique des Mutualités Chrétiennes, septembre 2006.
23 MALET J.(2005), La France bénévole, Publication du Centre d’Etude et de Recherche sur la Philanthropie 
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2.2 - La grande variété des volontaires en soins de santé

Comme il existe une grande diversité des organisations de soins, associations 

et volontaires qui interviennent dans le secteur des soins de santé, des profi ls 

variés sont identifi és. Parmi les personnes interrogées dans le cadre des « Belges 

et du bénévolat »24, BSM a sélectionné celles répondant strictement aux critères 

correspondant au cadre de l’étude. Bien que rigoureuse, cette sélection ne peut 

être considérée comme conduisant à un échantillon représentatif. Mais, elle 

permet de porter un regard intéressant sur les profi ls, les motivations et les acti-

vités des volontaires dans le secteur des soins de santé.

La diversité des situations se retrouve également en matière de composition des 

associations de volontaires. Qu’elles soient entièrement composées de volon-

taires ou intégrant à la fois des profi ls professionnels, il est indéniable que les 

missions, responsabilités et fonctions à remplir seront fortement infl uencées 

par cette distinction, de même que la nature des enjeux et diffi cultés qu’elles 

rencontreront. Autre distinction majeure : le lieu d’expression et la nature même 

de l’activité remplie par l’association. Est-elle au cœur de l’organisation de soins 

ou en dehors, est-elle liée au secteur curatif ou palliatif, voire préventif ? Il n’est 

pas rare que ces dimensions s’enchevêtrent. Ainsi, la directrice de la Ligue des 

Usagers de Services de Santé (LUSS), qui est une fédération d’associations de 

patients active à la fois dans et en dehors des institutions de soins, relatait le rôle 

préventif que peuvent également jouer ces associations, notamment dans l’infor-

mation qu’elles apportent auprès des patients, de leurs proches et de la société, 

tout en expliquant la diffi culté que ces associations pouvaient rencontrer à faire 

valoir cette action auprès des instances dirigeantes du pays. Il serait pourtant 

faux de croire qu’il n’y a pas de prévention santé à faire auprès d’un patient et de 

ses proches. 

24  La Loterie Nationale a accordé à BSM le droit d’exploitation des données de son étude menée en 2007 sur « Les Belges et le Bénévolat». 
Après sélection, l’échantillon se compose de 234 répondants, tous volontaires francophones actifs dans des organisations appartenant au 
secteur des soins de santé curatifs et palliatifs, y compris les secours, ayant mentionné leurs tâches et ayant exercé au cours des 12 derniers 
mois écoulés.

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007asbl Sarah - déc. 2007
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Trois profi ls

En fonction de leurs activités déclarées dans le secteur de la santé, les volontai-

res peuvent être classés selon trois grandes catégories :

1.  Les « volontaires-patients » : au sein des organisations de soins, ils sont 

au service des patients ou de leurs proches. Cette catégorie regroupe des 

profi ls encore assez variés en termes de tâches (accueil, écoute, visite, 

brancardage,…). 65 personnes sont classées dans cette catégorie et ils

 représentent 28% de l’échantillon. 

2.  Les « volontaires-secouristes » : actifs dans des organisations de secourisme 

ou d’aide médicale urgente. 104 personnes émargent à cette catégorie et ils 

représentent 44% de l’échantillon. 

3.  Les « volontaires-organisations » : ils sont au service de l’organisation elle-

même, soit en qualité de gestion administrative et/ou organisationnelle 

(rôle dirigeant ou de soutien), soit en tant que formateur d’autres volontai-

res. Reste que ces volontaires ont bien souvent une double fonction : à la fois 

organisationnelle, au service des autres volontaires, et active sur le terrain. 

65 volontaires entrent dans cette catégorie qui représente 28% de l’échan-

tillon. 

Cette catégorisation révèle des profi ls de volontaires assez différents les uns des autres :

PROFIL DU VOLONTAIRE 
PAR CATÉGORIE

VOLONTAIRES-
PATIENTS

VOLONTAIRES- 
SECOURISTES

VOLONTAIRES-
ORGANISATIONS

Age moyen 51 ans 36 ans 46 ans

Age médian (50% de 
la population à - de/à + de)

57 ans 33 ans 43 ans

Genre 37% masculin 62% masculin 75% masculin

asbl Cep-âge - fév. 2008 asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007 asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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Des volontaires âgés, un âge limite à fi xer ?

Le profi l général du volontaire en soins de santé est majoritairement celui d‘un 

homme (60%) de 43 ans d’âge moyen. En réalité :

…   les volontaires-patients sont plutôt les femmes (63%), avec un âge moyen 

pour cette catégorie de 51 ans. L’âge médian révèle également que la moitié 

des répondants dans cette catégorie ont en fait plus de 57 ans ;

…   En contraste, la population des volontaires-secouristes est plutôt consti-

tuée d’hommes (62%), nettement plus jeunes (âge moyen : 36 ans). Et 50% de 

volontaires-secouristes de l’étude ont moins de 33 ans ;

 …   Enfi n, la catégorie volontaires-organisations est celle qui comprend le plus 

d’hommes (75%), avec un âge moyen intermédiaire de 46 ans. 

Ces distinctions ont également été observées lors des différentes rencontres de 

terrain menées auprès de volontaires et coordinateurs de volontaires, spécifi que-

ment dans les institutions de soins. On ne peut manquer de souligner l’âge moyen 

souvent élevé des volontaires-patients, soulevant par la même occasion une 

inquiétude sur le renouvellement des volontaires dans un avenir proche. 

Se pose aussi la question de l’âge limite pour l’exercice des activités de volontai-

res. Faut-il fi xer aux volontaires un âge limite de façon linéaire ? Les avis semblent 

unanimement contre cette idée. Il faut plutôt envisager la question de l’âge au 

cas par cas, de personne à personne, dans un dialogue ouvert et constructif, en 

fonction de la mission assumée par le volontaire. Quelques fonctions gagnent à 

être encadrées par des limites d’âge, tant pour la sécurité des patients que pour 

celle des volontaires. Dans l’accompagnement de handicapés lourds en voyage 

de vacances, par exemple, la limite est fi xée par quelques associations à 70 ans, 

vu la lourdeur des tâches consécutives à cet engagement. Pour d’autres activités, 

cela semble inutile et contre-productif. L’écoute à domicile peut ainsi se faire par 

des personnes de 90 ans. En outre, les aptitudes des uns et des autres varient 

d’un individu à l’autre : des chauffeurs volontaires véhiculant des patients ont 

80 ans et sont encore alertes, d’autres à 70 ans prennent conscience de leurs 

limites et n’osent plus conduire en ville, par exemple. La mission ou le cadre de 

la mission peuvent alors être adaptés, comme pour cette dame de 90 ans, encore 

active au sein d’une institution de soins et dont les tâches ont évolué au fi l du 

temps.

 

Si l’âge moyen des volontaires est plutôt élevé, principalement au sein des 

volontaires-patients, cela ne signifi e pas pour autant qu’il n’y a pas de jeunes en 

institutions ou des personnes plus âgées parmi les volontaires-secouristes, loin 

s’en faut. Ainsi, parmi les personnes de l’échantillon retenu pour l’étude « Les 
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Belges et le bénévolat », 28% des volontaires-patients interrogés ont moins de 

40 ans et 41% des volontaires-secouristes ont plus de 40 ans. L’intérêt même des 

plus jeunes à l’égard du volontariat, en recherche d’expériences, l’envie de don 

de soi, la quête d’authenticité dans les relations aux autres, est manifeste. 

Mais il est probablement nécessaire de révéler ces besoins implicites qui 

peuvent dormir au plus profond de chacun de nous.

Temps passé et ancienneté : des profi ls différenciés

Pour l’ensemble de l’échantillon, plus de 70% des volontaires francophones en 

soins de santé le sont au moins depuis 3 ans. Mais les chiffres varient selon les 

trois profi ls mis en évidence. Ainsi :

…   Environ six volontaires-patients et volontaires-secouristes sur dix sont 

actifs depuis au moins 3 ans, mais seulement trois sur dix le sont depuis au 

moins 10 ans. 

…   Du côté des volontaires-organisations, presque neuf sur dix sont actifs 

depuis au moins 3 ans, mais aussi six sur dix le sont depuis plus de 10 ans.

VOLONTAIRES-
PATIENTS

VOLONTAIRES- 
SECOURISTES

VOLONTAIRES-
ORGANISATIONS

Actifs en tant que bénévole     
depuis au moins 3 ans

57% 70% 88%

depuis au moins 10 ans 26% 35% 62%

D’après les entretiens menés par BSM, l’expérience 

du terrain semble être une bonne porte d’entrée à 

des postes à responsabilité dans les organisations de 

volontaires. Par ailleurs, endosser des responsabilités 

dans ce type d’organisation semble engager les volon-

taires pour une durée plus longue, poussant même des 

personnes interrogées à poursuivre leur fonction de 

responsable au delà du terme qu’ils auraient souhaité. 

Mais faute de remplaçant à leur fonction, ils ne veulent 

pas prendre le risque de voir l’association disparaître 

avec leur éventuel désengagement.

Concernant la fréquence des prestations, plus de deux volontaires sur trois 

consacrent en moyenne au moins une demi-journée par semaine à leur engage-

ment : 

…   un volontaire sur trois consacre un demi-jour à un jour complet par semaine,

…   plus d’un volontaire sur trois y consacre davantage de temps encore. 

asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007
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L’engagement dans le volontariat nécessite du temps, mais de façon variable 

selon le profi l occupé. Ainsi l’engagement des volontaires-organisations implique 

une disponibilité hebdomadaire plus conséquente : 55% d’entre eux consacrent au 

maximum un jour par semaine à leurs activités de volontaire. Tandis que plus de 

70% des volontaires-patients et plus de 60% des volontaires-secouristes y consa-

crent au maximum un jour par semaine . Et même si l’engagement de volontaires 

est important et réparti sur plusieurs organisations, dans certains cas, plusieurs 

d’entre eux font part de leur volonté de limiter cette durée : il est question non 

seulement de préserver un équilibre et une saine collaboration, mais aussi d’évi-

ter des situations de dépendance du volontaire à l’égard de son activité et des 

personnes qu’il côtoie, comme l’expliquent des coordinateurs de volontaires.

L’engagement dans les soins de santé, une démarche religieuse ?

Certaines tâches exercées par les volontaires de nos jours ont été l’apanage des 

religieux et religieuses dans l’histoire du secteur de la santé. Mais aujourd’hui, on 

constate que :

…   45% des répondants de notre échantillon ne sont pas croyants, 

…   17% sont croyants et pratiquants,

…     38% se disent croyants mais non pratiquants, sans distinction de religion.

Par profi l, ce sont les volontaires-patients qui sont plus croyants dans l’ensemble 

(60%) et plus fréquemment pratiquants que les autres (27%).

2.3 - Qu’est-ce qui motive le volontaire ?

Quelles sont les valeurs qui portent le volontariat ? Quelles sont les motivations 

du volontaire qui s’engage ou, a contrario, les freins des autres à ne pas en faire 

autant ? Ces trois notions ne sont pas très éloignées les unes des autres. Et le 

volontariat serait le premier bénéfi ciaire d’un travail constructif mené sur le 

front de ces trois notions.

Une histoire de valeurs

Pour les volontaires, engagement (64%) et solidarité (56%) sont les associations 

positives et principales du volontariat devant la disponibilité (53%) et l’altruisme 

(35%)25. Pour les non volontaires, c’est aussi la solidarité (57%) et l’engagement 

(50%) qui priment pour qualifi er positivement le volontariat, devant l’aide (40%) 

et le don de soi (36%). Autrement dit, les deux publics interrogés associent le 

volontariat à des valeurs positives et très semblables, notamment à l’engage-

ment, au sens de l’implication, pour plus d’une personne sur deux. Reste que dans 

nos sociétés contemporaines, cette notion d’engagement est devenue une notion 

25 Source : Les Belges et le bénévolat, op. cit.
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incertaine, même si la volonté initiale de l’engagement ne l’est pas. S’engager 

pour les autres peut être assimilé à quelque chose de compliqué, d’autant que 

le temps à consacrer à cet engagement peut effrayer ou entrer en contradiction 

avec son mode de vie. C’est un discours fréquent chez les bénévoles, surtout 

quand ils sont jeunes et que se dessinent de multiples choix de vie. Parallèle-

ment, Jacques Malet26 évoque, dans le cas de la France, le fait que les volontaires 

sont aujourd’hui plus enclins à s’engager sur une action que sur un projet, et plus 

sur un projet que pour une association dans sa durée.

Sur le versant négatif, le volontariat est aussi associé à des caractéristiques 

comme l’amateurisme (25%), le manque de transparence (18%) voire l’exploi-

tation (16%) et la naïveté (16%) pour les bénévoles eux-mêmes. Pour les non 

bénévoles, il renvoie également à l’exploitation (23%), au manque de transpa-

rence (20%) à l’amateurisme (19%) et à la naïveté (17%). Or ces zones d’ombre 

sont autant de freins potentiels à l’engagement : c’est en les éclaircissant que 

le volontariat pourra progresser.

 

La motivation : de l’alter à l’ego

Pascal Dreyer27 classe les motivations des volontaires selon deux grands ensem-

bles : 

…   le premier, centré sur l’ego, se défi nit par l’intérêt porté à soi-même et à son 

bien-être, 

…   le second se défi nit par l’intérêt porté à autrui et à l’espace public, centré 

donc sur l’alter. 

Ces deux pôles opposés se retrouvent rarement à l’état pur dans l’engagement 

d’un volontaire. Les deux tendances sont étroitement liées. Le principal écueil 

à éviter, souligné par Dreyer, est de lire la pratique du volontariat sur un mode 

binaire opposant fortement l’altruisme à l’égoïsme. Les motivations sont 

souvent duales, l’une pouvant conduire à l’autre.

Ainsi les volontaires interrogés29 sur leurs motivations, toutes activités 

confondues, en formulent souvent plusieurs, parmi les suivantes :

…   être utile à la société, faire quelque chose pour les autres (66%),

…   rencontrer des personnes ayant les mêmes préoccupations, se faire 

des amis (59%),

…   s’épanouir, occuper son temps libre (49%),

…   défendre une cause (33%),

…   pratiquer ou enseigner un sport ou une activité culturelle (26%),

…   faire respecter ses droits et ceux des autres (23%),

…   aider, défendre les intérêts de ses enfants ou de son entourage (16%),

26 MALET J., op. cit.
27 DREYER P., (2006), op. cit.
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…   avoir accès à des renseignements ou des services, bénéfi cier d’activités 

(13%),

…   acquérir ou exercer une compétence (8%).

Ces motivations sont assez proches de celles exprimées par les bénévoles, dans 

le cadre de l’étude sur « Les Belges et le bénévolat » (2007). Dans cette dernière, 

on trouve cependant quelques motivations plus faiblement présentes qui sont 

« le fait de réaliser ce que l’activité professionnelle ne permet pas », « se valori-

ser personnellement », « se donner bonne conscience » et « un des proches est 

malade ou handicapé ». Le fait de partager la maladie ou le handicap d’un proche 

sera particulièrement présent pour les volontaires membres d’associations de 

patients, bien que ce soit plus un état qu’une réelle motivation.

Les freins à la pratique du volontariat

Plusieurs études européennes tendent à montrer une diminution du nombre de 

volontaires dans la société. D’autres expliquent le défi cit de bénévoles par un 

accroissement du nombre d’associations, entraînant un besoin plus intense que 

par le passé. Ces tendances ont été confi rmées au cours de l’étude menée par 

BSM : des personnes interviewées s’alarment du manque de renouvellement des 

équipes de volontaires avec, comme corollaire, un vieillissement inquiétant des 

équipes et des interrogations sur l’avenir des missions assurées. Et comme un 

grand nombre d’associations fonctionnent uniquement sur base du volontariat, 

c’est leur existence même qui pourrait être menacée.

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette insuffi sance de bénévoles dans 

notre société contemporaine30. Ils sont autant de freins à l’engagement 

volontaire.

1)  Un bénévolat choisi 

La culture traditionnelle du bénévolat, acquise autrefois dans les organisa-

tions de jeunesse (confessionnelles, politiques ou apolitiques) et soutenue 

par les idéologies politiques et religieuses, a progressivement laissé la place 

à d’autres valeurs, plus individualistes. Si le désir de donner de sa personne et 

de son temps demeure, on n’est plus prêt à le faire par devoir. Cela ne signifi e 

pas que l’individu est devenu moins altruiste ou plus égoïste, mais qu’il veuille 

ressentir la nécessité de s’engager au delà de toute idéologie contraignante.

2)  Un temps compté

Le contexte de tension économique quasi permanent depuis plus de trente ans 

incite à une forme de protectionnisme privé de gestion des cellules familiales : 

le temps y est devenu une ressource rare dans un rythme de vie trépidant. Plus 

souvent qu’avant, les deux parents travaillent et les seniors sont mis à contri-

bution pour la réussite de cette entreprise qu’est devenue la vie familiale.
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3)  La concurrence des activités

La diversité des possibilités d’occupation et de loisirs augmente dans notre 

société de consommation et d’information. L’engagement volontaire y est en 

concurrence avec d’autres temps et d’autres sources d’occupation, souvent 

plus immédiats.

4)  Une professionnalisation dénigrante

Dans un contexte de professionnalisation de bon nombre d’activités humaines, 

l’engagement gratuit et volontaire peut être dévalorisé, critiqué par manque 

d’expertise ou envisagé sous une forme d’image passéiste. Bon nombre de 

tensions entre salariés et volontaires peuvent y trouver leur origine.

5)  La transformation du monde associatif

Face à la complexité grandissante des enjeux, la nécessaire profession-

nalisation des associations, et notamment la concurrence existant entre 

associations, a éloigné des profi ls de volontaires. Certains survivent dif-

fi cilement à cette transformation du monde associatif, à la recherche de 

compétences et de résultats. Nombreuses sont les petites associations qui 

évoquent leurs diffi cultés à recruter des profi ls plus gestionnaires. D’autres 

s’essouffl ent par l’obligation de tâches administratives et de gestion trop com-

pliquées pour être appréciées. 

«  Le refus progressif mais net d’un bénévolat ‘occupationnel’ et 

de la ‘bénévolathérapie’, tous deux issus de la longue tradition 

des dames d’œuvre et de charité, en est le signe le plus éclatant. » 32 

6)  La précarité de certains engagements volontaires 

Notamment parmi les plus jeunes volontaires, en recherche d’emploi, d’ex-

périence, d’occupation ou de sentiment d’utilité au commencement d’une 

vie à construire, avec des choix à poser. Emanation de réalités sociologiques 

contemporaines, cette précarité implique que certains renoncent à une forme 

d’engagement volontaire et que d’autres l’interrompent soudainement.

7)  Une image opaque

Le grand public connaît essentiellement les associations fortement média-

tisées, beaucoup moins les autres. Ces grands acteurs particulièrement 

médiatisés peuvent jouer un rôle de révélateur des besoins humains du secteur 

associatif auprès du public. Malheureusement leur communication porte bien 

plus souvent sur les besoins fi nanciers. Quelques scandales ou mauvaises 

pratiques évoquées dans la presse causent par ailleurs des dégâts importants 

pour l’ensemble du secteur, alors assimilé à ces malversations. Mal connu, le 

monde associatif semble inaccessible aux yeux du grand public.

32 DREYER P., (2006), op. cit., p. 19.
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8)  La question des limites

La réputation d’exploitation crée une mauvaise image du secteur dans lequel 

le volontaire deviendrait vite « irremplaçable » et débordé par ses engage-

ments. L’absence de clarifi cation des engagements tout comme cette diffi culté 

à pouvoir dire « non » dans certains contextes peuvent entraîner usure chez les 

uns, rejet chez les autres.

9)  L’utilité en question

Le caractère naïf, également révélé dans l’étude sur « Les Belges et le bénévo-

lat » (2007), renvoie à une notion décourageante d’inutilité associée parfois au 

mouvement volontaire : un « à quoi bon ? » paralysant. C’est évidemment faire 

peu de cas du rôle essentiel du mouvement associatif et volontaire. Cela doit 

surtout inciter tous les acteurs concernés à oser montrer et démontrer leur 

utilité et leur fi nalité, pour soi autant que pour les autres, dans « l’être » autant 

que dans « l’agir » volontaire. 

Pourquoi y a-t-il moins de bénévoles ? La plupart des freins exprimés par Dreyer 

(2006) se retrouvent dans les résultats de l’étude sur « Les Belges et le bénévolat » 

(2007). Deux raisons évoquées méritent cependant d’être soulignées : 

…   le manque d’encouragement des pouvoirs publics ; 

…   la préoccupation pour leurs études chez les jeunes.

Ces éléments deviennent essentiels quand il s’agit de développer des perspecti-

ves d’évolution du volontariat en Belgique.

asbl Apepa - fév. 2008 asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
asbl Ecole à l'hôpital et à domicile

déc. 2007
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2.4 - Volontaires des soins de santé : des motivations particulières

Les participants à l’étude qualitative menée par BSM ont été invités à recon-

naître, parmi une liste de propositions, les raisons qui les incitent à faire du 

volontariat. 

Avant tout être utile, mais pas seulement

En moyenne, chaque volontaire exprimait 5 motivations différentes parmi 

lesquelles « rendre service et être utile » était la plus exprimée (75%), devant l’as-

pect relationnel (60%), le plaisir de faire plaisir (57%), le sentiment de solidarité 

envers les autres (51%), l’épanouissement personnel (48%) et le fait d’acquérir de 

nouvelles connaissances et compétences (46%). 

La comparaison par profi l permet de dégager quelques spécifi cités :

…   chez les volontaires-patients, le plaisir de faire plaisir est davantage 

présent (68%) que chez les autres volontaires ;

…   chez les volontaires-secouristes dominent l’acquisition de nouvelles 

connaissances/compétences (65%), l’épanouissement personnel (54%) et 

passer de bons moments qui m’apportent joie et bien-être (48%) ;

…   chez les volontaires-organisations, il est plus question d’investissement 

dans une action, la conduite d’un projet et l’obtention d’un résultat (55%) et 

de partage de son expérience (39%) que chez les autres volontaires.

Du réalisme s’impose cependant quant à ces motivations, du côté des jeunes en 

particulier. L’acte gratuit est un leurre − un grand nombre de témoignages ont 

insisté sur ce fait − et il est surtout important de comprendre le mécanisme du 

« don / contre-don » pour aider les volontaires dans la rencontre de leurs propres 

besoins, pas toujours explicites. Ainsi, le besoin de rendre service n’est-il pas 

lié au besoin de ne pas se sentir soi-même inutile dans une société qui valorise 

l’utilitarisme ? Pour quelques-uns, le volontariat est une façon de se situer dans la 

société. Le volontariat peut favoriser une valorisation sociale du volontaire. Pour 

d’autres, il s’agit de conserver un lien qui fut apprécié pendant l’activité profes-

sionnelle, une fois que celle-ci s’interrompt (par exemple, un lien avec un milieu, 

avec une structure, avec des personnes, avec une fi nalité…).

Les besoins d’appartenance et de reconnaissance sont également souvent 

évoqués en fi ligrane dans le discours des volontaires. C’est la raison pour laquelle 

l’image de l’organisation au sein de laquelle intervient le volontaire est si 

importante. Des volontaires expriment avec une fi erté non dissimulée leur appar-

tenance à la Croix-Rouge, tout en exerçant leur volontariat à l’hôpital Erasme ou 

à l’hôpital Brugmann. L’organisation volontaire a donc tout intérêt à oser affi cher 

son identité, ses valeurs, ses actions, pour faciliter l’adhésion, quel que soit 
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le type de volontaires considérés. Dans une société aux contours kaléidoscopi-

ques, l’individu est à la recherche de repères sociaux forts. Le volontaire peut 

mener cette quête d’authenticité et de vérité dans l’exercice de son volontariat. 

Il est donc essentiel de lui proposer ces repères au sein desquels pourra s’expri-

mer sa générosité.  

Mais il serait réducteur d’envisager les motivations sur la seule base du secteur 

d’activités dans lequel le volontaire en soins de santé s’implique. D’autres 

critères comme l’âge, le statut familial, l’activité professionnelle, les antécé-

dents familiaux ou un contexte particulier (comme le fait de sortir de prison, par 

exemple) peuvent être à la base de motivations diverses. 

Les jeunes peuvent aussi décider de s’engager dans du volontariat pour vivre une 

expérience en vue d’atteindre l’âge adulte et ainsi découvrir une organisation, 

prendre conscience de l’acte social,… Autre motivation retrouvée également chez 

les jeunes, sans qu’elle leur soit propre : la recherche personnelle, le rapport à 

l’autre, mais aussi une quête d’authenti-

cité dans les rapports humains, une forme 

de désintéressement fi nancier. Certains 

jeunes, enfi n, tentent une expérience de 

volontariat pour savoir ce qu’il y a derrière 

leurs illusions et les confronter à la réalité. 

De jeunes cadres ayant des responsabili-

tés professionnelles, mais pas encore de 

charge familiale, cherchent également à 

s’engager dans l’action volontaire pour 

donner une dimension supplémentaire 

à leur existence. Constatant que leur vie 

professionnelle en entreprise manque 

de contacts humains, au sens profond du terme, ils veulent dès lors aller au 

contact de patients, de personnes handicapées ou âgées, pour restaurer ces liens 

humains particuliers.

Finalement, une coordinatrice de volontaires témoignait de la motivation 

d’anciens détenus à s’engager dans l’action volontaire : une façon de payer par 

l’action volontaire une forme de dette morale à l’égard de la société.

Rythme de vie et motivation : deux écueils essentiels

Parmi les diffi cultés rencontrées par les volontaires interrogés, combiner l’en-

semble des dimensions de sa vie avec celle du volontariat représente la diffi culté 

principale pour une personne sur deux, suivie dans des proportions similaires par 

le fait de rester motivé sur le long terme. 

asbl Apepa - fév. 2008
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Mais ces diffi cultés peuvent varier selon les profi ls :

…   pour les volontaires-patients, conserver de la distance par rapport à la 

détresse à laquelle on est confronté (44%) est la diffi culté la plus signifi cative, 

mettant en évidence la relation avec le patient dans ce qu’elle peut avoir de 

plus délicat ;

…   deux volontaires-secouristes sur trois expriment la diffi culté de combiner les 

différents aspects de leur vie (professionnelle, familiale,…) avec leurs activités 

de volontaire (67%). Ce qui doit être mis en rapport avec le profi l plus jeune de 

ce groupe de personnes ;

…   pour un volontaire-organisation sur deux, rester motivé sur le long terme est 

la diffi culté principale exprimée, signifi ant notamment l’absence de relais ou 

de personne à qui confi er le projet pour qu’il perdure. Comme souvent exprimé, 

le projet est porté par des personnes plutôt que par une structure et le danger 

de le voir disparaître est réel, si le volontaire arrête son activité.

Leur perception des freins à la pratique du volontariat

Ces mêmes volontaires ont été invités à identifi er, parmi une liste de propo-

sitions, les différentes raisons pour lesquelles les gens ne feraient pas de 

volontariat. Pour un volontaire interrogé sur deux, les freins à l’engagement 

volontaire de leurs concitoyens relèvent principalement de l’égoïsme et de 

l’indifférence (57%), du manque de temps (53%), du refus de s’engager de manière 

constante (51%) et du manque d’information sur la façon dont ils pourraient 

contribuer à l’action volontaire et des démarches à entreprendre pour y parvenir 

(50%).

La comparaison entre les différents profi ls montre quelques nuances assez 

révélatrices de la position occupée par les volontaires et, par là-même, des 

freins qu’il faudrait lever pour développer chaque type de volontariat dans 

le secteur des soins de santé :

…   les volontaires-patients mettent davantage l’accent sur le manque d’informa-

tion (57%) et le malaise face à la détresse des gens et à la misère (44%). 

asbl Ecole à l'hôpital et à domicile
déc. 2007

asbl Hautes-Fagnes
déc. 2007

asbl Fonds Social Lucien Henon
mars 2007
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II - VOLONTAIRES DE LA SANTÉ : QUI SONT-ILS ?

Offrir de la visibilité à l’action volontaire et les aider à faire face à la détresse 

via la formation, la préparation et l’échange, pourraient contribuer à lever des 

freins associés à ce type de volontariat ; 

…   les volontaires-secouristes stigmatisent davantage le manque de temps (59%), 

l’absence d’affi nité pour une cause (44%) et la possibilité d’être pris « pour 

une bonne poire » (37%). Cette question du temps consacré au volontariat a 

été révélée à de multiples occasions, notamment lors de rencontres avec des 

associations de patients et des groupes d’entraide. Il est ici question d’une 

reconnaissance du temps consacré, non pas dans une logique de rémunération 

(totalement antagoniste aux principes du volontariat), mais dans un souhait 

de se voir accorder un peu de souplesse, étant donné la contribution à l’intérêt 

général. Il n’est pas rare que ces volontaires aient à consacrer tout ou partie de 

leurs vacances personnelles à leur engagement ;

…   enfi n, les volontaires-organisations soulignent l’égoïsme et l’indifférence aux 

autres (75%) et le refus de s’engager de manière constante (67%). 

C’est là tout un débat de société qui est sous-jacent. Avant même le refus de 

s’engager dans le temps vient la question de s’engager. Toute action mettant 

en valeur le volontariat participera à la reconnaissance de sa valeur.

Comment susciter les vocations ? Information et valorisation de l’apport 
personnel
Les volontaires ont eux-mêmes exprimé les moyens qu’ils estimaient utiles à 

mettre en œuvre pour inciter les gens à s’engager dans le volontariat. Ils signa-

lent en priorité le besoin d’informer sur ce qu’il est possible de faire en tant que 

volontaire (61%), d’informer les jeunes à l’école (57%), de leur montrer les aspects 

positifs en termes de contacts sociaux et de partage d’intérêt (48%), d’organiser 

une campagne d’information média (44%) et de leur montrer le bonheur qu’on 

apporte à ceux qu’on aide (41%). Deux thèmes émergent clairement : donner de 

l’information et de la visibilité aux réalisations des volontaires, ainsi que l’apport 

personnel du volontariat à ceux qui le pratiquent.

Un meilleur statut pour le volontaire est également un moyen incitatif préconisé 

(44%), essentiellement chez les volontaires-secouristes (56%) et les volontaires-

organisations (49%). Rassurer les personnes sur le fait qu’on ne leur retirera pas 

leurs droits éventuels (pensions, allocations, aides) est évoqué par 30% des volon-

taires interrogés. Pratiquement autant seraient pour l’instauration d’un service 

civil obligatoire (28%)32. L’encouragement de l’employeur (22%) et la contrepartie 

fi nancière (16%) sont également évoqués, avec des insistances diverses, selon les 

profi ls.

32  Soulignons cependant que le caractère obligatoire d’un service civil est en contradiction avec la défi nition même 
de l’engagement volontaire.
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CARNAVAL ET JEUX D’ENFANTS
Il pleut une fi ne bruine sur tous les visages 

encapuchonnés du petit groupe d’animés, ce 

lundi après-midi. Tous réunis sur le départ d’un 

sentier qui mène vers les hauteurs de Malmedy, le 

groupe attend notre arrivée. Des regards curieux 

se posent sur nous et la sacoche du photographe. 

Les animateurs nous présentent au groupe. Notre 

visite n’est cependant pas une surprise, à un 

moment choisi par les animateurs. Une vingtaine 

de minutes de marche permettent de se pré-

senter plus amplement.  «   Ce sont des enfants 

extraordinaires », annonce David, un animateur 

expérimenté, en souriant. L’accompagnement 

trouve souvent son origine au sein de la famille. 

«  Mon frère Laurent souffre 

d’autisme. Nous participons 

au camp tous les deux. Il s’amuse 

beaucoup, c’est génial ». 

Ces jeunes animateurs bénévoles ont entre 18 

et 25 ans. Leur motivation est le plus souvent 

naturelle et spontanée : « c’est un moyen de se 

faire plaisir, certainement pas une obligation ». En 

bordure d’une sapinière, nous nous arrêtons pour 

installer les différents jeux. Un peu comme dans 

les mouvements de jeunesse, il s’agit de parcours 

d’obstacles, de courses relais, de jeux d’adresse. 

Le but est de suivre son rythme, avant tout. Très 

attentif, l’animateur ne pousse jamais l’enfant 

au défi , mais fait preuve d’une écoute et d’une 

prudence remarquables. 

«  Tu préfères venir t’asseoir un peu ? 

Viens, on va se reposer et attendre

le retour des autres. » 

Ce deuxième jour de camp de vacances hors du 

commun se déroule idéalement, malgré le froid 

hivernal et la pluie. « Hier, nous avons assisté au 

cortège carnavalesque dans le centre de Malmedy. 

C’était une réussite ! ». Cinq animateurs et huit 

jeunes composent ce groupe qui passe trois 

jours en interne. Ce type d’activité est atypique : 

presque aucun camp de vacances ne prévoit l’hé-

bergement d’enfants autistes. 

ENFANTS EXTRAORDINAIRES
EN QUÊTE DE SIMPLICITÉ

Les asbl Apepa & Auti-Ressources forment des animateurs à l’accompagnement 

d’enfants autistes. Améliorer la connaissance de ce handicap permet de franchir des 

tabous et des craintes, premier pas vers une véritable rencontre. Christine Deravet, 

présidente de l’asbl Auti-Ressources et visionnaire d’un monde décloisonné, est à 

la source d’une multitude d’initiatives pour des groupes mixtes, où se vivent des 

moments simples dans le respect des différences.

asbl Apepa - fév. 2008
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TÉMOIGNAGES

LA DIVERSITÉ, 
ÇA SE PRÉPARE
Intégrer des enfants autistes 

dans un groupe de jeunes et 

vivre un moment ensemble, 

est-ce utopique ? Ce séjour 

à Malmedy prouve bien le 

contraire. 

«  Ce bel équilibre au sein 

du groupe est le fruit 

d’un travail préparé et 

de nombreuses années 

d’expérience », explique 

Christine Deravet. 

Il s’agit de créer un groupe où 

la diversité des animateurs et 

des animés garantit la réussite 

de l’activité. « Comme dans la 

vie active ou dans une famille, 

chacun est unique et apporte 

son talent », illustre-t-elle 

simplement. « Parmi les anima-

teurs, certains sont étudiants 

en psychologie, en pédagogie 

ou en médecine. Que la plupart 

aient un frère ou une sœur 

autiste est un atout : certaines 

pathologies sont lourdes à gérer 

et nécessitent une attention de 

chaque instant. Ce camp de trois 

jours n’est pas simple à mettre 

sur pied, même avec un groupe 

aussi petit : c’est parfois de la 

jonglerie ! Trouver un lieu adapté 

aux conditions requises par le 

handicap physique, concevoir 

les activités.... Nous partons 

toujours de la réalité du groupe 

pour construire un projet et 

non l’inverse ». Dernière étape, 

capitale : préparer les anima-

teurs au séjour. L’équipe se 

réunit durant une demi-journée, 

en vue du camp, durant laquelle 

chaque animé est rencontré, 

pour échanger sur les activités 

et les attentes de chacun. Une 

formation de deux heures est 

également prévue pour aborder 

les pathologies présentes dans 

le groupe.

UN MONDE MEILLEUR, 
À PETITS PAS
Active sur tous les fronts, 

Christine Deravet témoigne 

d’une énergie et d’un enthou-

siasme débordants. Mère de 

famille nombreuse, active et 

responsable bénévole d’Auti-

Ressources, son emploi du 

temps l’emmène aux quatre 

coins de la Wallonie, sans toute-

fois l’éloigner de l’essentiel : son 

équilibre personnel et sa famille. 

Phrases percutantes et argu-

ments bien affûtés, elle profi te 

de la conversation pour partager 

sa riche expérience. « Le point 

de départ de mon raisonnement 

est la place de l’enfant handi-

capé dans sa famille. Puisqu’il 

vit avec d’autres personnes 

normales, pourquoi ce ne serait 

pas le cas en dehors ? ». Bien 

consciente que l’inconnu effraye 

et que les barrières sociales en 

place ne tombent pas d’elles-

mêmes, Christine Deravet 

amorce la dynamique au fur 

et à mesure des rencontres. 

« Pas simple de lutter contre 

les croyances des uns et des 

autres », soupire-t-elle. « Il s’agit 

d’accepter l’ignorance et de la 

transformer en connaissance. 

Pour cela, rien de tel que le 

terrain et l’expérimentation. La 

théorie sert à comprendre, mais 

c’est en faisant qu’on apprend. 

L’initiative de Cera nous a donné 

l’envie et les moyens d’étendre 

encore davantage le cercle de 

nos rencontres. Leur aide s’est 

concrétisée sous la forme d’une 

journée tout à fait inédite pour 

s’initier à l’accompagnement. 

Le but est de donner à d’autres 

l’envie de se lancer dans 

l’aventure. » Diffi cile de rester 

insensible face aux manques. 

Les écoles, les structures pro-

fessionnelles pourraient aussi 

suivre cet exemple d’intégration. 

« Comme si la maladie, le handi-

cap et la vieillesse devaient être 

exclus de nos sphères sociales. 

Dé-cloi-son-nez ! » répète-t-elle 

avec un rire franc. 

Car l’optimisme est de mise à la 

lecture du bilan : « Nous comp-

tons une centaine de jeunes 

formés et une belle dynamique 

est en place. Nos projets ? Nous 

sommes à la recherche d’une 

maison ou d’un terrain pour 

construire un centre rési-

dentiel ». Pourquoi, en effet, 

s’arrêter en si bon chemin ?

asbl Apepa - fév. 2008
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III - VOLONTAIRE, INTRUS OU BIENVENU ?

Du fond de son lit ou dans sa chambre, qu’attend le patient ou la personne âgée, pour 

ne citer qu’eux, de l’éventuel moment partagé avec un volontaire ? En quoi les familles 

de malades ou de personnes dépendantes valorisent-elles l’action des volontaires ? 

Qu’est-ce qui pousse une organisation de soins de santé à demander l’aide de volon-

taires ? Sont-ils toujours bienvenus ou, au contraire, perçus comme intrusifs voire 

encombrants ? Doivent-ils être experts ?

Du côté des institutions de soins et d’un point de vue plus directement organisation-

nel, le panorama semble très variable, étant donné la diversité des structures de soins 

et des professions qui l’occupent. Qu’apporte ou rapporte le volontariat pour ces struc-

tures ? Il en est de bonnes pratiques comme de grandes diffi cultés. 

3.1 - Une demande d’humanité des soins de santé

Au cours des entretiens qu’elle a menés, l’équipe de BSM a rencontré de nom-

breux patients : ils présentaient des pathologies diverses, parfois bénignes, 

parfois incurables. Quelques-uns semblaient relativement bien entourés par 

leurs proches, d’autres n’avaient pas cette chance. Certains étaient de passage 

dans l’organisation, d’autres n’avaient aucune perspective sur « l’après hôpital », 

d’autres encore y revenaient régulièrement entre des expériences de soins à 

domicile. Des proches ont été rencontrés au gré des entretiens menés, d’autres 

en dehors du contact avec le patient. Ils avaient parfois déjà été en contact avec 

des volontaires, mais ce n’était pas toujours le cas. Or, malgré la diversité des 

situations, les chercheurs ont fait le même constat : au départ, le patient n’a 

aucune attente explicite. 

«  En soi, je n’attends rien d’un volontaire… témoigne un patient. 

Que pourrais-je en attendre d’ailleurs ? ». 

III -  Volontaires,
Intrus ou bienvenus ?
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Volontariat dans le secteur des soins de santé 
Etude et témoignages, dans le cadre du programme VOLONTIERS VOLONTAIRES aux côtés des patients

3.1.1. Une demande première du monde médical

Clairement, patient et volontaire ne sont pas dans une relation de service, 

comme il en existe entre un prestataire et un bénéfi ciaire. Cela ne signifi e pas 

qu’un service ne puisse être rendu, mais il se situe rarement dans une situation 

d’échange client-fournisseur. Il n’y a pas ou peu d’attentes explicites à l’égard du 

volontaire, tout naît dans la rencontre et les besoins peuvent alors progressive-

ment s’exprimer, librement, dans la magie de l’échange entre des êtres humains, 

d’égal à égal. Sybille Mertens, titulaire de la Chaire Cera et directrice de recherche 

à l’Université de Liège, résume ce constat de la manière suivante :

 «  La connaissance des besoins se fait par la pratique 

qui permet à ces besoins de s’exprimer ». 

Pour tous, la maladie est une épreuve, même si elle est diversement vécue par 

chacun. Lorsqu’elle implique une hospitalisation ou un internement, la maladie 

coupe le malade de sa vie sociale et de son quotidien. En maison de repos, elle 

confronte plus ou moins violemment le patient à la fi n de vie, proche ou non. Et 

le plus souvent, la prise en charge se vit en dehors du contexte familial et social. 

Quelle autre attente pourrait avoir ce malade, cet interné, cette personne âgée 

désorientée que celle, bien légitime, de recevoir les meilleurs soins ? Celle d’être 

pris en charge de manière « décente, digne et humaine ». Les patients aspirent à 

une plus grande humanisation des soins de santé.

3.1.2. Les conditions théoriques de la déshumanisation

Nick Haslam33 a étudié en profondeur les conditions de la déshumanisation, non 

seulement dans des contextes sociologiques variés (racisme, sexisme…), mais 

également dans des circonstances mettant l’homme en confrontation avec son 

environnement dans le cadre de la technologie ou de la santé. Ces travaux per-

mettent de mettre en évidence des facteurs de déshumanisation pouvant être 

reliés, de près ou de loin, à l’univers des soins de santé. 34

asbl Santé et Prévoyance - déc. 2007
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III - VOLONTAIRE, INTRUS OU BIENVENU ?

…    L’homme machine

Qu’un thérapeute considère l’individu 

avant tout comme un malade, voire comme 

une maladie, en mettant de côté une 

attitude de compréhension, d’intérêt ou de 

compassion pour la personne qu’il soigne, 

relève du comportement déshumanisant. 

Le patient est perçu comme une machine 

défectueuse, sans sensations, espoirs 

ou soucis pouvant infl uencer son état de 

santé. Une focalisation sur l’effi cacité 

instrumentale et la standardisation de la 

prise en charge, au détriment de l’indi-

vidualité du patient et de sa situation, 

pourrait conduire à adopter des compor-

tements déshumanisants. Mais sans aller 

aussi loin, le fait d’appeler un patient en 

faisant référence non pas à son nom, mais 

à son numéro de chambre par exemple, 

s’inscrit déjà dans cette logique. Alors 

comment préserver l’anonymat auquel a 

droit le patient tout en évitant de tomber 

dans cette caricature du numéro de 

chambre, première étape vers la déshuma-

nisation ?

Dans la même veine, le manque d’attention 

personnelle et de soutien émotionnel, 

l’intégration excessive de la technologie 

dans la relation de soins au détriment du 

contact humain, ou encore le manque de 

chaleur humaine, sont des éléments déshu-

manisants. Une attitude condescendante, 

d’un thérapeute par exemple, conduisant 

à considérer l’autre comme inférieur ou 

visant à adopter à son égard un comporte-

ment infantilisant, est pointée.

…    Le rapport au corps

La violation de l’intégrité physique fait 

partie intégrante des comportements 

jugés déshumanisants. Ils sont évidents 

dans le cadre d’une agression ou d’un viol, 

par exemple. Mais ils posent question au 

sein d’un établissement où, par essence, 

on pénètre la partie la plus intime d’un 

individu, dans une asymétrie souvent 

totale entre le soignant et le soigné. Et 

devoir confi er aux professionnels, ne 

serait-ce que verbalement, ce qui fait 

partie de sa vie intime est également un 

acte potentiellement bouleversant pour le 

patient. Ces actes et ces gestes quotidiens 

des professionnels de la santé peuvent-

ils être banalisés au nom de l’expérience 

et de la routine ? Au contraire, doivent-ils 

être accompagnés d’une forme de respect 

mûrement préparée et hautement com-

muniquée ? Cette question en soulève 

d’autres pour les professionnels de la 

santé : niveau de conscience, disponibilité 

au moment considéré, aspirations indivi-

duelles, formations, pressions subies en 

regard des objectifs organisationnels…

33 HASLAM N. (2006), “Dehumanization: An Integrative Review”, Personality and Social Psychology Review, 10, 3, pp.252–264.
34  Cela ne signifi e pas que les pratiques décrites sont communes à l’ensemble du secteur. Un examen critique de ces éléments 

s’impose pour permettre à chacun une analyse propre de ses pratiques ou jugements.

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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Volontariat dans le secteur des soins de santé 
Etude et témoignages, dans le cadre du programme VOLONTIERS VOLONTAIRES aux côtés des patients

…    La question de la dépendance

Le déni de toute autonomie et de sa 

capacité à exercer son libre-arbitre, la 

perte totale de sa capacité d’action et de 

décision sont autant de visions qui placent 

le patient dans une relation de passivité 

et de dépendance. Il en va de même du 

déni de l’expérience subjective du patient, 

au profi t d’une information considérée 

comme objective et « technologisante ». 

Poussée à l’extrême, cette attitude 

pourrait aller jusqu’à nier l’identité de la 

personne, c’est-à-dire ne pas considérer la 

personne comme un individu indépendant 

et unique, capable de faire des choix. Il 

serait perçu comme un être parfaitement 

substituable et interchangeable avec un 

autre être partageant des traits communs. 

Son appartenance à une communauté 

pourrait être niée, en négligeant le fait que 

l’individu appartienne à un réseau inter-

connecté de personnes qui se soucient 

les unes des autres. Pourtant l’individu 

n’abandonne pas sa vie lorsqu’il entre à 

l’hôpital. Il garde son histoire et ses liens. 

Ces éléments questionnent donc égale-

ment la pratique médicale : ils interrogent 

la place réservée au patient dans une 

logique de responsabilisation à l’égard 

de son propre état de santé, la prise en 

considération de ses peurs, de ses craintes 

et de ses ressentis dans l’information qui 

lui est donnée et les décisions, notamment 

thérapeutiques, qu’il faut prendre.

…     Catégoriser peut déshumaniser

Attribuer des caractéristiques extrê-

mement négatives à des catégories 

d’individus tend à les exclure des groupes 

humains reconnus comme tels et à com-

plètement les déshumaniser. Il pourrait 

s’agir, par exemple, de porter un jugement 

catégorisant sur les personnes atteintes de 

problèmes de santé mentale ou un regard 

négatif porté sur des personnes atteintes 

de pathologies comme les sidéens, les 

alcooliques ou les toxicomanes. 

Cette liste n’est sans doute pas exhaustive et aurait pu être plus largement 

commentée. Mais elle a le mérite de lier volontariat dans le secteur des soins

de santé et humanisation.

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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3.1.3. Les soins de santé : déshumanisants par nature ?

La quasi-totalité des patients rencontrés lors des entretiens de BSM, le plus 

souvent lors de leur hospitalisation, ne mentionne pas d’attentes explicites à 

l’égard de l’intervention éventuelle d’un volontaire. Loin de là cependant l’idée 

que le patient ne valorise pas l’action du volontaire, bien au contraire. Mais les 

attentes se situent davantage au niveau de leur prise en charge 

globale par l’institution. Or l’apport du volontaire dans le proces-

sus d’humanisation de cette prise en charge est indéniable. 

Un hôpital, centré sur le patient, comme organisation humani-

sante : est-ce un mythe ou une réalité ? Autrement dit, un hôpital 

peut-il être ce lieu de prise en charge humaine auquel aspirent les 

patients et la plupart des directions hospitalières ? Ou l’hôpital 

comporte-t-il, par la nature de son activité et de son mode de fonc-

tionnement, une part inévitable de manque d’humanité ?

Rentrer à l’hôpital, déménager en maison de repos, être interné en 

institution psychiatrique, c’est se déraciner, temporairement ou 

plus durablement. C’est mettre sa vie entre parenthèses ou devoir 

reconstruire une autre vie, différente sous de multiples aspects. 

C’est affecter le lien et le réseau social de l’individu. C’est le confronter à un 

environnement souvent hautement technicisé. C’est le placer en relation directe 

avec des interlocuteurs qui parlent un langage qui leur est propre, bâti sur des 

connaissances que la personne ne possède souvent pas. C’est pour le patient 

perdre en autonomie et devoir accepter que d’autres fassent ce qu’autrefois, il 

pouvait faire seul, en touchant parfois aux parties intimes du corps humain. Sous 

cet angle, une déshumanisation est inévitable malgré les nombreux efforts et la 

qualité souvent affi chée d’un personnel sous pression. Par la nature même des 

activités et des rapports humains en action dans cet environnement si dur, une 

recherche d’humanité s’impose. Et qui, mieux que le volontaire, peut incarner ce 

souffl e d’humanité si nécessaire et si revendiqué ? 

On comprend dès lors que les besoins, aussi implicites soient-ils, sont peu 

quantifi ables puisque ce besoin d’humanisation n’a pas de limite. Rendre à l’être 

humain sa dignité d’homme ou de femme, lui montrer de l’intérêt, de la compas-

sion, se soucier de son individualité, de son histoire, de sa vie, de son rapport 

aux gens et aux choses, c’est lui rendre son identité, son unicité. Apporter une 

information sous un angle différent, par exemple celui du vécu propre dans le 

cas des associations de patients, c’est éclairer l’information médicale souvent 

ardue, c’est donner à cette information une part d’humanité et lui attacher une 

part d’espoir. C’est contribuer à éclairer d’éventuelles décisions à prendre. C’est 

donc rendre le patient et ses proches plus aptes à une responsabilisation souvent 

revendiquée. 

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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Volontariat dans le secteur des soins de santé 
Etude et témoignages, dans le cadre du programme VOLONTIERS VOLONTAIRES aux côtés des patients

Écouter, échanger, discuter, soutenir, simplement être là : le volontaire donne 

ainsi une chaleur humaine à un environnement qui en manque parfois. Sa pré-

sence permet de reconnaître l’importance des sentiments et des ressentis du 

patient face à son état de santé. Elle entretient un lien social avec l’extérieur. 

Autrement dit, le volontariat permet d’aller à contre-courant des comportements 

déshumanisants : modestement et avec réalisme, pour rendre une part d’huma-

nité à ces lieux de vie si particuliers. 

3.1.4. Une présence bienveillante et respectueuse

Au départ, le patient n'exprime donc pas ou peu d’attentes explicites vis-à-vis 

du volontaire. Mais il développe, au gré de cette relation qui s’installe, un réel 

besoin de présence et de réconfort. Une patiente dans un service d’oncologie 

traduit son sentiment : 

«  Beaucoup de gens aimeraient avoir une petite visite, 

car c’est un moment différent ». 

Dans la rencontre du volontaire qui représente la vie extérieure, le patient 

retrouve une dimension sociale partiellement masquée par le déséquilibre 

naturel et obligatoire entre lui et les professionnels de la santé. Car il ne peut y 

avoir d’égalité naturelle dans la relation thérapeutique, confrontant à la fois la 

souffrance des uns et le savoir des autres. 

L’écoute et le dialogue sont évidemment des manifestations de ce besoin de 

présence et de réconfort. Mais il peut également se faire en silence ou sous forme 

de monologue, auprès de patients dysphasiques par exemple. Le geste aussi peut 

répondre à ce besoin de présence, particulièrement valorisé auprès de patients 

en soins palliatifs. Un article de la revue Contact de l’Aide et des Soins à Domicile 

exprimait bien l’origine de ce besoin, lié au sentiment de solitude, aussi bien face 

à l’épreuve que, de manière générale, face à une société devenue individualiste : 

«  Il reste encore beaucoup à faire pour que celui qui meurt se sente encore 

appartenir à une entreprise, à une rue, à un voisinage, à une commune… ». 35 

Comme dans bien des situations, on peut appliquer au patient hospitalisé le 

concept de « déterritorialisation » du philosophe Gilles Deleuze. Il y a en effet 

chez le patient hospitalisé perte d’un territoire, non seulement géographique 

mais plus largement de ses habitudes, d’une partie de ce qu’il est, de son iden-

tité. Il se sent donc déshumanisé. Face à cette situation, rarement consciente, 

l’individu éprouve le besoin implicite de retrouver une part de ce territoire, de ce 

35 Source : Contact, Revue de l’association Aide et Soins à Domicile, n°104, 2005, p.3.
36 Souce : Le Ligueur, 2007, n°23, p.6.
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qu’il est. L’échange et la présence d’autrui en sont de bons vecteurs. Car le corps 

professionnel ne pourra jamais rencontrer seul ce besoin, puisse-t-il y mettre 

toute l’attention voulue, car il incarne lui-même une part de cette « déterritoria-

lisation ».

3.1.5. Des services bienvenus

Le volontaire peut également répondre à un besoin de menus services, une 

aide dans le vécu du patient. C’est d’autant plus le cas lorsque celui-ci ne peut 

pas compter sur un proche ou sur le personnel pour accomplir des tâches de 

divertissement, de confort, de réinsertion ou de première nécessité parfois 

(déplacement, alimentation, …). Ces services peuvent varier fortement d’un 

patient à l’autre et d’une organisation à l’autre. Restent les bouleversements 

d’habitudes provoqués par la pathologie et la prise en charge d’un patient en 

dehors de son environnement habituel. Ils peuvent créer une rupture avec 

l’existant, avant la maladie, avec les sensations de vie, tout en gardant un espoir 

de récupérer un état qui semble perdu. En parlant de son apprentissage pictural 

avec une volontaire de l’asbl Topaz, centre de jour pour patients en phase termi-

nale, un patient interrogé par La Ligue des Familles disait : 

«  Hilde, une des volontaires, m’a parlé des grands peintres, de leurs tech-

niques, et je me suis lancé. C’était formidable ! Bien sûr, je n’étais pas 

Rembrandt, mais j’oubliais tout, même ma tumeur».  36

Les besoins ne sont pas exclusivement centrés sur des patients aux pathologies 

lourdes. La palette est large et de nouveaux besoins apparaissent du fait de l’évo-

lution de l’activité médico-hospitalière,  par exemple : le raccourcissement des 

durées de séjour implique une plus grande prise en charge de l’accompagnement 

du patient vers son domicile ou son nouveau lieu de vie. 

Présence et services sont des besoins qui se rejoignent plutôt qu’ils ne s’oppo-

sent. La réalisation d’une tâche comme l’aide au repas dans un service de dialyse, 

le café ou la lecture apportés au chevet du patient, contribuent généralement à 

un besoin de présence. Ainsi une patiente explique : 

«  Je n’aime pas leur café, mais je suis tellement contente de la voir arriver

dans ma chambre que je n’oserais le lui dire. J’aurais tellement peur

qu’elle ne vienne plus ». 

Une autre patiente raconte qu’elle avait oublié ses lunettes de lecture à son 

domicile, mais qu’elle n’aurait pas voulu le signaler à la bibliothécaire, de crainte 

qu’elle ne passe plus. La tâche est aussi un prétexte à la présence. 
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De la même manière, la présence d’un volontaire peut aussi l’amener à réaliser 

des petites tâches comme ramasser un vêtement, appeler une infi rmière, dépla-

cer un vase, ranger un plateau,... Dans un contexte de santé, et donc de danger 

d’actions inopportunes, ce sont autant de petites choses qui paraissent élémen-

taires pour un bien-portant mais qui peuvent représenter des montagnes pour 

un souffrant. 

3.1.6. L’entourage entouré

Rares sont les familles à n’avoir jamais vécu un événement de santé d’un proche 

modifi ant l’équilibre de l’espace privé. Dans une vision systémique, le patient 

est une personne dont le changement d’état apporté par sa situation sanitaire 

bouleverse la vie de son entourage familial, social et professionnel.

La façon dont l’entourage va être confronté au changement dépend de multiples 

facteurs, par exemple : la personnalité de chacun, la proximité entre les individus, 

la durée du changement vécu, les perspectives d’évolution de la santé du patient 

et la capacité d’adaptation des proches à ces changements.

Dans ce contexte, le proche peut également exprimer de manière implicite des 

besoins à l’égard du volontaire : 

…   Un besoin d’écoute et de dialogue, pour exprimer son ressenti et grandir 

à son tour dans la diffi culté. Pour évoluer dans cette nouvelle vie, il doit 

apprendre à se sentir moins seul face aux épreuves. Car la maladie et la souf-

france obligent les proches à trouver à leur tour de nouveaux équilibres ; 

…   La présence d’un volontaire auprès d’un patient peut aussi répondre à un 

besoin de services des proches, incapables de soutenir le patient comme ils le 

souhaiteraient. Une personne proche d’une patiente en fi n de vie disait ainsi : 

«  Je me sens coupable de ne pas pouvoir venir davantage. Maman va mourir, 

mais je ne me sens pas la force d’en faire plus, je suis épuisée… Je suis 

contente qu’elle ait de la visite ».

asbl Apepa - fév. 2008
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Ce besoin de service du proche est tout aussi précieux à domicile pour un patient 

en convalescence, en lente dégénérescence ou en fi n de vie. Il faut apprendre à 

vivre concrètement sa vie, dans sa sphère privée, avec la maladie, le traitement et 

leurs conséquences parfois très lourdes.  

«  Maman prend soin de papa du mieux qu’elle peut mais c’est très lourd. 

Avec sa maladie, il fait des bêtises sans arrêt… ».

La présence des volontaires au chevet des patients permet à l’entourage de 

souffl er, de s’évader un peu, pour mieux s’occuper des leurs. C’est par exemple 

la démarche des associations Apepa et Auti-Ressources, qui visent à former 

des baby-sitters pour des enfants autistes, afi n d’offrir quelque répit à leurs 

parents. Au delà du temps offert et des menus services des gestes de la vie, 

c’est une forme de soulagement recherché pour mieux continuer à se battre 

ou, tout simplement, accompagner.

3.1.7. Quelle appréciation de l’action volontaire ?

Au cours des multiples rencontres que les chercheurs de BSM ont faites, il n’a 

jamais été question de rejet de volontaires ou de frein à leur présence chez des 

patients. Ce qui ne signifi e pas qu’il n’y en ait défi nitivement pas. Des patients 

se montrent relativement indifférents, mettant ainsi en évidence que le mou-

vement volontaire ne sera pas perçu de la même manière par tous les patients 

selon leur profi ls.

En 2006, près de 16.000 patients des services d’hospitalisation classique ont 

répondu à une enquête de satisfaction pilotée par BSM, comprenant une éva-

luation de l’action volontaire à leur égard. Il en est ressorti que : 

…   les patients plus âgés ont davantage préféré le contact avec les volontaires, 

en particulier les 60-80 ans ;

…   le type de séjour (moins de 4 jours – 4 à 7 jours – plus de 7 jours d’hospitali-

sation) n’a pas d’impact sur l’appréciation de l’action des volontaires, ce qui 

tend à montrer que les activités des volontaires peuvent être suffi samment 

multiples pour être appréciées ;

…   le fait que le patient ait programmé son séjour entraîne une appréciation 

plus élevée de la prise en charge par les volontaires, en comparaison de ceux 

qui sont venus en urgence à l’hôpital. Plus que l’action du volontaire, ce sont 

probablement les conditions d’hospitalisation dans lesquelles se trouve le 

patient dont le séjour n’est pas programmé qui entraînent une perception 

moins bonne de l’ensemble du séjour hospitalier ;
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…   les patients séjournant en chambres multiples (3 ou 4 lits) apprécient moins 

bien l’accueil et le soutien des volontaires que ceux qui résident en chambre 

individuelle ou double. L’intimité particulière de la relation entre le patient 

et le volontaire doit probablement disparaître quelque peu dans des cham-

bres où séjournent trois, voire quatre patients ;

…   ce sont les patients des services de chirurgie qui apprécient le plus le 

contact avec les volontaires ; à l’inverse, c’est en maternité que les volon-

taires semblent, somme toute fort logiquement, les moins attendus. Un 

département de chirurgie, aussi important puisse-t-il être dans l’améliora-

tion de la santé de la société, est un lieu de déshumanisation naturellement 

plus fort par le type de traitement subi par le patient. A l’inverse, un service 

de maternité est le lieu où l’humanité est intrinsèquement la plus évidente 

dans un hôpital.

Enfi n, il existe surtout de grandes variations d’appréciations entre hôpitaux, 

révélant de fortes différences de pratiques de volontariat entre institutions 

hospitalières. C’est cette divergence de pratiques qu’il s’agit de cerner.

 

3.2 - Collaborer avec les volontaires : ça (r)apporte quoi ?

Toutes les organisations de soins, sans exception, se défi nissent 

naturellement comme étant centrées sur les patients, avec la 

volonté de promouvoir une culture organisationnelle focalisée 

sur leurs besoins. Aucun professionnel hospitalier ne prétendra 

le contraire.  « Produire la santé et la satisfaction telles qu’elles 

sont défi nies par une société particulière ou une sous-culture 

constitue la validité fondamentale de la qualité des soins », 

disait Donabedian 37, l’un des pères de la réfl exion sur la qualité 

dans les organisations de soins. Mais dans un contexte de ten-

sions économiques, de pressions concurrentielles et sociales, de 

fragilité d’emploi, d’innovations technologiques permanentes, 

d’augmentation des besoins d’une population vieillissante et 

d’incertitudes sur l’avenir à moyen terme, comment intégrer 

concrètement cette volonté de donner au patient toute la place 

qu’on souhaiterait lui offrir ? 

3.2.1. Un apport perçu sous contraintes

Les raisons, pour une organisation de soins de santé, de collaborer avec des 

volontaires sont assez évidentes : pénurie de main d’œuvre, contraintes budgé-

taires fortes, durcissement de la concurrence et demande accrue de la part de 

  DONABEDIAN A. (1966), Evaluating the Quality of Medical Care, Milbank Memorial Fund Quarterly

Croix-Rouge de Belgique
Communauté francophone

déc. 2007
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la patientèle d’une prise en charge plus humaine. Dans ce contexte diffi cile, tout 

apport non rémunéré par l’organisation et pouvant concourir au bien-être des 

patients ou au bon fonctionnement de l’organisation est le bienvenu. 

La porte n’est toutefois pas pour autant toujours grande ouverte aux volon-

taires. Ainsi, parmi les institutions de soins de santé interrogées, toutes ne 

collaborent pas avec des volontaires, loin s’en faut. Les motifs invoqués sont à 

cet égard réellement variés :

…    Méconnaissance : l’apport des volontaires au sein d’une organisation de soins 

de santé est méconnu ou minimisé. Dans la même veine, le volontaire est perçu 

comme connaissant mal la réalité du terrain et le vécu des organisations, des 

patients et des résidents, conduisant à un décalage entre l’attitude du volon-

taire et les comportements attendus par l’organisation. Sa présence n’est pas 

considérée comme légitime aux yeux des professionnels de la santé. Cette 

réticence peut s’expliquer aussi tout simplement par un manque d’information 

disponible sur la possibilité de collaborer avec des volontaires : à qui s’adres-

ser, où les trouver, comment les former … 

…   Méfi ance : une expérience précédente peu concluante avec des volontaires 

ayant commis des gestes inappropriés nourrit la méfi ance, des comportements 

inadéquats peuvent avoir entraîné des tensions entre professionnels au sein 

de l’organisation ou de l’insatisfaction chez les patients. Dans la même idée : le 

volontaire peut être perçu comme incapable d’adopter une position de neutra-

lité en réponse, par exemple, à des critiques émises par le patient à l’égard de 

l’organisation de soins.

…   Menace : pour certains, le volontariat constitue une menace de rupture de 

l’équilibre syndical au sein de l’organisation (où le volontaire serait perçu 

comme un « bouffe-boulot »). Il représente aussi une prise de risque accrue liée 

à la responsabilité des établissements de soins à l’égard de leurs volontaires 

dans le cadre de la nouvelle loi sur le volontariat.

 …   Manque de structure : des organisations se disent incapables d’organiser le 

volontariat en leur sein par manque de structure adéquate ou de personnel. 

Dans la même idée, la crainte est évoquée que l’encadrement des volontaires 

fasse perdre plus de temps que le volontariat n’en fera gagner.

Les divergences d’opinion et d’intégration de volontaires au sein des organisa-

tions de soins de santé témoignent d’une absence de consensus sur l’apport du 

volontariat dans les institutions. Et, même au sein des organisations qui collabo-

rent avec des volontaires, l’importance qui leur est accordée et les moyens mis en 

œuvre pour développer un partenariat effi cace peuvent varier fortement selon le 

degré d’implication plus ou moins important de la direction.
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Car l’effi cacité est bien une des variables en question dans les décisions institu-

tionnelles que prennent les dirigeants. L’époque actuelle ne permet plus de gérer 

une organisation, quelle qu’elle soit, sans évaluer le rapport coût / bénéfi ce de 

chaque projet. Le volontariat n’échappe pas à cette règle même si, heureuse-

ment, ces notions ne sont pas considérées sur le seul plan fi nancier. Tout l’enjeu 

du développement du volontariat passera par une reconnaissance partagée 

des coûts et des moyens à mettre en œuvre pour organiser l’action volontaire, 

afi n d’en dégager des avantages supérieurs pour l’organisation. Sans confondre 

objectifs de qualité et de quantité, refuser ce débat par principe desservirait la 

cause même du mouvement volontaire. 

3.2.2. Un « plus qualité » irremplaçable

Comme le disait le Directeur des Cliniques Universitaires de Mont-Godinne, le 

choix du volontariat s’apparente d’abord à un choix de valeurs pour l’organi-

sation. Car, derrière la question de l’apport du volontariat, se pose la question 

des valeurs que l’organisation veut défendre. Un hôpital comme celui de Mont-

Godinne cherche à promouvoir la valeur qualité. Et la notion de qualité est 

particulière dans un hôpital. Dans une organisation marchande classique, la 

qualité est un moyen au service du profi t fi nancier. Au sein d’un hôpital, le para-

digme est inversé : l’objectif fi nal est de faire de la qualité et pour la produire, on 

cherche des moyens. Considéré sous cet angle, il restera toujours quelque chose 

de plus à apporter au patient pour promouvoir davantage de qualité. La question 

de la plus-value du volontariat devient alors évidente puisqu’elle apporte des 

dimensions supplémentaires à cette recherche de qualité. 

Certes, les soins globaux sont entièrement pris en charge par le personnel 

soignant. Mais tout ce qui entoure la qualité de vie des patients n’est pas néces-

sairement subsidié. Dès qu’une tâche peut être subsidiée, l’emploi doit être 

privilégié par rapport au volontariat. Mais lorsque ce n’est pas le cas, la tâche est 

soit confi ée à des volontaires, soit tout simplement ne peut pas être offerte aux 

patients. Pourtant ces tâches peuvent grandement concourir à leur plus grand 

confort physique et mental. À la question de savoir si l’on peut se passer des 

volontaires, la réponse est donc clairement non, car le volontariat répond à des 

asbl Sarah - déc. 2007
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demandes de patients qui ne trouveraient tout simplement pas de réponse en 

l’absence de volontaires. À Mont-Godinne, il y a par exemple des bénévolants : ils 

se chargent de cornaquer les gens, de les accueillir, de les guider au sein de l’insti-

tution, … Il n’y aura jamais de personnes rétribuées pour faire cela, alors que c’est 

un service immense pour les patients ou les proches. 

Aujourd’hui, le personnel est bien organisé, mais il n’est pas assez nombreux. Il 

s’organise donc pour que la prise en charge centrée sur les soins soit assurée sans 

les volontaires. Mais, même dans l’hypothèse idéale où l’organisation disposerait 

d’un personnel en suffi sance pour rencontrer tous les besoins des patients, les 

volontaires auraient encore leur place. Car ils insuffl ent un esprit différent dans 

l’organisation, ils contribuent intrinsèquement à sa qualité de vie. Ils peuvent 

donner de leur temps gratuitement et représentent ce lien à  « la vie normale ». 

Une proche de patient s’exprimait ainsi : 

«  Certes, les soignants donnent de leur temps, et ils doivent être chaleureu-

sement salués et remerciés. Mais le fait d’avoir des personnes volontaires 

qui venaient m’écouter, me remonter le moral, à toute heure, a une valeur 

inestimable. Ils parlent avec les mêmes mots que moi… On se sent soutenu, 

compris, écouté, même si c’est juste pour pleurer, pour se tenir la main. 

Le personnel ne peut pas avoir cette disponibilité, surtout auprès des 

proches. Les volontaires donnent du temps pour rien, et cela, c’est chapeau 

bas. C’est un grand cadeau ».

Certes, des coûts sont associés à la mise en place de volontaires au sein d’une 

organisation, par exemple :

…   Les assurances à prévoir pour se prémunir de tout risque, et pour être en 

conformité avec la loi ;

…   Les frais liés au recrutement et à l’encadrement des volontaires, condition 

semble-t-il indispensable au succès de l’action volontaire ;

…   Les coûts de formation des volontaires, afi n qu’ils s’intègrent harmonieuse-

ment et qualitativement dans l’organisation.

Mais ces coûts ne sont en aucune mesure comparables aux services rendus. 

Si la question de l’investissement à consentir ne semble donc pas inutile, le 

volontariat ne devrait pas s’envisager en ces termes, du moins pas dans des orga-

nisations de taille aussi importante que l’hôpital. Ce n’est pas le cas cependant 

pour de petites structures pour lesquelles ces mêmes coûts peuvent signifi er un 

frein extrêmement important dans la poursuite des missions.
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3.2.3. Les modes de recrutement

Même convaincu de l’intérêt de collaborer avec des volontaires, encore faut-il 

savoir comment les recruter ! Il existe trois modes de recrutement de volontaires 

dans les organisations de soins rencontrées :

1.  La candidature spontanée : 

une personne désireuse d’œuvrer dans l’organisation s’adresse spontanément 

à elle pour lui proposer ses services. Ainsi, des organisations de soins palliatifs 

comme l’asbl Domus ou l’asbl Sarah refusent à l’heure actuelle toute autre 

forme de collaboration que le recrutement spontané, étant donné la particu-

larité du volontariat qu’elles proposent. Ce critère les pénalise peut-être en 

termes de disponibilité de volontaires dans certaines zones géographiques. 

De plus, l’application de critères stricts de sélection peut encore faire chuter 

le nombre de personnes qui intégreront l’équipe des volontaires. Ainsi, à l’asbl 

Sarah, le candidat volontaire doit avoir au minimum 25 ans, attendre au moins 

un an en cas de décès d’un proche survenu récemment, ne pas montrer de 

signe de dépression ou être atteint d’une maladie grave comme le cancer et 

monter un intérêt fort pour l’implication volontaire. Il doit, en outre, s’engager 

à suivre des formations, tant avant sa première action sur le terrain que de 

manière continue par la suite (deux jours de formation par an). A la réception 

d’une candidature spontanée, un processus de sélection intégrant différentes 

étapes est donc mis en œuvre. Chez Domus, après avoir rencontré la directrice 

de l’association pour discuter du cadre de la mission et s’assurer que celle-ci 

correspond aux attentes du volontaire, le candidat rencontre un psychologue 

de la plate-forme Pallium des soins palliatifs. Si directrice et psychologue s’en-

tendent sur la collaboration du candidat, celui-ci devra encore faire un stage de 

six mois au cours duquel il suivra une formation et participera à des réunions 

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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avec d’autres volontaires et infi rmières sur le terrain. Ce mode de recrutement 

spontané est effi cace si l’organisation fait connaître au grand public sa mission 

en tant qu’organisation de soins, mais également les tâches confi ées aux volon-

taires en son sein et la manière dont ils sont invités à participer à cette mission. 

Curiosité et bouche-à-oreille font le reste. Les grandes organisations ayant 

pignon sur rue ou une notoriété naturelle (comme les hôpitaux, par exemple) 

sont donc favorisées par ce mode de recrutement. 

2.  L’appel à candidat volontaire : 

faute de candidats suffi sants, l’organisation peut faire appel à des candidats 

via les médias, un site web, des associations de personnes… Les Mutualités 

libérales ont ainsi lancé un appel via un petit document cartonné placé dans des 

organisations de soins pour trouver des volontaires prêts à aider les patients 

dans le transport entre domicile et lieu de soins. Le Centre Neurologique William 

Lennox, hôpital spécialisé à Ottignies, s’adresse quant à lui à l’association de 

l’Université des Aînés pour sensibiliser d’éventuels candidats volontaires. Le 

journal En Marche, publié par les Mutualités Chrétiennes, relaye fréquemment 

des appels à volontaires. Le Centre Hospitalier Régional de Tournai fait, quant à 

lui, un appel à volontaires via son site web. 

3.  Le recrutement via une association relais : 

des institutions ont décidé de confi er le recrutement de volontaires à des 

associations relais telles qu’Entraide et Amitié, la Croix-Rouge ou l’Association 

pour le Volontariat. Ainsi, bien qu’il reçoive également des candidatures spon-

tanées, le Centre Hospitalier Notre-Dame et Reine Fabiola de Charleroi a décidé 

de collaborer avec l’antenne régionale d’Entraide et Amitié pour assurer une 

bonne sélection des candidats volontaires. Il s’agit surtout d’éviter de recru-

ter des personnes dont le profi l pourrait être plus adapté à d’autres secteurs 

d’activités que celui de la santé. Bien qu’ayant une tradition de collaboration 

avec le volontariat, la Clinique et Maternité Ste- Elisabeth à Namur a décidé de 

collaborer uniquement avec la Croix-Rouge, qui coordonnera le volontariat au 

sein de l’institution et aura pour mission de recruter les candidats. L’hôpital 

Erasme collabore lui aussi avec la Croix-Rouge pour le recrutement et la forma-

tion des volontaires. La Fédération de l’Aide et des Soins à Domicile s’appuie 

fortement sur les Mutualités Chrétiennes, la Croix-Rouge et Télé-Service pour 

trouver des personnes susceptibles d’effectuer du transport de patients ou de 

matériel. Elle s’appuie également sur le réseau d’associations régionales pour 

relayer les demandes.

Ces pratiques différentes sont souvent dépendantes du réseau préexistant 

autour de l’organisation et de l’exigence en termes de profi l : de bonnes 

pratiques qui peuvent donner des idées nouvelles à certaines institutions en 

matière de recrutement.
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3.2.4. Un contrat moral de collaboration 

Les institutions de soins rencontrées et collaborant avec des volontaires formu-

lent généralement des exigences en vue d’une collaboration future, au delà de 

l’exercice gratuit des activités des volontaires. 

…   Respect de l’engagement pris : 

comme dans la plupart des cas de volontariat, le respect de l’engagement 

pris, en termes de disponibilité et de respect des horaires, est une condition 

sine qua non de la collaboration. Il est le garant d’une bonne coordination, 

au sein de l’organisation, entre volontaires, professionnels et patients. La 

charte de l’asbl Sarah stipule ainsi que « l’accompagnement est exercé par des 

non-professionnels, mais doit être accompli avec professionnalisme ». Plus 

généralement, il est parfois demandé au volontaire de prendre conscience 

qu’il fait partie d’une équipe, ce qui suppose un souci constant de solidarité 

envers chacun.

…   La confi dentialité et le respect du secret médical : 

pour peu qu’il soit évoqué dans la relation patient-volontaire, discrétion, 

confi dentialité et respect du secret médical constituent une autre condition 

indispensable. Il est impensable que le volontaire enfreigne délibérément ce 

droit du patient, ce qui serait absolument contraire au besoin implicite d’hu-

manisation auquel il entend participer.

…   Le respect de l’autre, de ses convictions philosophiques ou religieuses, de 

la maladie et des failles de la maladie est une autre condition spécifi que du 

volontairiat en soins de santé. Il entre dans une relation où l’autre est une 

personne fragilisée et dont l’évolution est parfois incertaine. 

…   Le respect du patient : 

en tant que représentant de la société civile, le volontaire est engagé auprès 

du patient sur un plan social et non privé ou thérapeutique. Il ne peut en aucun 

cas franchir cette barrière de son propre chef. Ainsi, il ne peut pas établir de 

projet en lieu et place de la personne accompagnée, et ne peut pas chercher 

à prendre la place de la famille ou d’un(e) ami(e). Il doit pouvoir écouter sans 

poser de questions et prendre le recul nécessaire pour se prémunir lui-même. 

A cette fi n, et en fonction de la mission qui lui est confi ée, il doit bien se 

connaître, avoir un bon équilibre émotif, une vie personnelle équilibrée (ceci 

est particulièrement important dans les soins palliatifs) et ne pas attendre du 

volontariat une réponse à ses propres problèmes.

…   L’intégrité physique : 

l’organisation demande l’engagement formel que l’état de santé du volontaire 

ne puisse pas nuire à la santé des autres personnes qu’il côtoie.
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D’une institution à l’autre, d’autres exigences peuvent être formulées à l’égard 

du volontaire actif en soins de santé, sans qu’elles ne soient l’apanage d’une 

seule organisation. Par exemple, chez Domus, il est demandé au volontaire de 

poursuivre sa formation ainsi que de participer aux réunions mensuelles pour 

débriefer et garder le contact : les volontaires prestent au domicile du patient et 

pourraient donc perdre progressivement le lien avec l’association. Au Centre Hos-

pitalier Notre-Dame et Reine Fabiola, les volontaires sont priés d’exprimer leurs 

diffi cultés directement auprès de la coordinatrice institutionnelle et de prévenir 

d’une éventuelle fi n de collaboration, afi n de préparer le relais. Au Centre William 

Lennox, on demande aux volontaires de se référer au personnel en cas de diffi -

culté avec le patient. Chez Entraide et Amitié, le volontaire s’engage également à 

participer à une réunion d’évaluation déterminée bien à l’avance. Aux Cliniques 

Universitaires de Mont-Godinne, ancrées profondément dans les valeurs chré-

tiennes, il est rappelé au volontaire qu’il doit veiller à une stricte neutralité et 

éviter toute forme de propagande religieuse ou politique. Les conditions de fi n 

de prestation ou de suspension temporaire des activités sont également préé-

tablies, de manière à clarifi er la notion d’engagement au nom de l’institution. 

A l’asbl Sarah, des exigences pratiques sont clairement formulées : porter son 

badge, accepter la formation continue, informer un responsable de l’asbl en cas 

de perte d’un proche, participer à des réunions de coordination ou d’échanges…. 

La Seniorie de Braine-le-Château veille plus spécifi quement au style général de la 

personne, notamment vestimentaire, pour qu’il ne heurte pas les résidents âgés. 

Au-delà de considérations propres à la notion d’engagement dans un secteur 

aussi particulier que celui de la santé, les exigences sont donc adaptées en 

fonction du profi l de l’organisation hôte, des patients et de la manière de pro-

diguer les soins à leur chevet. Le volontaire collabore avec les équipes en place, 

en s’adaptant à la réalité rencontrée. Le rappel des conditions d’engagement à 

travers une charte du volontariat ou une convention de collaboration a le grand 

mérite de préciser les engagements respectifs des parties.

asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007 asbl Hautes-Fagnes - déc. 2007
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3.2.5. Des activités incroyablement variées

Au même titre que les engagements peuvent varier en fonction de la mission de 

l’organisation de soins, les rôles confi és aux volontaires vont être adaptés à l’or-

ganisation, au type de patient, à son état de santé, à sa personnalité et au profi l 

du volontaire. Une coordinatrice de volontaires souligne : « Dans mon institution, 

il y a des volontaires extraordinaires. Mais jamais, je n’oserais confi er l’ensemble 

des tâches à l’ensemble de l’équipe. Je choisis en fonction de ma perception de 

leur personnalité et de ce qu’ils souhaitent faire et l’expérience m’aide à faire 

moins d’erreurs qu’auparavant ».

Les rôles confi és aux volontaires dans les organisations de soins peuvent être 

classés en deux types qui correspondent aux besoins de présence et de service 

souhaités par le patient :

…   un rôle « d’être », correspondant au besoin de présence et de réconfort ;

…   un rôle « d’agir », répondant au besoin de service et d’aide du patient et de 

ses proches.

Chaque rôle peut concerner une multitude de tâches, mais il serait dangereux 

d’en faire une dichotomie, tant les rôles peuvent évoluer de l’un vers l’autre, en 

fonction des situations, au même titre que les besoins de présence et de services 

se rejoignent souvent plutôt qu’ils ne s’opposent. Et il y aurait un danger réel à 

n’être que dans l’agir face au besoin implicite d’humanisation.

Les tâches de volontaires qui ont pu être identifi ées au sein des organisations 

de soins de santé par l’étude de BSM sont particulièrement variées. Cette liste, 

qui n’a pas d’objectif d’exhaustivité et ne concerne que les organisations de 

soins, par opposition à toutes les associations du secteur de la santé, souligne 

la diversité et la richesse de ce que peut représenter la collaboration avec des 

volontaires. Elle peut aussi inspirer des idées de projets.

asbl Apepa - fév. 2008asbl Ecole à l'hôpital et à domicile - mars 2007
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…   L’accueil et le guidage : ces volontaires 

ont pour mission d’accueillir et de guider 

les patients et leurs proches. Souvent 

situés dans les halls d’entrée ou dans des 

unités à forte fréquentation (radiologie 

par exemple), ils vont indiquer le chemin, 

renseigner la présence d’un service, …

…   L’accompagnement : le volontaire ne se 

contente pas de guider, il accompagne le 

patient hospitalisé vers sa chambre, l’aide 

à s’installer, lui communique des informa-

tions pratiques relatives à son séjour.

…   Le transport extra- et intra-muros : le 

volontaire va conduire un patient en 

dehors de l’institution vers un autre centre 

de soins pour un examen, le raccompa-

gne à son domicile, etc. Le transport de 

patients ou de matériel est ainsi l’une des 

activités les plus importantes des volontai-

res actifs dans les organismes d’Aides et de 

Soins à Domicile. A l’intérieur de l’organisa-

tion, il va l’accompagner ou le brancarder 

vers un lieu d’examen, de traitement ou de 

détente, et va l’y rechercher. 

…   La bibliothèque : le volontaire gère un 

stock de livres ou de revues (de plus en plus 

prisées vu le raccourcissement de la durée 

de séjour) qu’il prête au patient durant son 

séjour. Avec le même objectif, le volontaire 

peut organiser le prêt d’ouvrages dans des 

organisations ne disposant pas de biblio-

thèque, en allant chercher et en ramenant 

les livres dans les dépôts, et en organisant 

leur distribution auprès des résidents.

…   Le service de collation/boisson : souvent 

représenté par la tasse de café ou de thé, 

le volontaire propose une petite collation 

au chevet du patient. La collation est plus 

souvent un prétexte pour créer un espace 

d’échange.

…   L’aide à l’alimentation : le volontaire aide 

le patient ou le résident à prendre son 

repas. 

…   La cafétéria : le volontaire gère un espace 

convivial où patients/résidents et proches 

peuvent venir échanger ou se divertir. 

…   La boutique : le volontaire gère et met 

à disposition des produits de première 

nécessité.

…   La visite en chambre ou à domicile : le 

volontaire se rend au chevet du patient 

pour l’écouter, dialoguer, le réconforter, 

dans l’échange verbal et non-verbal. C’est 

aussi l’occasion d’accomplir des gestes 

anodins, pour autant qu’aucun de ceux-ci 

ne soit considéré comme dangereux ou 

déplacés par les équipes de soins. 

…   Les activités de divertissement : le volon-

taire offre aux patients des moments de 

récréation au travers d’activités com-

munes ou individuelles, par exemple des 

activités ou animations artistiques, cultu-

relles, ludiques, voire sportives, visant 

tant la stimulation et l’évasion et que la 

recherche de dignité.

…   Les activités de services aux patients / 

aux résidents, comme par exemple l’aide 

pour se coiffer, se maquiller… Entre égale-

ment ici la réalisation de petites courses 

ou de menus services, comme l’achat d’une 

paire de pantoufl es, le dépôt ou le retrait 

de courrier, …

…   La prise en charge partielle de tâches 

pratiques pour l’organisation : il ne s’agit 

plus ici d’un service au patient/résident, 

mais bien d’un service offert à l’organisa-

tion, tel que l’aide à l’entretien d’un jardin 

par exemple.
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…   Les activités d’apprentissage : en visant 

l’épanouissement et la socialisation, le 

volontaire offre aux patients l’occasion de 

s’initier ou de se perfectionner dans une 

discipline comme la peinture ou l’informa-

tique,…

…   L’hébergement des proches : dans quel-

ques circonstances d’hospitalisation 

longue et/ou lointaine, les volontaires 

permettent aux proches du patient d’être 

hébergés à proximité de ce dernier (mais 

en dehors de sa chambre), à prix coûtant.

…   L’écoute des proches : dans un espace 

réservé, le volontaire est à l’écoute des 

proches. C’est un service plus souvent 

identifi é en soins palliatifs que curatifs.

…   Le soutien à des manifestations ou à 

des moments ponctuels de l’année : le 

volontaire offre son temps lors d’occasions 

particulières comme la fête annuelle de 

l’institution, des sorties, des excursions 

ou des voyages, … Dans la même veine, le 

volontaire apporte un soutien pendant les 

vacances, assure une présence plus impor-

tante lors de l’éloignement temporaire des 

familles ou, pendant les périodes de forte 

chaleur, aide à la bonne hydratation des 

patients ou des résidents.

…   L’accompagnement d’actions d’aide 

médicale urgente, ainsi que la participa-

tion aux organisations de secours ou à des 

cellules de première prise en charge sur 

le terrain, lors d’événements particuliers 

(par exemple, un poste de prévention-

secourisme lors de festivités populaires 

de grande envergure, …) sont des activités 

qui peuvent être prestées par des volon-

taires dans le secteur des soins de santé. 

Nécessitant des aptitudes reconnues en 

matière de prise en charge du patient, ce 

volontariat particulier impose l’acquisition 

d’une expertise acquise par une formation 

comme, par exemple, le Brevet européen 

de Premier Soins et le Brevet de Secouriste 

de la Croix-Rouge.

…   Le support des associations : il peut s’agir 

de tâches liées à l’organisation, l’adminis-

tration ou à la gestion des associations, 

mais aussi des fonctions d’encadrement 

et de formation confi ées à des volontai-

res, en vue d’initier ou de perfectionner 

d’autres volontaires. Même si ces volon-

taires en support de l’organisation ne sont 

pas nécessairement en contact avec le 

bénéfi ciaire fi nal (le patient ou un proche), 

l’importance de leurs missions est cruciale 

dans l’existence du mouvement associatif 

et de l’action volontaire.

Toutes ces tâches génériques peuvent se décliner sous diverses formes. 

Dans le cas des divertissements, il peut aussi bien s’agir d’un récital musical, 

d’une animation de clowns, d’une participation à des jeux de société, d’un 

accompagnement pour une promenade, de la mise sur pied d’une chorale, 

de l’animation d’activités sportives adaptées ou d’ateliers de rencontres 

intergénérationnelles… Chaque activité s’adapte en fonction des capacités et 

attentes des personnes auxquelles elle s’adresse, comme des moyens mis 

à disposition. 
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3.2.6. Formé ou expert pour être volontaire ?

Parler d’expertise, c’est poser la question de l’adéquation entre un volontaire 

et la mission, et du rôle et des tâches qui lui sont confi és. De manière sous-

jacente, se pose la question d’éventuelles limites ou contraintes à imposer aux 

volontaires, pouvant garantir leurs aptitudes à toujours agir pour le bien-être 

des patients. Tout d’abord, la présence d’un volontaire n’a pas la même fi nalité 

que celle d’un professionnel de la santé : un volontaire n’a rien à résoudre pour 

le patient, là où un soignant est attendu sur ce terrain. Parler d’expertise du 

volontaire choque certains tandis que d’autres trouvent cette question légitime 

et essentielle. Si la question est controversée, c’est sans doute parce qu’expertise 

n’a pas le même sens pour tous. Celui-ci doit être compris dans sa dimension d’ac-

tion qualitative. La qualité de l’action du volontaire, n’est-ce pas là tout l’enjeu ?

La notion d’expertise renvoie aussi à la question de la variabilité des individus 

et de leurs comportements. Il y a assurément des besoins de standardisation 

à mettre en place, comme la sécurité ou la manutention du patient. Mais il est 

également essentiel de laisser intacte la grande variabilité émotionnelle qui 

caractérise l’engagement de nombreux volontaires. 

Quelles sont, par ailleurs, les sources d’expertise ? Qu’est-ce qui peut conférer 

de l’expertise à des volontaires ? Qui, parmi les experts, sera capable de former 

d’autres experts ? Plusieurs éléments sont à prendre en considération :

…   L’expertise du vécu ou de l’expérimentation : ayant personnellement vécu 

une situation comparable à celle d’un patient, le volontaire peut porter un 

regard éclairé sur cette situation. Il s’agit d’une source d’expertise préalable 

pour s’investir dans des associations de patients, par exemple ;

…   L’expertise par l’apprentissage : on entre alors dans l’aspect formation. 

On attend de tout volontaire de développer des aptitudes d’accueil, 

d’ouverture, de poser les bons gestes, … Une bonne formation peut y aider, 

sans pour autant formater les individus ou standardiser les volontaires. 

C’est de la pluralité et de la diversité du volontariat que naît sa richesse. 

La bonne volonté est-elle suffi sante ? Suffi sante pour faire quoi ? En fonction du 

rôle et de la mission du volontaire, la réponse peut considérablement varier. Les 

compétences requises pour un volontaire actif dans un conseil d’administration 

ne sont pas les mêmes que celles qui sont utiles pour s’investir dans l’accompa-

gnement des mourants, par exemple : la question de la formation ne se pose donc 

pas dans les mêmes termes. 

Enfi n se pose également la question des outils didactiques pour former les volon-

taires. Sont-ils toujours adaptés ? Comment mettre les volontaires en situation ? 
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Au delà de la seule fi nalité, il est question des moyens à mettre en œuvre dans 

des programmes de formation pour qu’à la sortie, tout en gardant leur spécifi cité, 

les volontaires puissent compter sur un bagage de savoir-faire commun. Aux Clini-

ques Universitaires de Mont-Godinne, par exemple, les volontaires sont tenus de 

suivre une formation de base dont l’objectif principal est de les faire réfl échir sur 

un thème central :

 «  Que faisons-nous de notre disponibilité et 

comment allons-nous vers l’autre ? ». 

Les volontaires sont ainsi invités à réfl échir à leurs propres mécanismes et à ceux 

des autres, notamment en matière de communication et d’écoute. Un bon volon-

taire est un volontaire qui réfl échit à ces dimensions.

Si le volontariat est exercé par des non-professionnels, il doit néanmoins être 

accompli avec professionnalisme, dans le sens de la qualité attendue. On peut 

donc dire qu’il nécessite une forme d’expertise particulière, en fonction du 

travail à accomplir.

3.2.7. Des formations nécessaires 

Si quelques tâches demandées aux volontaires ne nécessitent pas de compé-

tences ou de connaissances spécifi ques, d’autres peuvent au contraire requérir 

une formation préalable. Cette condition de formation préalable a été mise en 

évidence par une grande majorité des acteurs rencontrés, comme étant une 

condition préalable au bon déroulement de l’action volontaire.

Faisant le plus souvent partie des conditions au recrutement ou du contrat moral 

passé avec les candidats volontaires, la formation est liée au type de mission 

confi ée aux volontaires et au lieu dans lequel elle s’organise. Elle touche tant la 

dimension « être », nécessitant des aptitudes et des techniques particulières, que 

« faire » qui touche davantage à une compréhension d’un mode de fonctionne-

ment ou du comportement attendu.

asbl Apepa/asbl Auti Ressources - mars 2007
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De manière générale, les coordinateurs de volontaires souhaitent au moins une 

courte formation, pas toujours formelle d’ailleurs, sur la connaissance du milieu 

dans lequel le volontariat va prendre place. Le volontaire connaît-il le fonction-

nement général d’une maison de repos et de soins, les contraintes du personnel, 

les réactions des personnes âgées ? Des personnes rencontrées par BSM ont 

également fait part de leur souhait d’intégrer une séance de formation ou d’infor-

mation sur la loi sur le volontariat : une façon pour le volontaire de connaître ce 

qui peut entrer dans le cadre de son action et ce qui n’y entre pas. Cette demande 

est d’ailleurs formulée par les gestionnaires d’établissements eux-mêmes.

A cette formation généraliste s’ajoutent des besoins spécifi ques en fonction 

des tâches exercées par les volontaires, par exemple :

…   La formation à l’écoute active, qui doit notamment permettre aux volon-

taires d’identifi er des besoins ou des problèmes sous-jacents à ce qui est 

directement exprimé par le patient ou le résident.

…   La communication verbale et non verbale avec les personnes désorientées, 

confuses ou démentes.

…   Etablir le contact avec des personnes inconscientes.

…   Présence à soi, présence à l’autre.

…   Ecoute et accompagnement des patients en fi n de vie, des familles et des 

proches.

…   L’enfant face à la mort.

…   Reconnaître, comprendre et prévenir l’agressivité.

…   Formation à l’accueil, etc.

Selon le type d’organisation, la formation est assurée en interne ou confi ée 

à des associations externes. Estimant que la formation fait partie intégrante 

de sa mission, l’asbl Sarah, par exemple, gère elle-même la formation de ses 

volontaires. L’Hôpital Erasme, quant à lui, confi e majoritairement la formation 

de ses volontaires à la Croix-Rouge. Cette formation peut s’organiser lors du 

recrutement du volontaire ou s’inscrire davantage dans un parcours de forma-

tion continue. Elle peut également prendre la forme d’un accompagnement du 

nouveau volontaire, par un salarié ou un volontaire expérimenté, dans les pre-

mières semaines de son arrivée.

3.2.8. Evaluation et reconnaissance : des pratiques trop rares

L’évaluation de l’action des volontaires au sein de l’organisation est pratiquée de 

façon disparate. L’évaluation des employés n’est déjà pas démarche aisée, celle 

de quelqu’un avec qui l’organisation n’a qu’un contrat moral encore moins.

Pourtant, l’évaluation au sens de la sanction − voire du renvoi − du volontaire 

existe bel et bien. L’évaluation, au sens de l’amélioration, apparaît cantonnée à 

une perspective informelle, quand elle existe, par le biais de rencontres avec le 



74

Volontariat dans le secteur des soins de santé 
Etude et témoignages, dans le cadre du programme VOLONTIERS VOLONTAIRES aux côtés des patients

personnel. Il existe cependant de bonnes pratiques, plus constructives, permet-

tant au volontaire et à son tuteur dans l’organisation de progresser ensemble 

sous le regard d’un tiers, en la personne du coordinateur. 

L’évaluation formelle est rare, mais la recherche d’amélioration des pratiques est, 

quant à elle, davantage présente, sous des formes bien différentes. Ainsi, si 

le volontaire est tenu d’adopter une position de neutralité face à la plainte ou 

la critique d’un patient sur l’institution, il lui est généralement demandé de la 

relayer, si elle peut faire l’objet d’un vrai projet d’amélioration. Sans véritable-

ment parler d’évaluation à proprement parler, l’organisation de réunions de 

coordination est une pratique courante. L’asbl Sarah mentionne ainsi, dans son 

contrat moral, l’obligation pour les volontaires de participer à des réunions de 

coordination et de partages d’expériences, en vue d’améliorer la pratique de 

chacun. Quelle que soit la méthode choisie, il s’agit de montrer au volontaire que 

son action prend place parmi d’autres et qu’à ce titre, elle est source de réfl exion 

et d’amélioration.39

39  Cette remontée d'information doit être impérativement organisée dans un esprit constructif, et non dans un esprit de délation 
qui ferait perdre toute crédibilité et toute confi ance au volontaire.

asbl Domus - mars 2007
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La reconnaissance de l’action des volontaires est, elle aussi, diversement appli-

quée selon les organisations rencontrées. De l’absence de toute reconnaissance 

formelle à l’assimilation complète des volontaires aux avantages non rémunérés 

du personnel, en passant par la grande journée annuelle des volontaires ou la 

rencontre de la direction, le degré de reconnaissance témoigné aux volontaires 

varie selon l’implication des dirigeants institutionnels. Pourtant une recon-

naissance s’impose pour ces personnes qui, tout au long de l’année, offrent une 

part parfois non négligeable de leur temps et de leur énergie, sans la moindre 

rémunération, pour améliorer la qualité de vie dans les institutions. Et bien que 

les volontaires n’agissent pas dans l’attente de cette reconnaissance, elle sera 

porteuse de motivation.

Comment peut s’exprimer cette reconnaissance ? 

Pas seulement avec un repas annuel ou une autre manifestation du genre. 

C’est aussi la formation et l’expertise que l’institution peut leur offrir, le 

sentiment d’appartenance à un projet organisationnel fort ou l’accès aux 

services offerts aux membres du personnel. L’adhésion du volontaire se veut 

certes spontanée et libre, mais sa motivation comme celle de tout individu 

fl uctue au gré de son parcours et peut s’amplifi er. A l’opposé, des organisations 

rencontrées ont souligné qu’une trop grande compensation − repas, accès 

aux services du personnel, … − pourrait dévoyer l’engagement volontaire. 

Tout est une question de juste mesure.

Au sein de ces lieux particuliers que sont les organisations de prise en charge 

d’êtres humains, hommes et femmes de tout âge et de toute condition, les 

besoins d’humanité sont particulièrement importants, à la mesure des émo-

tions et souffrances ressenties. Les professionnels de la santé font tout ce qu’ils 

peuvent pour y répondre, dans des conditions rendues diffi ciles par les pressions 

inhérentes au cadre de leur travail, soumis à des contraintes et des exigences 

fortes en termes d’effi cience. C’est alors que le volontaire trouve une place toute 

particulière au sein de ces organisations et, qu’en complémentarité avec le per-

sonnel, il peut contribuer à ces besoins d’humanité, en se positionnant comme un 

lien social avec le monde extérieur. 
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Perchée au troisième étage de l’ancien hôpital 

Gailly de Charleroi, tout au bout d’un long couloir 

désert et silencieux, nous trouvons la porte 

d’entrée des bureaux de l’asbl Sarah. L’accueil 

dynamique et chaleureux de Christiane Wéry, coor-

dinatrice et co-fondatrice de cette association, 

tranche nettement avec le décor un peu austère. 

« Nous sommes 

contents de votre 

visite !  C’est plutôt 

rare, vous savez ? ». 

Des six membres 

fondateurs de l’épo-

que (1991), Madame 

Wéry est la dernière 

représentante. Le 

groupe de bénévo-

les est constitué en 

majorité de femmes. 

Certains n’ont pas 

d’expérience et viennent de sortir de formation, 

alors que d’autres sont actifs depuis 15 ans ; Chris-

tiane Wéry nous prévient : « Certains sont un peu 

anxieux à l’idée d’être écoutés par une personne 

venue de l’extérieur. Notre action n’est pas facile 

à expliquer... Beaucoup pensent que nous ne 

servons à rien : la mort, c’est la fi n. « À quoi bon 

passer du temps à quelque chose d’inéluctable ? 

». Elle poursuit : « Pourtant, l’accompagnement de 

Sarah répond à un besoin des patients et de leurs 

familles, sans parler du personnel soignant pour 

qui notre présence représente un renfort pour sou-

tenir la lourde charge émotionnelle de la mort. ».

SUJET TABOU, SUBSIDES BANNIS ?
L’asbl Sarah dispense des formations en soins 

palliatifs et à l’accompagnement de fi n de vie à 

l’attention de l’ensemble du corps médical. Depuis 

2003, l’asbl ne reçoit plus de subsides et les bilans 

comptables de l’association sont passés dans le 

rouge. Ces formations représentent un budget 

annuel de 10.000 euros. « Pas facile de joindre 

les deux bouts », confi e 

Christiane Wéry. « Le 

Conseil d’administration 

nous oriente, mais les 

chiffres sont serrés. Depuis 

deux ans, nous passons 

beaucoup de temps à la 

recherche d’aides fi nan-

cières. Après un important 

subside d’une fondation en 

2006, nous avons été très 

heureux de l’aide fournie 

par Cera. Qui sait ce que 

nous réserve 2008 ? », conclut-elle en haussant les 

épaules. La réalité des chiffres n’ôte cependant 

rien à l’enthousiasme et à la détermination de 

l’asbl.  « Ne dites rien de tout ceci à nos volon-

taires, ce ne sont pas leurs affaires. » Elle se lève 

aussitôt pour nous emmener vers la salle où sont 

réunis les bénévoles venus témoigner de leur 

activité.

TROUVER LA VIE AUX PORTES 
DE LA MORT
Sur la table à l’entrée s’étale un ensemble festif de 

tartes, boissons et cadeaux destinés aux volon-

PORTEURS
DE VIE

L’asbl Sarah délègue des volontaires auprès de personnes en fi n de vie ou atteintes 

de maladie grave en milieu hospitalier. Elle assure l’encadrement d’un groupe d’une 

vingtaine de personnes, actives dans plusieurs hôpitaux de la région de Charleroi. 

La spécifi cité de l’accompagnement de ces volontaires est de « ne rien faire », mais 

d’être présents aux côtés du patient … jusqu’au bout.

asbl Sarah - déc. 2007
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taires. « C’est le seul moyen 

que j’aie pour les remercier, 

mais j’y tiens ! », nous glisse 

Madame Wéry en entrant. Nous 

sentons des regards mi-curieux, 

mi-inquiets se tourner vers 

nous. Petit à petit les langues se 

délient, à mesure que le climat 

de confi ance s’installe. Le point 

de départ, pour beaucoup, est 

l’expérience du décès d’un 

proche. Ainsi, une volontaire 

évoque le jour du décès de sa 

mère. « Ma sœur m’a confi é 

qu’elle n’aurait jamais été 

capable de dire tout ce que j’ai 

dit à ma mère ce jour-là. » Cette 

prise de conscience a été le 

début d’un questionnement par 

rapport à la mort et au sens de 

la vie. 

«  Cet au revoir, peu de per-

sonnes parviennent à le 

dire à la personne qu’ils 

aiment, aussi paradoxal 

que ça puisse paraître », 

ajoute-t-elle. 

L’accompagnement en fi n de 

vie permet de créer un dialogue 

entre la famille et le patient. 

« À la demande du patient, nous 

reprenons parfois contact avec 

des proches, amis ou enfants 

qu’ils ont perdus de vue. Malheu-

reusement, dans certains cas, 

les malades sont seuls. » 

AIMER, UNE SACRÉE 
BESOGNE
La charge émotionnelle est 

très lourde pour les volontaires 

et leurs visites se limitent à 

quelques heures par semaine. 

Une fois par mois, ils sont invités 

à se réunir pour une supervi-

sion avec un psychologue. Les 

échanges portent souvent sur 

les diffi cultés rencontrées lors 

des visites. Un des bénévoles a 

arrêté l’accompagnement et se 

consacre désormais à l’encadre-

ment administratif.  « J’ai fait 

ça pendant deux ans et demi. Si 

ça te travaille en rentrant, il est 

temps d’arrêter. » 

Un autre évoque la nécessité 

de trouver ses repères. « Après 

chaque visite, il s’agit de trouver 

son petit sas de sortie. Moi, je 

passais une demi-heure seule à 

la cafétéria. D’ailleurs, je pense 

qu’il est temps de faire une 

pause sinon je vais craquer. ». 

Une bénévole, visiblement 

déroutée, partage à l’assemblée 

le cas récent du décès d’un jeune 

homme : « Je suis désarçonnée 

face à la souffrance de son 

conjoint. Je n’ai jamais vu une 

révolte pareille. Que puis-je faire 

pour prendre de la distance ? ». 

S’ensuit un échange entre eux, 

où l’écoute, la parole et les mots 

de chacun apaisent, épaulent, 

unissent. Le plus ancien confi e, 

le regard chargé d’émotion : 

«  Il faut être prêt à 

aimer et ce n’est pas 

une besogne facile. »

Chaque chemin de fi n de vie est 

unique. Autant d’occasions de 

rencontres et de partages essen-

tiels pour les patients, mais 

aussi pour leur entourage. Les 

volontaires de Sarah sont à leurs 

côtés au moment de traverser 

ces moments lourds d’intensité.

asbl Sarah - déc. 2007 asbl Sarah - déc. 2007
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IV -  Volontariat et soins de santé :                        
Les conditions du succès

Jusqu’à présent, il a surtout été question de bonnes pratiques en matière de volonta-

riat. Reste qu’il faut aussi reconnaître les expériences mal ressenties :

-  par des patients ou leurs proches qui ont vécu le volontariat comme une intrusion ; 

-  par des organisations qui ont dû gérer des diffi cultés nouvelles et inattendues, en lien 

avec des attitudes inadaptées de volontaires ;

-  ou encore par le personnel, qui n’a pas toujours compris le sens de l’engagement de 

ces volontaires qui avaient sur eux l’avantage de disposer de plus de temps à consa-

crer. « Vous, vous avez le beau rôle : vous avez du temps ! »

Le succès du volontariat ne va donc pas de soi, il n’est pas garanti par la beauté de sa 

fi nalité intrinsèque. Il faut au contraire créer les conditions de son succès, à différents 

niveaux d’intervention, du niveau politique au niveau organisationnel. Par ailleurs, 

toutes les conditions favorables au succès des volontaires présupposent qu’il y ait des 

volontaires en suffi sance pour les soins de santé. Or si les besoins sont immenses, le 

nombre de volontaires est insuffi sant et le secteur des soins de santé n’est pas le plus 

attractif pour l’engagement volontaire. Il y a donc là un incontestable travail à accom-

plir.

En dressant le panorama du volontariat dans le secteur des soins de santé ont ainsi 

émergé des questions, des pistes d’amélioration. L’enjeu de ce dernier chapitre vise à 

les systématiser, les synthétiser et les traduire en recommandations, formulées non 

pas dans un souci normatif ou moralisateur, mais en visant à promouvoir effi cacement 

le volontariat dans le secteur des soins de santé. 
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4.1 - De l’économie de marché à l’économie du don

Le monde occidental fonctionne sur le paradigme dominant de l’économie de 

marché : les rapports entre les acteurs sont caractérisés par des échanges, tra-

duits en termes d’offre et de demande, l’objectif étant l’adéquation entre cette 

offre et cette demande, le plus souvent dans un cadre d’échange monétarisé. 

De ce paradigme naît une véritable représentation du lien social qui unit les 

acteurs au sein de marchés variés : le marché du travail, le marché des biens, des 

services, des capitaux, des ressources… Incontestablement, cette représentation 

infl uence le rapport à l’autre, en le plaçant principalement dans un rapport de 

force, en fonction de la position occupée dans ces différents marchés. 40

Cette grille de lecture est-elle pertinente pour aborder le volontariat ? Le para-

digme de l’économie de marché offre-t-il une représentation satisfaisante du 

rapport au monde et à l’autre pour comprendre la nature même de l’engagement 

volontaire ? 

Pour l’équipe de BSM, un constat s’est progressivement 

imposé au cours de l’étude : le sens du volontariat ne 

peut pleinement s’envisager qu’en passant du paradigme 

de l’économie de marché au paradigme de l’économie 

du don. Loin d’une conception anarcho-communiste, 

l’économie du don propose une autre représentation 

du lien social, basée sur l’échange libre, non calculé et 

non monétarisé, visant à produire prioritairement une 

plus-value sociale et sociétale. Cela ne veut pas dire que 

la plus-value individuelle soit absente, mais elle n’est 

pas omniprésente. Au centre de sa dynamique, l’économie du don concentre son 

énergie sur la personne humaine, en distinguant l’argent de la richesse humaine. 

Le lien à l’autre ne se place plus dans un contexte hiérarchique de domination, 

mais au contraire dans une approche de coopération, d’écoute, de respect, d’em-

pathie et d’échange (relation « win-win »).41 

Ce préalable est important. Tout projet humain, quelle que soit son ampleur et 

son étendue, gagne à produire du sens pour les acteurs qui s’y impliquent pour 

évoluer favorablement. Le volontariat n’échappe pas à cette règle, en tant que 

macro-projet sociétal. S’il veut se développer et s’élargir, il doit produire le sens 

recherché explicitement ou implicitement par tous ceux qui peuvent y contri-

buer. Et la question du sens passe nécessairement par la représentation du cadre. 

Comment en effet produire un sens en adoptant le mauvais paradigme ? Les posi-

tions deviennent alors inconfortables, et la tension naît entre les protagonistes. 

40   Il ne s’agit pas là d’un constat négatif ou engagé, mais bien davantage d’une grille de lecture qui régit les rapports sociaux entre indivi-
dus.

41  Le lecteur intéressé pourra trouver des informations pertinentes sur le paradigme de l’économie du don dans des travaux s’inscrivant 
dans l’économie sociale et solidaire. Citons p. ex. Neyret et al., 2006 ; Bardos-Féltoronyi, 2005 ; Jetté et al., 2000

asbl Sarah - déc. 2007
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Envisager le volontariat sous l’angle de l’économie du don, c’est assurer des 

fondations solides pour bâtir un projet solide. C’est créer une passerelle avec 

l’organisation et ses professionnels qui s’inscrivent bien davantage dans l’écono-

mie de marché, même s’il s’agit de l’économie non-marchande. Elle est porteuse 

de complémentarité et non de concurrence. Le lecteur est donc invité à adopter 

cette grille de lecture pour lire les recommandations qui suivent. 

4.2 - Recommandations aux politiques : un soutien structurel

Les acteurs politiques sont chargés de veiller à la bonne organisation et au bon 

fonctionnement de la vie en société. Leurs champs d’intervention sont nom-

breux, complexes et entrent souvent en compétition les uns avec les autres. 

Le volontariat n’échappe pas à cette règle. Que pourraient faire concrètement 

les politiques pour agir en faveur du volontariat ? Deux grands axes peuvent être 

prioritairement dégagés : d’une part améliorer les conditions parfois lourdes et 

diffi ciles des personnes déjà actives en matière de volontariat, d’autre part 

favoriser l’émergence de nouvelles vocations.

4.2.1. Améliorer les conditions d’exercice du volontariat

La loi sur le volontariat a été saluée par un grand nombre d’acteurs rencon-

trés dans le cadre de l’étude, car elle crée un cadre jugé nécessaire pour mieux 

structurer le volontariat. Les avis diffèrent cependant en fonction de la taille 

des associations. Des petits acteurs42 ont dû interrompre leurs activités ou 

envisagent de le faire face à la complexité accrue qu’elle génère et aux nouvel-

les charges fi nancières qu’elle impose, notamment en matière d’assurances. 

Ne serait-t-il donc pas opportun de créer des conditions de simplifi cation ou de 

souplesse administrative pour ces petites organisations ? Ou au moins de leur 

apporter un plus grand soutien effectif ? Veiller à ce que ces acteurs soient cor-

rectement informés des mesures déjà existantes en matière de soutien serait 

une première étape : or cette information semble faire cruellement défaut. 

Il est dommage qu’une loi censée agir en faveur du volontariat induise des effets 

pervers réduisant les initiatives en cours ou à venir. 

La continuité est un autre chantier important : des petites associations 

fonctionnant sur une base majoritairement volontaire éprouvent des 

diffi cultés à assurer la continuité de leurs activités en cas de problème 

de l’un de leurs membres. 

42 C’est le cas par exemple d’associations de patients actifs sur une base totalement volontaire.
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Ces deux problèmes pourraient être utilement solutionnés en créant une 

antenne de soutien. Plusieurs représentants volontaires de petites associations 

de patients ont souligné ainsi l’intérêt qu’il y aurait à créer, au niveau régional 

ou communautaire, une équipe de personnes rémunérées par le secteur public à 

disposition d’associations, pour les aider sur différents aspects de leurs activités, 

comme l’assurance d’une continuité, une assistance administrative, etc. 

Quelques acteurs, syndicats en tête, regrettent que la loi sur le volontariat 

n’aborde pas la question des missions, rôles et tâches confi ées aux volontaires, 

aussi bien dans la perspective de la défense des professionnels que des volon-

taires eux-mêmes. On l’a vu, il semble diffi cile de créer un cadre légal strict et 

général pour encadrer l’ensemble de ce qui entre ou n’entre pas dans le champ de 

l’action volontaire. Mais il serait sans doute utile de formuler clairement ce que le 

volontariat ne peut pas impliquer, quoi qu’il arrive. 

On peut ainsi questionner la logique selon laquelle une organisation met en place 

des équipes mixtes, en tous points identiques sur le plan des compétences et 

des tâches à accomplir, mais dont certains membres seraient employés, d’autres 

volontaires. Des associations, parfois importantes, ne font aucune distinction 

dans la défi nition des missions et des rôles entre professionnels et volontaires. 

Les mêmes tâches, et donc les mêmes attentes sur le terrain, sont assignées 

à ces deux profi ls. Cela pose question et peut créer des effets pervers, à tous 

niveaux. Quel inconfort pour le volontaire de devoir agir sur le terrain comme un 

professionnel, alors qu’il n’en a ni toutes les compétences, ni la légitimité ! Une 

clarifi cation du législateur permettrait d’exclure du champ du volontariat des 

missions qui n’y trouvent pas forcément leur place, pouvant même dénaturer 

l’engagement volontaire ou créer d’inutiles tensions au sein des organisations. 

Ce débat devrait passer par un processus de concertation avec les acteurs 

concernés. 

Tous les volontaires ne sont pas sans activité professionnelle. Volontaires 

auprès des patients ou en charge du fonctionnement d’organisations d’aide, ils 

éprouvent parfois des diffi cultés à mener de front cet engagement avec leur vie 

professionnelle. Des facilitateurs pourraient être mis en place pour les aider. 

asbl Sarah - déc. 2007 asbl Hautes Fagnes - déc. 2007



83

IV -  VOLONTARIAT ET SOINS DE SANTÉ :  LES CONDITIONS DU SUCCÈS

Quelques pays voisins ont ainsi créé un cadre favorable à des missions volontai-

res, comme l’octroi de journées de congé pour des volontaires actifs au sein de 

conseils d’administration d’hôpitaux : des mesures de crédit-temps pourraient 

ainsi être envisagées. 

4.2.2. Favoriser l’émergence de nouvelles vocations

Les sociologues font souvent état de l’origine culturelle de l’engagement, qu’il 

soit politique, syndical ou associatif. La transmission des valeurs familiales 

constitue ainsi un moteur non négligeable qui pousse un individu à s’investir 

bénévolement. « Se pose alors la question des lieux d’éducation pour tous ceux 

qui n’ont pas la chance de bénéfi cier de cette tradition familiale. Historiquement, 

d’autres moteurs ont joué : le patronage d’avant-guerre, les mouvements d’action 

catholique, le scoutisme, les mouvements politiques ont constitué des creusets 

éducatifs essentiels. Paradoxalement, l’Education nationale n’a joué quasiment 

aucun rôle en la matière, contrairement à ce qui se passe à l’étranger, et tout 

particulièrement dans les pays anglo-saxons. Le Canada constitue à cet égard 

une référence de choix ; les élèves y sont incités, parfois de façon obligatoire, à 

prendre un engagement associatif au sein du Programme d’action communau-

taire »43. L’obligation de volontariat soulève certes questions et scepticisme : le 

volontariat ne perdrait-il pas son essence en devenant obligatoire ? Mais il est par 

contre intéressant de questionner le rôle des établissements d’enseignement à 

l’éducation citoyenne. Acteur encadrant l’éducation scolaire, l’Etat ne se prive-t-

il pas là d’une formidable occasion de proposer aux jeunes une sensibilisation à 

l’éducation et à la conscience citoyenne, les ouvrant notamment au volontariat ?

Encourager le volontariat devrait également passer par une importante promo-

tion du volontariat auprès du grand public. En guise de promotion du volontariat 

dans le secteur des soins de santé, il y aurait donc deux chantiers à entreprendre : 

d’une part, revaloriser le secteur en lui conférant une image davantage conforme 

à ce qu’il est ; d’autre part, valoriser le travail volontaire dans ce secteur. Une 

partie des budgets de communication de l’Etat gagnerait à être affectée à la pro-

motion directe du volontariat ou au soutien à des associations plates-formes (cfr. 

infra) qui prendraient en charge ce travail. Cette promotion manque aujourd’hui 

cruellement de visibilité. Or, il y a en matière de volontariat beaucoup à dire et à 

faire valoir auprès du grand public.

Par ailleurs, le volontariat peut contribuer à la propre intégration sociale de 

l’individu qui le pratique. Il pourrait ainsi constituer un moyen de redynami-

sation sociale pour les demandeurs d’emploi les plus en diffi culté. A ce jour, le 

volontariat n’est pas véritablement encouragé, ni valorisé pour des personnes en 

recherche d’emploi. Il est même parfois mal perçu, considérant que l’engagement 

volontaire distrait le chercheur d’emploi de son travail de recherche. 

43 THIERRY D. (2007), L’engagement des jeunes dans le bénévolat associatif, document édité par France Bénévolat
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Louise, 84 ans, regarde par la fenêtre de sa 

chambre. Le ciel s’assombrit et un vent fort secoue 

les arbres du jardin. « Il faudra attendre encore 

quelques mois pour profi ter de la terrasse », 

commente-t-elle, confortablement installée dans 

son siège à bascule. « Avec le retour des beaux 

jours, j’y passe le plus clair de mon temps ». Cette 

perspective illumine son visage, souriant. Cette 

bonne humeur témoigne aussi de la joie d’avoir 

autant de monde autour d’elle. La directrice, deux 

volontaires et notre équipe de reportage l’entou-

rent. Flattée par tant d’attention, elle déborde 

d’énergie envers ses visiteurs. Éloges à l’attention 

du personnel de nuit et anecdotes de visite se 

succèdent, marquant tout le bien qu’elle pense 

de l’établissement. De nombreuses photos de ses 

enfants et petits-enfants ornent chaleureusement 

les murs de sa chambre. Chacun de ces visages, 

Louise les connaît et peut y mettre un prénom. 

Volontaire depuis de nombreuses années, elle 

rend régulièrement visite à Louise et une véritable 

amitié s’est créée. « Dans notre cas, c’était simple, 

car nos chemins s’étaient déjà croisés par le passé, 

bien avant que tu n’entres à la Grange», dit-elle en 

se tournant vers notre hôte.

Nous quittons la chambre car Louise aimerait 

retourner à la salle de jeu où elle avait laissé 

d’autres résidents en pleine partie de Rumikub. 

En chemin, nous croisons une dame qui marche 

lentement. La directrice engage la parole sans 

formalités, avec le sourire. Regards bienveillants, 

mains qui se touchent. Les marques d’attentions 

sont nombreuses. Le climat est paisible et doux. 

La résidente poursuit son chemin jusque sa 

chambre, la main au bras de la directrice. Au pied 

de sa porte, même rituel de gestes simples et 

attentionnés pour dire au revoir.

LA VALEUR DE L’EXPÉRIENCE
Arrivés dans la salle de séjour commune, des rires 

feutrés nous parviennent de la table de jeu, en 

pleine animation de Rumikub. La concentration 

et les rires font bon ménage entre les convives et 

leurs spectateurs. Au mur, les valves affi chent un 

calendrier d’activités. Mme Charlier, la directrice le 

commente : 

LA PAROLE POUR GUÉRIR
LES MAUX DE L’ÂGE

Rompre la solitude des aînés vieillissant par le dialogue, l’écoute et la rencontre. 

Telle est la mission de l’asbl Cep-âge, située en Brabant wallon. Des volontaires 

accompagnent les personnes âgées à domicile ou dans des maisons de repos. 

Pour les préparer à cette responsabilité, l’asbl organise des formations qui leur 

permettent de réagir adéquatement aux questions d’une période de vie diffi cile

 à vivre et aux situations sociales toujours différentes et jamais simples. 

Rencontre avec l’une des fondatrices de Cep-âge, lors d’une visite souriante 

dans les coulisses de « La Grange des Champs », maison de repos située à 

Braine l’Alleud. 

asbl Cep-âge - fév. 2008
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«  Nous organisons de 

nombreux ateliers, mais 

leur succès n’est jamais 

garanti ». 

Mme Charlier est aux comman-

des de la maison de repos «  La 

Grange des Champs » depuis 

2001. Tout neuf à la Grange des 

Champs, le projet des volontai-

res existe depuis mai 2007. La 

directrice est très enthousiaste, 

même si elle ne cache pas que 

les choses peuvent encore 

évoluer. « J’ai appris à distiller 

les nouveautés petit à petit », 

confi e-t-elle.

Cep-âge, actif un peu partout en 

Brabant wallon et à Bruxelles, 

livre toute son expérience, vécue 

dans d’autres maisons de repos. 

« Demain se tiendra la 

première réunion de coordina-

tion avec le personnel soignant 

de la Grange des Champs », 

explique Marie Muraille, co-fon-

datrice de Cep-âge.  

«  Le personnel soignant 

souhaiterait mieux 

connaître chaque volon-

taire. La présence de nos 

volontaires doit être cla-

rifi ée vis-à-vis de tous et 

s’inscrire à des moments 

propices pour ne pas se 

mêler aux activités-clés 

de la journée, telles que 

la toilette, les heures de 

visite, la gymnastique ou 

les jeux ». 

SOURIRES 
ET DOULEURS
Cheville ouvrière de Cep-âge, 

Marie Muraille est elle-même 

volontaire et continue à rendre 

visite dans plusieurs maisons de 

repos. Elle évoque la souffrance 

d’une dame malvoyante, clouée 

au lit. « Pourquoi je vis encore ? » 

se demande cette personne, 

perdue face au sens de sa fi n de 

vie. Petit à petit, cette présence 

aboutit à une relation, axée sur 

un récit de vie qui n’aurait sans 

doute pas eu lieu dans d’autres 

circonstances. De souffrance, 

il en est souvent question au 

moment de l’arrivée dans une 

maison de repos. Elle poursuit : 

« Cette période de la vie est 

ponctuée de deuils multiples et 

réguliers qui suscitent beaucoup 

de mal-être. Quitter sa maison 

est un événement très diffi cile 

à assumer pour beaucoup de 

personnes âgées, d’autant plus 

qu’il est souvent contraint et 

non volontaire. Si aucune pro-

position de dialogue n’existe, la 

personne fi nit par se construire 

une muraille de silence que plus 

personne ne pourra pénétrer ». 

D’ailleurs, la relation n’est pas 

toujours simple à nouer. 

Anne-Marie illustre cette diffi -

culté : « Quand j’entre pour la 

première fois dans la chambre 

d’une personne âgée, une petite 

angoisse pointe toujours... 

Comment cela va-t-il se passer ? 

Chaque personne a son langage. 

Parfois, la personne ne parle 

pas. Dans ce cas, le regard est 

le seul point de repère. Ce n’est 

pas simple à gérer. Petit à petit, 

j’ai appris à lire dans les yeux. 

Ces yeux sourient parfois quand 

j’arrive ; d’autres fois, il n’y a pas 

de répondant du tout. » 

Elle conclut, réaliste : « De toute 

manière, si ça ne marche pas, on 

n’insiste pas… ». 

Nous quittons les lieux. Les 

portes de la Grange des Champs 

se referment derrière nous. 

Dehors, une fi ne pluie se met 

à tomber et le vent est froid. 

Malgré ce temps hivernal frileux, 

la bonne humeur des lieux 

accompagne nos pas, sans nous 

quitter. 

asbl Cep-âge - fév. 2008
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N’y aurait-il pas des mesures concrètes à adopter, visant à valoriser l’action 

volontaire dans le processus de recherche d’emploi, notamment des personnes 

en chômage de longue durée ? Les différents plans en faveur de l’emploi pour-

raient intégrer une réfl exion de fond sur le rôle du volontariat dans la perspective 

d’une remise au travail. Des collaborations entre le Forem ou Actiris (ex- Orbem) 

et les plates-formes de promotion du volontariat gagneraient à être encouragées. 

Le volontariat pourrait sans doute s’intégrer dans un processus de formation 

pour les candidats chercheurs d’emplois (tout en restant basé sur un engagement 

volontaire, essence même du volontariat).

Il n’est pas question de considérer les associations comme des lieux de forma-

tion, mais bien comme les lieux de révélation de dimensions du potentiel humain, 

parfois insoupçonnées, ou de reconnexion à l’organisation. Tout est une question 

de mesure  : le volontariat doit profi ter à des tiers ou à l’ensemble de la société. 

Enfi n, la reconnaissance du travail du volontaire pourrait être élargie à la sphère 

de l’Etat, avec des mécanismes de valorisation des acquis de l’expérience du 

volontariat. La France a, par exemple, mis en place un tel système dont le champ 

a été étendu par la loi de 2002 à l’expérience acquise lors du volontariat. Une telle 

mesure en Belgique permettrait de faire face, en partie, à la proportion impor-

tante de personnes sans qualifi cation reconnue.

4.3 - La nécessité d’un acteur supra-organisationnel

«  J’aurais tant besoin de volontaires mais je ne sais pas où je dois m’adresser ». 

Beaucoup de personnes rencontrées lors de l’étude de BSM ont fait état d’une 

réelle méconnaissance des possibilités offertes par le volontariat ou des moyens 

pour y accéder ou pour se renseigner. La réponse évoquée de manière récurrente 

est la mise en œuvre d’une plate-forme centralisatrice dédiée au secteur des 

soins de santé : organisée sur le modèle du guichet unique, elle serait destinée à 

assurer une meilleure synchronisation entre l’offre et la demande de volontaires. 

Des initiatives pouvant s’apparenter à une telle plate-forme existent bien, mais 

sans qu’elles ne soient identifi ées comme telles. 

asbl Hautes Fagnes - déc. 2007 asbl Hautes Fagnes - déc. 2007
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Quelles devraient être les missions d’une telle plate-forme ? En tant qu’inter-

face entre les besoins des organisations et les bonnes volontés des (candidats) 

volontaires, ses missions et tâches devraient s’articuler autour de trois dimen-

sions : 

…   le support aux organisations ;

…   le support aux (candidats) volontaires ;

…   la relation entre ces deux catégories d’acteurs. 

La plate-forme gagnerait également à devenir le référent pour tout acteur 

traitant ou réfl échissant à la question du volontariat, décideurs politiques en 

tête mais également d’autres acteurs comme les organisations syndicales. En 

se positionnant comme expert en volontariat, la plate-forme pourrait se faire le 

relais des besoins émanant tant au niveau des (candidats) volontaires que des 

organisations de soins. Ce rôle devrait aussi s’envisager de manière pro active, 

notamment en matière de lobbying auprès des décideurs politiques.

4.3.1. Une fonction de support aux organisations de soins

La plate-forme ne pourra jouer un rôle effectif que si elle est connue et identifi ée 

par les acteurs du secteur des soins de santé, ce qui implique un plan de commu-

nication conséquent. Cette communication devrait sensibiliser les acteurs aux 

enjeux du volontariat et à la plus-value indéniable qu’il représente pour l’organi-

sation. Elle devrait aussi permettre de relayer les demandes des organisations de 

soins. 

Cette communication devrait être bidirectionnelle et interactive : plus que de l’in-

formation descendante, la plate-forme gagnerait à développer des relations de 

services pro-actives. Elle pourrait ainsi faire connaître des opportunités, écouter 

les acteurs, identifi er des bonnes pratiques et leur donner une meilleure visibilité 

afi n de les multiplier. Quelques établissements de soins ont, par exemple, créé 

avec des équipes de volontaires des services permettant de dégager des moyens 

(cafétéria, boutique, …) intégralement ou partiellement mis au service du déve-

loppement du volontariat en leur sein. Voilà un bel exemple d’une pratique qui 

gagnerait à avoir plus de visibilité. 

La communication de la plate-forme favoriserait une vraie créativité, stimulant 

l’envie d’essayer, de tester, d’innover. Une personne rencontrée évoquait ainsi la 

nécessité pour des maisons de repos d’ouvrir leurs portes, de sortir d’une logique 

de ghetto, pour le plus grand bénéfi ce de tous. Le volontariat semble être une 

porte à ces initiatives, puisqu’il insuffl e un vent venu de l’extérieur dans des envi-

ronnements quelquefois fermés sur eux-mêmes.
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La plate-forme gagnerait également à se positionner comme centre de services 

pour les acteurs : information ou formation à la loi, support à la mise en place 

d’une équipe de volontaires, élaboration des conditions propices au succès du 

projet, formation pour les volontaires administrateurs, aide au recrutement, 

mise à disposition de projets de convention de collaboration standard, de contrat 

moral, centralisation des possibilités de formation à destination des volontaires, 

etc. La palette est large.

Le volet formation, enfi n, mérite d’être approfondi. Les besoins des organisations 

en matière de formation sont immenses. Et la formation apparaît nettement 

comme un facteur clé de succès de l’action volontaire au sein d’une organisation, 

qu’il s’agisse de :

…   la formation des volontaires « au chevet du patient » ;

…   la formation à l’encadrement des volontaires ;

…   la formation des volontaires gestionnaires. 44 

Un grand nombre d’acteurs organisationnels n’ont tout simplement pas les 

ressources pour organiser de telles formations en interne. C’est tout le secteur 

qui bénéfi cierait de la création d’une « Académie du Volontariat », portée par 

un acteur supra-organisationnel, proposant des programmes de formation 

adaptés à ces différents niveaux.

4.3.2. Une plus grande visibilité pour le grand public et les volontaires

Pour réaliser pleinement son rôle de soutien, cette plate-forme devrait être 

connue du grand public et promouvoir le volontariat : pour qui souhaite s’investir 

dans le volontariat, elle devrait devenir l’interlocuteur de référence.

Informer sur les motivations des volontaires, organiser des journées de rencon-

tre entre volontaires actifs et grand public, partager des expériences, des vécus, 

participer à des salons grand public pertinents, … 

Comme pour les acteurs de terrain, il s’agit de faire prendre conscience au 

grand public de la vaste pallette de possibilités : s’engager dans un hôpital ne 

signifi e pas forcément s’engager auprès de mourants… Valoriser la multiplicité 

des tâches possibles, expliquer la gratifi cation que le volontaire peut en retirer, 

parler du don et du contre-don, expliquer les réalisations, aider les candidats 

volontaires à éclaircir leur projet… 

Suivant immédiatement la promotion, l’enjeu consiste également à créer les 

conditions favorables à l’attrait du secteur pour des candidats volontaires. 

La plate-forme pourrait ainsi agir sur la reconnaissance du volontaire et de 

44  Il s’agit de ces volontaires qui siègent au Conseil d’Administration d’une association, ou qui participent à sa gestion.
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l’expérience acquise. En Suisse par exemple, l’organisation phare de promotion 

du volontariat a créé « l’Attestation du bénévolat ». Elle a mis en place le « Dossier 

bénévolat », un document trilingue (allemand, italien, français) qui permet de 

noter l’ensemble des tâches effectuées par un volontaire, de mentionner les com-

pétences acquises lors de formations continues et les compétences requises pour 

certaines activités. Ce dossier est avant tout conçu comme un signe de recon-

naissance du travail accompli. Mais il peut aussi servir à une personne qui entend 

faire valoir des compétences acquises dans le cadre de ses activités de bénévole. 

Ce dossier peut aussi ouvrir des droits ou des avantages dans des domaines 

comme le « bonus culturel » qui permet de bénéfi cier de prix réduits pour des 

événements ou lieux culturels. Le « Dossier bénévolat »45 commence à être connu 

en Suisse romande, en particulier par les responsables des bénévoles dans les 

grandes organisations sociales. Ils ont compris qu´ils disposaient d’un magnifi -

que outil pour valoriser l éxpérience bénévole et pour promouvoir le bénévolat. 

Il est toutefois nécessaire de garder à l’esprit une juste mesure des facteurs 

d’attraits : la motivation première du volontaire doit rester l’engagement 

désintéressé. Si la liste d’avantages est trop longue, la motivation de candidats 

volontaires pourrait être dénaturée. 

4.3.3. Synchroniser l’offre et la demande

La plate-forme aurait également pour mission de faire le lien entre la multitude 

de bonnes volontés émanant de candidats volontaires et de besoins des institu-

tions. Que ce soit pour des aides ponctuelles ou plus durables, mettre en relation 

les différents acteurs permettrait de faciliter l’émergence ou la récurrence de ces 

soutiens. 

Une institution faisant face à un problème ponctuel de transport de malades 

du domicile vers le lieu de soins pourrait faire appel à la plate-forme. Grâce à 

sa maîtrise du tissu local en matière de volontariat, celle-ci serait à même de 

trouver une solution directe au problème avec des volontaires disponibles ou de 

relayer la demande vers d’autres associations actives en transport de malades. 

La plate-forme aurait un rôle essentiel de coordination et de structuration des 

initiatives locales, comme le font les Responsible Young Drivers, par exemple. Sur 

base d’une cartographie de la Belgique nommée « près de chez toi » sur leur site 

Internet, ils donnent accès à des informations de proximité en quelques clics : 

initiatives près de chez soi, personnes de contact, agenda, partenaires locaux, … 

Le forum, accessible via leur site, permet un échange informel entre personnes 

intéressées par le sujet et favorise la mise en relation, ou simplement le partage. 

Cette mise en lien peut inciter une personne en recherche d’informations sur le 

volontariat à s’y investir concrètement. Cette mise en relation serait bénéfi que 

45 http://www.dossier-benevolat.ch
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pour tous, en particulier pour les organisations de taille modeste ou pour celles 

pour qui le volontariat n’est pas habituel. 

Cette confrontation de l’offre et de la demande devrait être pro-active : si, par 

exemple, un groupe de jeunes se porte volontaire auprès de la plate-forme pour 

s’investir dans sa communauté locale, la plate-forme devrait pouvoir aller vers 

une organisation de soins pour lui proposer un projet émanant de l’extérieur. 

De tels exemples existent aujourd’hui mais sont souvent marginaux car sans 

structure. Un jour, un groupe de jeunes a poussé les portes de son établissement, 

raconte la directrice d’une maison de repos, pour proposer l’organisation d’une 

chorale avec les résidents. Le projet s’est concrétisé, à la grande satisfaction 

générale : un bel exemple de pro-activité réussie !

4.4 -  Recommandations aux acteurs organisationnels : 
accueillir, organiser, valoriser

Les organisations de soins disposent de leviers essentiels pouvant faire toute la 

différence en matière de qualité de l’action des volontaires46. A commencer par 

une réfl exion profonde sur le rôle stratégique du volontariat au sein de l’établis-

sement de soins et sur la place qu’il convient de lui accorder. Il est indispensable 

que cette réfl exion s’inscrive dans une démarche de concertation avec les 

différents acteurs (personnel, syndicats, direction, représentants de volontaires, 

patients/proches). Intégrer la logique volontaire au sein du projet de vie d’une 

institution, en faire un véritable projet organisationnel au delà d’un projet ponc-

tuel, fera toute la différence.  

La conviction de l’intérêt de collaborer avec des volontaires est certes détermi-

nante. Mais encore faut-il savoir comment les recruter. La plate-forme évoquée 

précédemment pourrait être un partenaire effi cace pour permettre la rencontre 

entre missions et personnes adéquates. 

Pour clarifi er les attentes et les exigences entre parties, l’organisation a tout 

intérêt à passer un contrat moral de collaboration avec le volontaire, véritable-

ment adapté au contexte des soins de santé. Ce contrat devrait préciser : les 

conditions de l’engagement volontaire, les droits et les obligations qu’il engendre 

auprès des patients comme de l’organisation dans son ensemble et un descriptif 

précis de ce que le volontaire peut et ne peut pas faire au sein de l’organisation. 

Ce contrat moral détaillerait aussi les types d’interactions souhaitées et souhai-

tables avec le personnel soignant et avec la personne en charge de l’encadrement 

des volontaires. 

46  Toutes les conditions évoquées ci-après ne doivent pas être vues comme étant normatives ou garantissant à coup sûr la pertinence de 
l’action des volontaires sur le terrain. Ce sont des bonnes pratiques identifi ées par BSM au cours de l’étude et évoquées au cours de leurs 
rencontres.
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L’encadrement est d’ailleurs un facteur clé du succès de l’action volontaire sur 

le terrain : une personne de référence au sein de l’organisation de soins qui 

encadre et coordonne les volontaires est un vrai gage de réussite, reconnu par 

tous comme essentiel. Cette personne peut être salariée – ce qui ne veut pas 

forcément dire que tout son emploi du temps est dédié à ces tâches d’encadre-

ment – ou volontaire pour les structures de petite taille. Dans ce cas cependant, 

elle doit impérativement être formée et assurer un lien étroit entre les volontai-

res et l’organisation. Le mieux est donc de lui attribuer une vraie place au sein de 

l’organigramme d’autant que l’encadrant devra par d’ailleurs assurer la concer-

tation entre les différentes catégories d’acteurs pour que l’action volontaire 

s’inscrive dans un véritable projet d’organisation. Les relations entre volontaires 

et professionnels, ainsi qu’avec leurs représentants syndicaux, est indispensable 

pour défi nir ensemble le sens et le cadre du volontariat. 

Trois objectifs prioritaires devraient être assignés à l’encadrement des volon-
taires : 

1.  Veiller à ce que chaque talent puisse s’exprimer au meilleur endroit

En concertation avec le volontaire et les équipes en place, il s’agit de trouver le 

lieu le plus adéquat de l’action du volontaire, en fonction du sens de sa démar-

che, de ses qualités intrinsèques, de sa personnalité et de ses aptitudes. Une 

frontière explicite doit être tracée entre ce qu’il peut et ne peut pas faire, afi n 

de créer la synergie et non la concurrence avec les équipes de professionnels.

2.  Défi nir ensemble les éventuels plans de formation 

Ce sujet fait débat et il est important de souligner que la formation ne vise 

pas à standardiser les pratiques et l’échange relationnel, au contraire. Elle 

vise plutôt à assurer une action qualitative du volontaire, à clarifi er ses 

rôles et ses missions, à lui transmettre un savoir-faire en lien avec ce qu’il a à 

accomplir. Une formation adéquate lui permet de comprendre la spécifi cité 

de l’organisation, ses contraintes et ses opportunités. Elle crée les conditions 

d’une synergie maximale avec le personnel en place. Elle suscite le questionne-

ment et le recul sur les pratiques ou échanges, de façon à ouvrir un espace de 

dialogue intérieur propice au développement du volontaire et à la remise en 

question de son travail.

asbl Les Amis de l'Huderf - déc. 2007 asbl Infor-homes - déc. 2007 asbl Sarah - déc. 2007
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Faut-il rendre la formation obligatoire ? C’est diffi cile de répondre à cette ques-

tion sans faire le lien avec les missions accomplies par le volontaire. La plupart 

des acteurs rencontrés lors de l’étude ont mentionné le rôle déterminant de la 

formation comme préalable au bon déroulement de l’action volontaire. Dans 

tous les cas, une formation ou une information sur le fonctionnement général 

et les spécifi cités de l’organisation et de ses différents publics semble oppor-

tune. Une Académie du Volontariat apporterait dans ce contexte une véritable 

plus-value pour le secteur.

3.  Evaluer l’adéquation de l’activité volontaire

Assurer le suivi journalier de l’action des volontaires, organiser la remon-

tée d’information entre les acteurs pour créer des synergies, identifi er et 

désamorcer les diffi cultés, être à l’écoute et favoriser de façon pro-active le 

dialogue avec les différentes catégories d’acteurs (professionnels, syndicats, 

volontaires, mais aussi patients et proches de patients), évaluer ou réévaluer 

l’adéquation du volontaire à sa mission dans le temps, … Telle est la fonction 

d’évaluation, au sens large de l’encadrant qui est le garant des frontières du 

volontariat. C’est à cette condition que l’on peut se prémunir de demandes 

illégitimes de la part d’unités de soins, par exemple, qui conduiraient à confi er 

aux volontaires des tâches qui ne sont pas de leur ressort. 

Suivi ne rime pas forcément avec formalisme excessif et peut, selon l’organi-

sation concernée, être assez informel. La reproduction d’un cadre évaluatif 

comparable à celui de la sphère professionnelle peut même s’avérer contre-

productif, en mettant le volontaire sous pression. L’humain doit rester le 

maître mot de cette démarche de suivi.

Finalement, l’organisation gagnerait à reconnaître l’action des volontaires et à 

la valoriser comme source d’amélioration de la qualité de vie dans l’institution. 

Source de motivation pour les volontaires, cette reconnaissance peut prendre 

des formes variées : l’organisation d’une journée annuelle des volontaires, 

une rencontre animée avec la direction, la communication autour d’un projet 

organisationnel fort, l’accès aux services offerts aux membres du personnel… 

Quelle que soit la forme, il s’agit de faire savoir aux volontaires qu’ils sont 

importants pour l’organisation dans laquelle ils s’impliquent.

 4.5 - Recommandations aux patients et aux proches : osez !

Comment promouvoir le volontariat dans les soins de santé ? Comment lui 

donner plus de visibilité ? Pour la grande majorité des patients ou des proches 

ayant eu un lien avec des volontaires, la relation a été riche d’échange et de 

réconfort, d’aide, d’assistance, d’écoute et de partage. N’est-ce pas la meilleure 

opportunité pour les sensibiliser, une fois rétablis, à s’engager eux-mêmes dans 
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la cause volontaire ? Les associations de patients recrutent leurs volontaires par 

ce seul moyen, puisqu’il est indispensable d’avoir été soi-même patient pour s’y 

engager. Plus globalement, n’y-a-t-il pas matière à inspiration en tenant compte 

du contexte personnel du patient ou du proche ?

Informer les patients pourrait aussi les encourager à partager leur expérience 

positive de ce contact avec les volontaires. Un bouche à oreille, rare sous forme 

spontanée, peut s’organiser grâce à une information bien adaptée. Une fois 

enclenché, il devient sans doute le plus formidable outil de promotion qui soit : 

une communication émotionnelle, basée sur le vécu. C’est une belle opportunité 

pour donner une image positive du volontariat dans le secteur des soins de santé. 

Les moyens à mettre en œuvre peuvent être simples, à commencer par une vraie 

demande à formuler aux patients, en guise de remerciements : 

«  Faites connaître notre travail de bénévoles, parlez de nous à votre entourage, 

et vous nous aiderez ainsi à prolonger la chaîne de solidarité du volontariat ».

En défi nitive, il y a un vrai travail de changement des mentalités à mettre en 

œuvre auprès des patients. Il peut se résumer en un mot : osez ! Osez exprimer vos 

besoins de sortir de votre solitude, de réassurance, d’écoute, de partage. A force 

de s’enfermer dans le paradigme de l’économie de marché et de la représentation 

du rapport à l’autre qui en découle, l’individu a perdu une part spontanée de son 

humanité. Les besoins strictement humains sont ainsi souvent associés à des 

fragilités, pour ne pas dire des faiblesses. Oser partager un sentiment de solitude, 

exprimer une inquiétude, affi rmer que le langage technique du médecin n’est pas 

clair, manifester ses besoins d’humain : tout cela ne va pas de soi, en particulier 

dans un univers dominé par la science et la technique. Et que dire de la représenta-

tion sociale du malade, de la maladie, de la fi n de vie ? Et avec elle la représentation 

de l’hôpital, de la maison de repos et de soins, de la maison psychiatrique ? 

Humaniser les soins passe certainement par une action au sein de l’organisation 

et auprès des personnes qui s’y impliquent. Mais c’est aussi rendre aux patients/

aux résidents leur pleine humanité, diminuer leur niveau d’angoisse et contri-

buer, même modestement, aux chances de succès d’une thérapie. C’est créer les 

conditions favorables à l’expression de ces besoins implicites, véritable cadeau 

pour le partage. 

Les effets de ce changement des mentalités seraient loin d’être anecdotiques : 

ils replaceraient l’individu dans sa pleine dimension d’humain, quels que soient 

sa situation, son contexte ou son état. Ils feraient des structures de soins des 

structures de vie, empreintes d’humanité. Ils redéfi niraient le lien social entre les 

malades et les bien-portants, entre les personnes en fi n de vie et celles en cours 

de vie, entre ceux qui souffrent et ceux qui sont aptes à les réconforter.  
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NAISSANCE D’UNE ASBL
Le centre « les Hautes Fagnes » est une commu-

nauté thérapeutique pour des patients alcooliques 

et/ou toxicomanes. Les « résidents » (terme 

préféré à « patient ») y séjournent de 4 à 12 mois en 

totale abstinence avec un encadrement spécifi que 

qui refl ète la philosophie de l’endroit. 

Médecins, thérapeutes, psychologues et édu-

cateurs œuvrent à la désintoxication et à la 

réinsertion des patients. Un « centre ouvert » basé 

sur la responsabilisation progressive des rési-

dents. Tous participent à la vie de la communauté 

où les règles sont strictes : participation 

aux charges, horaires, règles de vie à respecter. 

« Ça rappelle un peu le service militaire », plaisante 

Etienne Vendy. Plus sérieusement, il ajoute : « au 

delà de ces règles strictes, le but est de soutenir et 

de structurer les résidents… ». Du fait de sa petite 

taille et de la gêne sociale liée à ces dépendances, 

la dimension bénévole du centre est très réduite. 

Les résidents n’acceptent pas la présence d’autrui 

facilement. Il en va très différemment des anciens 

résidents avec qui le dialogue est plus facile. 

« Quand on est guéri, on est fi er. On a vraiment 

envie de partager cet enthousiasme et d’aider 

ceux qui veulent s’en sortir » explique Valérie qui 

ne boit plus une goutte d’alcool depuis 7 ans.

Du coup, le centre a mis sur pied un groupe 

d’anciens résidents qui se réunit tous les mois.

A la base, il s’agissait d’un temps de parole pour y 

exprimer les diffi cultés de « l’après cure ». 

« Régulièrement, les anciens nous interpellent sur 

leur vie passée au centre, sur des diffi cultés ren-

contrées. C’est devenu une source d’amélioration 

constante pour notre centre », explique Catherine. 

Elle continue : « De même, les anciens ont proposé 

leur aide ou leur temps dans certains cas… ». Faute 

de moyens, ce n’est que lors de l’appel à initiatives 

Volontiers Volontaires de Cera qu’ils ont pu mobi-

liser leurs ressources, afi n de structurer cette idée 

simple : faire le lien entre les anciens, sortis, et les 

résidents qui sortent de cure. 

LE VIDE DE L’APRÈS CURE
« Au sens strict de notre mission défi nie par 

l’INAMI, nous n’avons ni le temps, ni le droit de 

consacrer du temps à l’après cure. Or il y a un 

potentiel énorme, sans parler de la pertinence 

CRÉER LE LIEN
AVEC L’ « APRÈS CURE »

Qu’il est bon de s’asseoir au chaud dans cette petite salle de réunion du centre des 

‘Hautes Fagnes’. Etienne Vendy, responsable thérapeutique, nous prévient d’entrée 

de jeu, non sans un petit sourire : « Je vous ai choisi une bonne interview, vous allez 

l’entendre ! Valérie n’a pas sa langue en poche et elle aime claironner que l’alcoo-

lisme est une maladie dont elle a guéri. » La voici qui rentre, accompagnée des deux 

assistantes sociales. « Je vous sers un peu d’eau ? » demande Catherine. Notre hôte 

rebondit : « Ah bin oui, vous croyez quand même pas qu’on va vous servir une petite 

bière de Malmedy, peut-être ? »… Rires… Le ton est donné, un peu provocateur et sain. 

asbl Hautes Fagnes - déc. 2007
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thérapeutique d’une telle démarche », garantit 

Etienne Vendy. « Evidemment, cela demande beau-

coup de temps de synchroniser cette aide. » 

Et il se retourne vers ses collègues pour vérifi er ses 

dires. Valérie a accompagné un résident à Bruxel-

les, le mois dernier. Partie de Stavelot à 6 heures 

du matin, avec une feuille de route « bus, train, 

tram » à faire blêmir les plus téméraires, elle n’est 

revenue qu’à 23 heures à son domicile.  Etienne 

Vendy est conscient des enjeux : 

«  L’accompagnement d’un ancien 

résident est non seulement un gain 

de temps pour notre équipe, mais 

il est surtout très pertinent ». 

« Face à l’administration, impersonnelle et rigide, 

ces personnes en décrochage social se sentent 

démunies et en situation de stress. Quelques mots 

d’encouragement de la bouche d’un ancien font 

mieux que nos discours à nous », explique Wilma, 

la seconde assistante sociale. Valérie retire une 

grande satisfaction de cette journée. Elle répète 

le compliment qu’elle a reçu :  «  Sans toi, j’y serais 

jamais arrivé ».

UN POTENTIEL ÉNORME
Chaque réunion avec les anciens résidents 

apporte beaucoup d’informations sur les diffi -

cultés rencontrées dans leur parcours. Beaucoup 

d’entre eux témoignent cette même envie d’aider 

les résidents actuels à sortir de la dépendance, 

chacun à sa manière. Ce réseau d’aide volontaire 

représente un potentiel énorme qu’Etienne Vendy 

et ses collaborateurs aimeraient structurer. 

«  Ce genre d’action dépasse le cadre 

de notre mission première. Mais nous 

progressons, malgré la rareté des 

moyens, humains et fi nanciers… et 

du temps, pour y parvenir », conclut-il 

réaliste et enthousiaste.

asbl Hautes Fagnes - déc. 2007

asbl Hautes Fagnes - déc. 2007



Volontiers Volontaires 
aux côtés des patients



97

Des centaines de milliers de Belges sont aujourd’hui volontaires. Ils vont ainsi à la rencon-

tre des autres, apprennent, s’épanouissent, nouent des contacts et vivent des moments 

privilégiés que le quotidien a parfois du mal à offrir. 

Dans le secteur des soins de santé, cet échange avec les autres et avec soi-même est sans 

doute plus intense encore. Espace de souffrance, de mort, de peine ou d’exclusion, le lieu de 

soins est aussi un lieu de naissance, de vie, de joie, d’émotions : un lieu social à la fois riche 

et étrange où les circonstances nous conduisent, comme patient ou proche, au plus profond 

de notre humanité. Les masques tendent à disparaître, notre ouverture à l’humain est peut-

être plus grande.

Envisager le volontariat en termes socio-économiques, sous forme d’une comparaison entre 

offre et demande, semble donc la moins bonne manière de l’étudier et de faire sa promotion. 

Les quelques chiffres mis en évidence au cours de l’étude de BSM ont montré la modestie de 

cette action volontaire dans le secteur des soins de santé, en volume. Pas en qualité ni en 

potentiel !

Car collaborer avec des volontaires dans le secteur de la santé, c’est avant tout reconsidérer 

la prise en charge globale du patient : seuls, les professionnels ne peuvent intrinsèque-

ment pas parvenir à prendre en charge tous ces aspects. A ce titre, le volontaire a un statut 

unique. Pour le patient, il incarne le lien citoyen profondément humain qui renforce l’action 

des professionnels. 

 

Intégrer le volontaire alors que les temps sont aux pressions budgétaires, à la rationalisation 

des moyens et aux luttes concurrentielles, c’est aussi privilégier et rappeler la dimension 

non marchande de la santé. Le volontariat remet à l’honneur le sens du service gratuit, pour 

des besoins qui souvent ne se disent pas. Il contribue à un recentrage réel sur le patient, ce 

que les structures de soins proclament toutes, sans toujours réussir à le concrétiser.

Et pourquoi pas, en guise de conclusion, vous interpeller, vous lecteur : osez, tentez l’expé-

rience ! Quels que soient vos qualités et votre profi l, vous vivrez une aventure extraordinaire, 

vous ressentirez  au travers des échanges les plus simples une rare intensité de vie, vous 

apporterez aux autres des instants souvent inespérés, qu’ils vous rendront sans compter.  

 

Conclusions

L’étude intégrale de BSM, “Volontariat dans le secteur des soins 

de santé : Quête de sens et levier d’humanisation” peut être téléchargée 

en format pdf ou commandée gratuitement via le site internet

www.cera.be (rubrique « Publications »). 
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S’investir dans le bien-être et la prospérité

Près d’un demi-million de sociétaires de Cera se mobilisent ensemble 

chaque jour pour des projets sociétaux et renforcent la stabilité d’un 

groupe fi nancier fort.

Cera est une coopérative qui compte près d’un demi-million de 

sociétaires. Ensemble, ils investissent tant sur le plan fi nancier que 

sociétal.
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des opportunités d’emploi direct et indirect.

Cera investit également dans la société par le biais de projets sociétaux, 

au niveau régional, national et international. Ces projets refl ètent 

les valeurs de la coopérative : coopération, solidarité et respect de 

l’individu.

Les domaines dans lesquels Cera investit sont les suivants: Pauvreté 
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et au bien-être de la société dans son ensemble.

Programme initié par

Juin 2008

COMPRÉHENSION, ENJEUX ET PERSPECTIVES

Quête de sens et levier d’humanisation

V
O

LO
N

TA
R

IA
T

 D
A

N
S

 L
E

 S
E

C
T

E
U

R
 D

E
S

 S
O

IN
S

 D
E

 S
A

N
T

É
 


